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Je fais un appel à l’attentiau (Les gouvernemens et

même à celle des peuples j car non -seulement il

n’est pas indifférent, conune disoit Montesquieu,

mais il est nécessaire que les peuples sachent la vé-

rité. Je vais leur signaler les causes et les approches

de la plus grande calamité dont ils puissent tous en-

semble être les victimes, de la calamité que je puis

appeler première, et dont toutes les autres calamités

dépendent; je veux parler de la calamité de la liberté

absolue de la presse (i).

Un mal comme celui-là, tous les citoyens et jus-

qu’aux moins célèbres et aux plus petits ont
,
j’ima-

gine, le droit, et quelques-uns sont dans l’obligation

de le faire sentir, ainsi que les moyens de le faire

cesser. La société que la liberté de la presse criminelle

nie ou attaque est dans l’ordre moral ce qu’un édifice

(t) Les libéraux conviennent eux-mêmes du danger et

par conséquent du mal assez naïvement ;

« Nous ne contesterons pas, disent-ils, sur le fond avec le

Mémorial Catholique; nous loi accordons que tous les auteurs

qu’il cite, depuis Rousseau jusqu’à Pigault-Lebrun, qu’il ap-

pelle le plus pervers et le plus effronté de tous, sont oange-

EEUX pour sa cause
,
et nous concevons que les dévots rédac-

teurs aient envie de se débarrasser de leurs ennemis
;
rien de

pins naturel; il faut le passer aux prêtres comme aux autres. »

( Globe du i6 juin
)

a
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est dans l’ordre matériel ;
elle ne s’écroule (ju’en écra-

sant tout ce qui l’habite.

On n’a jamais cessé d’écrire sur la liberté de la

presse depuis que la presse existe. On a surtout

écrit, ainsi qu’on dit à présent, sur, pour on contre

elle dans les trente-cinq années qui viennent de s’é-

couler. Et pourtant (cela doit faire juger de nos

lumières), le sujet on peut le dire est encore entier

et neuf.'

Après avoir fait le tableau et la démonstration du

mal, je fais le tableau et la démonstration de I’tjnique

moyen qu’il y ait d’y remédier.

Ce moyen est un modèle qu’il scroit certainement

possible et même aisé de réaliser absolument. Les

gouvernemcns feront d’autant plus mal qu’ils s’en

écarteront, et d’autant mieux qu’ils s’en approcheront

davantage.

La composition de ce livre demandoit à la fois

de la science et du courage.

Il falloit remonter aux plus hautes vérités de la

métaphysique et du droit, les énoncer, et même,

quoique succinctement, les établir toutes.

Assez et trop long-temps on a séparé dans la litté-

rature la science de la métaphysique de celle de la

législation. Le temps est venu de la nécessité, de la

facilité de les réunir, et même de l’impossibilité de

UC les unir pas. C’est une vérité qu’on a long-temps

méconnue, mais qui ne tardera pas à sauter aux yeux,

qu’on ne saura jamais bien la théorie et la pratique

du droit public etmênie du droitcivil, qu’onnesache

aussi la théorie et la pratique de la théologie. Et c’est

une vérité aus.si que l’écrivain qui traite la métaphy-

sique toute seule, ne la connoît pas. On entend sou-
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vent dire des savans hommes qui n'entendent rien

aux affaires : Ils n’ont que de la théorie!— Je dis,

moi, qu'ils l’ignorent; et ma grande preuve, c’est

précisément leur ignorance de la pratique. La méta-

physique appelle les institutions religieuses, politi-

ques oumême privées
,
les droits et les devoirs, comme

la cause ou le moyen appelle l’effet et le résultat. Le
grand homme enfin est celui qui est à la fuis grand

métaphysicien et grand jurisconsulte.

Il falloit surtout pùur cet ouvrage ne reculer pas

devant le devoir, si périlleux de nos jours, de dévoiler

des complots profonds (*) et des hypocrisies plus pro-

(I) L’esprit révolutionnaire se montre chaque jour avec de

plus eu plus (l’audace et de violence; et la révolte du jour est

sans cesse effacée p.rr celle du lendemain. '

Ou ne ra’acCTiset a pas de choisir entre les crimes de la presse

du journal qui en commet le plus; je prends pour exemple

les trois derniers qu’il ail commis pendant l’impression de cet

ouvrage, à trois jours consécutifs, les ii
,
m et i3 juillet, et

comme pour préparer et célébrer le quatorze.

Le II juillet, il annouce les nouvelles éditions de Voltaire

et de Rousseau, dont les tcuvres en général détruisent de

fond en comble les lois et la religion, comme n’offensant pas

LES LOIS, LA RAISON ET LA I'iéte VERITABLE; ajoutant que « tout

ami de l’ inslrucliori ci des lumières, doit applaudir à une en-

treprise qui a pour but de mettre à la portée des e'ludians,

des petits marchands et même des artisans
,
les œuvres d’un

homme dont tous les e'erits eurent pour but de nous inspirer

la haine du fanatisme et de l’intolérance. »

Il ose dire des ecclésiastiques qui sont le plus animes de

l’esprit de charité publique ou privée, qui sont le plus amis

de tous les genres d’autorités légitimes, (jui ne passe»
<

jlimais

dans un lieu qu’à Vimitation de Je'sus-Christ leur maître,

en faisant le bien; « qu’ils ne reconuoissent plus ni patrie,

» ni famille, ni autorité civile et religieuse, et se fout les
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fondes encore ;
de blesser jusque .dans le vif des hom-

mes pùissans et surtout ides hommes orgueilleux, des

hommes naturellement irascibles enfin et de.lesbles^

ser dans ceux dé leurs interets qu’ils regardent comme
lés plus grands. If falloit de l’amour.pour ses sembla^

'
'

sëides à’xinchefqui les distribue à son gré sur la surface du

^ lïiondie pourysemer le .trouble dans les étais et dans les

r> familles, et commettre à son premier ordre tous les atten-

» tats» »
•

Le i'2 juillet,

‘

11 pousse Vaudàce au point de présenter Texistence d’une

j
lin te catholique à Madrid ,

comme le comble de Vhumiliation
et de l'effroi, et il pousse le mensonge jusqu’à soutenir que

« les membres de cette junte sont désignés sous les noms d’ex-

» terminateurs y et qu’ils ne récusent pas ce titre odieux. »

Le i3 juillet,

11 dit que les rois sont places en dehors de l’humanité,

qu ils croient à peine lui appartenir; que la Sainte-Alliance

<( veut faire reconnoître le despotisme comme principe d’Etat.

» C’est contre ce faux principe que toutes les opinions géné-

» rçuses, celles des cortcs d'Espagne et d'Italie ont des

» résistances,

» La ligue des princes renferme un grand danger, celui d’a-

1) mener la ligue des peuples. Les rois menacent tout; mais

» que la Sainte-Alliance ne s'y trompe pas, la révolution

» poursuit son cours, elle le poursuit face de ses soldats.

» La révolution n’est plus cette divinité subversive de toutes

» les puissances, régulière et entière elle veut obtenir et non

» pas ravir; loin d'attaquer les trônes, elle veutfaire alliance

avec eux, La révolution ne marche plus entourée de glaives

)» et de soldats, elle s’avance a la clarté des lumières du

w siècle qui doivent lui assurer de paisibles conquêtes. La ré-

» volulion est éteinte en France, mais son principe est plein

w de vie, »

Jamais il faut le dire tant d’audace n’a clé jointe à tant

de dissimulation; jamais non plus l’erreur ne s’est plus iden-

tifiée ave le crime-
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blés; il fallait surtout' de l’àuiour pour ses eunemis.

Plaise au Dieu, pour la plus grande gloire duquelnous

écrivons, de nous donner la triple puissance d’inte^

ligence, de courage, de otarité dont nous «vous

besoin pour atteindre le but que nous nous sommes

proposé !

Votre livre, au fond, est dans Tintérét du tninis-

tère? — Et qu’est-ce que cela me fait s’il est avant

cela, ce dont je suis convaincu, dans l’intérél de la

religion et dans celui de la monarchie! Je ne sache

à cet égard que deux choses interdites : de défendre

toujours le ministère qui n’est jamais sans se trom-

per quelquefois, ou de le défendre pour un espoir

plutôt que pour une conviction
}
et ces deux choses-

là, ceux qui me connoîtrOnt, et même ceux qUi sau-

ront lire mon livre, ne songeront jamais à me le®

reprocher.

Quant à ma doctrine en général
>

je ne reoounois ,

à mes grands adversaires, c’est-à-dire à mes adver-

saires vraiment libéraux
,
aux seuls adversaires enfin

que je puisse avoir, qu^un moyen légitime et hono-

rable de me combattre, c’est de raisonner contre

moi mieux que moi. Ils pourront bien se fâcher contre

mes principes, mais je Xeur porte le défi solehnel

DE LES RÉFUTER. C’est la seulc sorte de iluel que les

gouvernemens devroient tolérer, et que lès hommes

vraiment éclaix’és et vertueux devroient proposer ou

recevoir. Mais soit que les libéraux attaquent ouver-

tement mon ouvrage, .soit que pour éluder le Coup

qu’il doit leur porter ils affectent, ainsi que cela

leur est arrivé déjà pour d’aütres, d’en méconnoi-

Ire l’importance, ou même d’en ignorer la publica-

tion, ils proclameront eux-mêmes leur délàitc, dans
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i
le premier cas par la foiblesse de leur attaque

, dans

le second par l’aveu de l’impuissance même de la

tenter.

Les libéraux pour avoir raison contre mon système

ou ma logique qu’ils prendroient le parti de com-
battre, seroient Ibrcés de les scinder ou de les calom-

nier. Je ne leur sache qu’un triomphe possible, c’est

celui de leurs propres sottises qu’ils s’aviseroient de

me prêter et qu’à l’avance je répudie. En employant

au lieu du moyen logique celui de la mauvaise foi

ou de l’ignorance, ils ne feroient que donner à l’au-

teur un mérite, et au livre un argument de plus.

Après tout, et alors même qu’ils n’aurolent pas la

force d’attaquer cet ouvrage, il y aura, je le sais,

dans mes lecteurs des gens qui pe seront pas con-

vaincus toujours. Je leur répéterai ce que j’ai déjà eu

l’occasion de leur dire :
qu’ils se rassurent; ce u’est

point à leur insuflisance que je m’en prendrai, niais

à la mienne. Une maxime que je regarde comme aussi

certaine qu’une vérité inalhémalique, bien qu’elle

ne soit pas à beaucoup près aussi reconnue, c’est

qu’il ne sauroit y avoir de vérité nécessaire ( et celle

du conseil de la presse est nécessairement de cette

espèce), niée que par la faute de rorateur qui la

parle ou de l’auteur qui l’écrit. Et c’est pour cela

qu’entre les livres remarquables (
car je ne parle pas

des autres), les mieux faits et les plus susceptibles

de convertir, ou, si l’on veut, de convaincre, sont

précisément ceux qui
,
à moins de circonstances ou

de célébrations extraordinaires, font pendant long-

temps le moins de bruit.

Nous le proclamons à la face de la France que

nous aimons, du Iloi dont nous cliérissons la dyuas-
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tie, du Dieu qtii connoît notre cœur et qui èn sera

le ju^c : nous avons horreur des auto-da-fé et des

immolations; ce n’est pas des tribunaux de sang que
nous demandons, mais des justices de paix.

Après une pareille profession de foi nous n’avons

ce semble, pour la monarchie ou pour l’auteur, rien

à redouter de notre ouvrage. S’il y avoit une faute à

proclamer des vérités sévères, elle ne seroit pas à

nous, mais à Dieu qui ne les a pas seulement faites

et exprimées, mais qui a encore imposé aux hom-
mes le devoir de les crier jusque sur les toits. Ainsi,

ceux-là qui en voudroient à l’auteur de ce livr», s’il

est juste, en voudroient à Dieu même
; et leur haine

.se confond roit dans l’impiété. C’est dans ce sens pro-

fondément vrai que saint Paul disoit aux Galates (i):

« Suis-je donc votre ennemi, pour vous dire la

» vérité? ))

Si cependant on nous en vouloit pour des senli-

mens que nous regardons comme vrais, nous éprou-

verions bien quelque consolation. Nous ne tenons

pour mal que celui que nous avons fait, et nullement

celui que nous souft'rons.

Quelqu’un s’est avisé de me dire : « Le plus grand

obstacle' à l’établissement du conseil royal de la

presse dont vous montrez la légitimité et le besoin,

est l’ouvrage même où vous le proposez. Comment
voulez-vous que le gouvernement établisse ce conseil?

11 auroit l’air de recevoir la loi de vous. » Comme
si lorsqu’un écrivain prouvoit une vérité, ou pro-
posoit une institution salutaire, ce n’étoit pas Dieu

lui-même qui la prouve ou la propose! Et comme si

(0 a Ergo inimicus vobis actes sum, venim dicens vobis? »
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l’autorité qui en accueillant une pensée religieuse ou

monarchique lui donne la vie^ n’en étoit pas la créa>

trice! Lorsque le grand roi dugrand siècle sortoitdes

sévères sermons de Bourdaloue, il n’avoit garde de se

croire empéché d’en proBter par la crainte de sem-

bler recevoir la loi d’un de ses sujets, et il disoit

avec autant d’intelligence que de courage : « Il a fait

M son devoir, faisons le nôtre. »
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DES

CRIMES DE LA PRESSE,
COKSID^BÉS

COMME GÉNÉRATEURS DE TOUS LES AUTRES.

PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

De U parole et de la presse, considérées comme causes de
conversion ou de révolution dans l’homme et dans la société.

I l ne sauroit y avoir, et il n’existe en effet d’autre prin-
cipe aux malheurs de l’homme, ainsi qu’à ceux de la
société et du monde, que l’ignorance de la vérité ou
l’erreur

; tout viccj pour parler comme Montaigne* est
issu d’dnerie.

*

C’est la proposition d’où je pars, et dont l’exactitude
ne sera pas contestée: elle est reconnue, et hautement
et à tout moment proclamée, même par nos adversaires.
Les premiers philosophes du dix-huitième siècle disoient
très-bien, seulement c’étoit des sciences fausses et de
1 éducation coupable : Les sciences corrompentVhomme,
et l’éducation le déprave (*). Les autres en font le consi-
dérant de leurs constitutions religieuses et politiques :

« Convaincu, disoit Robespierre, que Voubli et le mé-

(i) J.-J, Boaueau.
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(a)

» pris des droits naturels de l’homme sont les seules

» causes des crimes et des malheurs du monde. » Mira-
beau, qui, à cet égard a e'té copié littéralement dans
le préambule des constitutions légales de 1791, de
1793, etc., considéroit aussi « que Yignorance ^ i’oubli

» ou le mépris des droits de l'homme sont ïunique
M cause des malheurs publics. »

Mais alors même qu’il a le moins d’âge et d’intelli-

gence, l’homme est esprit bien plus qu’il n’est ccçi/r et

corps. Il n’agit que lorsqu’il est convaincu; c’est la foi

qui est en lui le seul principe de la volonté, elle-même
le seul principe de l’action. L’autorité vraie ou fausse,

réelle ou usurpée, qui veut obtenir la volonté et l’ac-

tion de l’homme, doit donc s’adresser d’abord à son in-

telligence, c’est-à-dire lui parler.

Cela est évident de .soi; les faits aussi le prouvent
perpétuellement, et les profanes comme les saprés.

Le Sauveur des hommes n’a été fait chair qu’aGn
d’être fait Verbe. Il n’a été placé au milieu d’eux qu’aGn
de leur rappiendre, par la parole et par l’exemple, qui
est aussi une parole

,
et la plus expressive et la plus effi-

cace de toutes, les vertus qu’ils avoient oubliées. Et
lorsque, sur le point de remonter au ciel, sa légation

divine consommée, il s’est choisi des successeurs, son
premier mot a été de leur donner l’ordre, qu’ils exé-

cutent encore, de s’en aller de par le monde, enseignant

comme il avoit lui-même enseigné : « Euntes ergOj, do-

» cetç omnes gentes, etc. (») ».

De leur coté, les adversaires de YHomme-Dieu (je ne

dis rien de trop; on sait qiie des hommes du siècle der-

. nier se sont déclarés ses ennemis personnels)

,

les héré-

tiques de tous les siècles, depuis Celse et Ârius jusqu’à

' (1) s. Matthieu, 18, 19. Le mot doeere est comme le mot Traiment

Mcramentel de PEvangilc; on l’y trouve litlcralcment pina de cent

foû : que serait-ce si l’on comptait ses innombrables éqoivalens!

Digitized by Google



( 3 )

Calvin et Voltaire, n’ont pas cessé de prêcher tonte»

les erreurs, et tous les crimes avec elles.

Les arbres ont porté leurs fruits.
'

C’est à la parole de VEvangile, et un peu plus tard k

son écriture, que l’univers s’est édifié, 'comme c’est à

celle des contrats sociaux qu’il s’est démoli depuis dix-

liuit siècles.

Et c’est parce que la vérité ou l’erreur, la parole ou
l’écriture, qui sont ses organes, ont tant de puissance',

que Véducation de la jeunesse, 'et surtout l’enseigne-

ment de l’âge mûr, ont toujours joui d’une si grande con-

sidération dans tous les temps et chez tous les peuples,

et que les hommes font tant d’efforts pour devenir écri- •

vains ou orateurs, et montrent tant d’orgueil ou d’hu-

milité à l’être. L’enseignement est la plus sublime des

fonctions ou la dernière : il est exercé par Dieu lui-

même, ou par ses ennemis.

Les révolutions dont les doctrines des philosophes

étaient grosses, les philosophes les prévoyaient et les

avaient pour objet. Je lis dans YEsprit des Lois de cette

époque, c’est-à-dire dans celui des livres philosophiques

qui est le plus dangereux, parce qu’il est le plus hypo.
dite, que a la liberté de la presse GARANTIT les
EFFETS du raisonnement. Alais c’est dans l’imprudent

Voltaire qu’il faut lire la pensée toute entière de la phi-

losophie : « Je suis las de leur entendre dire que douze
hommes ont suffi pour établir le christianisme, disoit-il

en 1780; j'ai envie de leur prouver quil n enfaut qu’un
pour le détruire. » Et quarante ans après, en 1770, il

écrivoit à madame du Deffand : « Je suis grand dérno-

» lisseur: je laisse à mes contemporains des limes et des
» ciseaux. » Aussi l’un des disciples de sa doctrine, ct^

l’un de ceux mêmequien tirèrentles plus affreuses consé-

quences, Condorcet enfin, n’a pas fait difficulté d’attri-

buer aux écrits de Voltaire toute la révolution : « Il n'a

1.
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( 4 )

» point vu tout ce quil afait y dit-il^ mais il afait tout

» ce que nous voyons. »

Il a depuis, dans son rapport sur l’instruction pu-
blique à l’assemble'e constituante, /«//«te la philosophie

d’avoir préparé et enfanté la révolution.

Ces effets que les uns attribuent à Voltaire, les au-
tres les attribuent à Rousseau : c’est qu’en effet ils y con-

coururent tous les deux, l’un avec des sarcasmes, l’au-

tre avec des sophismes, c’est-à-dire chacun à sa façon.

Lorsqu’il s’agit de mettre des hommes .à la place de
Dieu dans le plus magnifique temple que lesfils aînés

de l’Église lui aient e'ievë dans leur capitale, les adeptes

• de J.-J. Rousseau, qui vouloient obtenir son apothe'ose

,

l’obtinrent en faisant observer que cette révolution, qui

les avoit fait entrer de rantichambre au salon, étoit

son ouvrage.

Le regicide Lakanal rapporta quelques maximes tirées

de YÉmile, et il s’écria : « Nesont-ce paslh des maximes
révolutionnaires! Eh bien! continua -t-il, toutes les

pages d’Émile, du Contrat social ('), du Discours sur

tinégalité des conditions , réfléchissent ces grandes vé-

rités. Hâtez-vous donc d’arraclier h sa tombe solitaire

cet éloquent précurseur de la révolution. »

Ces traits-là montrent la puissance de l’écriture; en

voici un qui prouve celle de la parole :

Chénier, à la veille delà révolution, composa une
tragédie intitulée Charles IX, ou la Saint-Barthélemi.

Il dit dans le discours préliminaire, daté du 22 août

1788: « Un livre, quelque bon qu’il soit, ne sauroit

» agir sur l’esprit public d'une manière aussi prompte,
» aussi vigoureuse qu’une belle pièce de théâtre. Puissé-

» je dans mes ouvrages, et surtout dans mes tragédies

(0 Marat ëtoit dan* l’uaagc de le commenter d.nns la rue, entouré

dn peuple.

c



( 5 )

» politiques et nationales, ne pas rester inutile aux

» progrès de cette philosophie bienfaisante et coura-

» geuse ! » En conséquence, iHit jouer sa pièce le 4 no-

vembre 1789, c’est-à-dire le jour oîi Louis XVI fut

arraché de son palais, et M. de Joigne, archevêque de

Paris, lapidé.

Louis XVI reconnu 1^ seulement beaucoup trop tard,

les deux grands instrumens de la catastrophe dont il

alloit mourir victime.. M. Hue rapporte qu’à la vue des

portraits de Rousseau et de Voltaire, il s’écria, dans sa

prison du Temple : « Ces deux hommes ont perdu la

» France. »

Bonaparte, de son côté, jugeoilque les philosophes

(jui avaient perdu la France, s’il les laissoit faire, la

perdroient encore : « Je ne me sens pas assez fort, di-

» soit-il
,
pour gouverner un peuple qui les liroit. »

II a dit depuis, dans une pensée plus générale : r Là
M révolution est la conséquence inévitable du passage

» d’un ^sterne social à' un autre. » <

A toutes ces époques aussi on demanda avec chaleur

cette liberté de la presse , pourquoi et par quieüe avait

été faite Oh s’écria, dans la cheanbre des cent jours:

« La liberté delà presse est la m'erede toutes les libertés.

» Qu’on nous ôte toutes les libertés, disent les Anglais,

U et qu’on nous laisse seulement celle delapresse, avant

» six mois tous nos droits seront reconquis (^). » Ce
qu’on reconnoissoit dans la chambre des cent jours, on
le reconnoît dans celle d'aujourd’hui. « Toute mutilée

» qu’est la Charte, qui a posé les bases de la monarchie
n constitutionnelle, nous aurons les moyens de les rafièr-

» mir aussi long-temps que nous conserverons la liberté

» de la presse, palladium de toutes les libertés, et la

(i) M. de Fontécoulanl au oonseil des Cintj-Cenu.

(1) Barrère.
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» publicité des séances ( Profond silence. ) (0 . » Et c’est

le seul droit aussi qui ne se trouve omis dans aucune

des trente constitutions présentées ou adoptées depuis

1789 jusqu’en 18

1

5
,
et qui s’y trouve même inscrit, et

souvent à plusieurs reprises et aux premières lignes.'

« C’est la pense'e des sages qui pre'pare les révolu-

» lions; c’est le bras du peuple qui les exécute W. »

^ La philosophie et le jacobinisme qui nous ont révélé

dans le temps leur opinion sur la cause des révolutions,

ne viennent-ils pas de nous la révéler encore? Dans un
pioment, celui de l’avénement de Charles X, où ils

avoient eu la simplicité d’en concevoir des espérances,

il ont eu la simplicité aussi de parler des idées qui se

résolvent en puissantes réalités (3)

.

Les écrivains libéraux ne sauroient, après tout, nier

la toute-puissance des idées de leurs discours, de leurs

journaux et de leurs livres. A. l’exemple de leurs devan-

ciers, ils proclament et défendent la liberté de la parole

et de la presse, comme la plus vitale, la plus précieuse

et la plus chérie de leurs libertés. L’intérêt est la grande

mesure des actions : on ne tient à la liberté de tout im-

primer et de tout dire, que pour avoir un jour la liberté

de tout faire.

(0 M. Girardin, le 1 1 mai 1835, dans U Coiutitulionnel du lendcraaia.

(*) Mercure du 5 aoùl 1 590.

\ojex le Consticutionnel du mois de novembre 1834.
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V CHAPITRE II.

A. quels signes les hommes sur la terre pciiyent^iU reconnoître

la vérité?

La vérité ne sàuroit être, et n*est aussi pas autre

chose pour rhomme que le mq^e» d’être heureux dans

ce nioncle et dans l’autre.

Elle doit être aisée h connoîtrei

Elle doit avoir un caractère visible, admirable, irré-

sistible, sans quoi. Dieu, qui en est le principe, seroit

injuste, c’est-à-dire qu’il n’existeroit pas. On ne sauroit

trop le redire, car on ne' sauroit rien dire de plus ca-

pable de réflexions cohverlissanles

,

il n’est point d’er-

reur qui, en dernière analyse,, ne se résolve à de l’a-

théisme, ou à de la démence, comme il n’est pas de

vérité qui ne mène droit au christianisme développé,

perfectionné, au catholicisme enfin.

En somme, la facilité de la preuve des vérités sous

l’empire d’un Dieu est toujours en raison de leur im-

portance; en sorte que si l’on me demande pourquoi

je vais traiter en si peu de mots le grand sujet de la

vérité des devoirs et des pouvoirs^ je n’ai qu’une seules

chose à répondre : C'est parce quil est ^rand»\

Si vous présentez à un homme, pour le convaincre

d’uneVerilé, Vautorité d'un homme

^

il vous dira
: Qu’esl-

il plus que tel autre qui la nie? plus que moi-même qui

n’y crois pas?

Uautorité (Tun grand homme? mais la grandeur

n’est pas définie. On vous dira Ayotré gr^and homme
• t • -

*
' J ï

' ' » î ## 4 ) » • 1 • <.i

j
oppose un autre grand homme.

Uautorité d'un peuplé? C’est présenter sous ühe au-

I
/

Digitized by Google



( 8 )

tre face les raisons précédentes : car qu’est -ce qu'un

peuple, sinon une collection de grands hommes et

d'hommes ordinaires?

L’autorité du nombre, Vautorité universelle enfin,

pour parler comme le jour ?

Est-il donc si aisé de compter en cette matière ? Il ne
faudroit pas supputer seulement tous les hommes, qui

sont innombrables; il faudroit supputer encore leurs

opinions, qu’ils ne connoissent pas toujours eux-mémes,

et dont ils ne laissent guère de traces certaines. Or, ce

qui est si difficile à faire ne sauroit s’entreprendre, ni

surtout satisfaire souvent.

Mais j’admets qu’il soit possible d’exhumer le genre

humain, et de le faire délibérer et aller aux voix, ne fût-

ce que sur, pour ou contre les seules vérités fondamen-

tales; ceux qui ne craignent pas d’en attendre la preuve

à la majeure des vérités catholiques seroient-ils bien

sûrs de leur résultat ? L’homme qu’ils veulent convaincre

ne pourroit-il pas leur dire ; <c Je ne puis guère juger du
M nombre de ceux qui professent telle ou telle doctrine,

» dans telle .société ou dans tel temps, que pai’le petit

» nombre des hommes que l’histoire me fait connoître, ou
3i qui ont eux- mêmes exprimé par écrit leurs opinions;

M ou (comparativement) par le petit nombre des con-

» temporains de ma connoissance. Or, sur deux hommes
» ou sur deux livres historiques, en général, je crois

w qu’on peut en trouver un au moins de mauvais. »

N’y auroit-il pas d’ailleurs dans le système de la rai~

son du grand nombre, ou de l’autorité universelle une

sorte de souveraineté du peuple, que nous ne jugerions

pas très-salutaire si nous la jugions par ses professeurs

ou par ses résultats connus ?

L’autorité d’un homme
,
l’autorité d’un grand homme

,

l’autorité d’un peuple, Tauiorité même universelle

,

on

peut les récuser, ou du moins on les récuse. L'autorité
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des gouvernemens politiques seroil-elle plus heureuse?

Mais on a vu’, cl on voit encore des gouvernemens

d’une opinion et des gouvernemens d’une autre. Ceux-

là même qui professent aujourd’hui, cbinme religion de

ïÉtat
y
la religion catholique, sont en bien plus petit

nombre que les autres, et nous aurons lieu de voir aussi

que l’autorité des gouvernemens politiques, loin de pa-

roUre décisive, a paru ridicule au plus grand espritfaux
du siècle.

Reste l’autorité des gouvernemens religieux, l’au-

rité de Rome, l’autorité de l’unité, (ce qui, pour le dire

en passant, ne s’accorde pas très-bien avec tautorité

universelle ). ,

Lorsque je considère, dans l’histoire bien lue et bien

entendue, l’origine et le fondement de cette magnifique

autorité, enseignant la vérité par ses organes indignes,

aussi bien que par ses organes les plus vertueux; seule

de toutes les autorités et de toutes les institutions hu-

maines toujours attaquée et toujours victorieuse, etobéie

par les plus grandes nations et les plus grands hommes
de toutes les époques,... je suis terrassé d’admiration,

et je la regarde comme le principe visible et par consé-

quent comme une démonstration de la vérité.

Seulement je ne la regarde pas con^e l’unique.

Je ne puis ici qu’indiquer ce point, qui sera, je ne

crains pas de le dire, démontré ailleurs.

Mais quel sera le caractère visible, admirable, irré-

sistible de la vérité? ses bienfaits. La vérité, ainsi que

l’erreur, son adversaire, s’apprécient comme les hommes,

et par la même raison, à leurs œuvres.

Mais nous devons, avant d’aller outre, faire un ta-

bleau des vérités générales.
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CHAPITRE III.

Définition de la vérité morale.

Ow ne trouvera pas, j’imagine, extraordinaire que

Je m’explique sur l'erreur dans un ouvrage où il s’agit

d’en faire voir le crime.

L’erreur, c’est l’absence de l’être ; ce n’est rien : le

seul moyen de la rendre, c’est de rendre la vérité, qui

seule est quelque chose.

Or la vérité (
j’enlends la vérité morale^ car c’est la

feule vérité importante et aussi la seule niée) est la vé-

rité des devoirs de l’homme et du citoyen.

Mais celle grande et première vérité ne sauroit se

concevoir sans certaines vérités subsidiaires

,

qui seules

lui procurent une garantie, et sans lesquelles elle ne
seroit qu’un ridicule, je veux dire la vérité de tous les

genres de pouvoirs politiques

,

ou armés, (deux expres-

sions essentiellement synonymes), depuis la puissance

paternelle qui commence l’édifice social, jusqu’à lu

royauté et l’autorité européenne qui le couronnent. *

Fit cette v^ité de tous les pouvoirs ne se conçoit pas

à son tour sans la vérité de leurs divers caractères

métaphysiques, comme leur principe céleste, leur unité,

leur inviolabilité, et même leur infaillibilité; et celle

de leurs divers droits sur toutes et sur chacune des fa-

cultés et des propriétés naturelles ou acquises des sujets,

sans excepter la vie.

A moins de cela, et de tout cela, les pouvoirs sont aussi

incapables de faire vivre que de vivre. Comment, en

effet, un pouvoir sera-t-il au-dessus de quelqu’un si

quelqu’un l'a fait? si quelqu’un le partage? si quelqu’un

l'actionnel si quelqu’un peut lui imputer efficacement
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une erreur? si enfin
,
ét relativement à ses droits sur les

sujets, il est privd dans les grands cas, dans les cas

royaux et divins enfin, du droit sans lequel tous ses

autres droits seroient illusoires, de ce sacré droit de

glaive contre lequel une société de morale hérétique

vient récemment de faire un scandaleux appel à ses

afBliés, mais qu’aussi le cygne catholique a chanté dans

une des soirées de sa mort?

J’ai signalé, en fait de vérité des pouvoirs, la vérité

des pouvoirs politiques , c’est-à-dire la vérité la moins

importante. Il me reste à signaler la vérité du pouvoir

religieux, c’est-à-dire désarmé, qui, à dire vrai, est la

seule considérable, puisque l’autre n’a, de son aveu,

d’autre mission et d’autre devoir que ceux de lui prêter

main forte pour la plus grande gloire de Dieu et même
de i’Itumme (); la vérité de toute la hiérarchie du sa-

cerdoce, la vérité du prêtre, de l’évêcpie, du pontife

souverain; la vérité de leurs droits d’enseignement sur

l’esprit de l’homme, et de direction sur son cœur; la vé-

rité de leurs enseignemens sur Dieu, ses attributs, sa vo-

lonté, les moyens plus ou moins extraordinaires qu’il a

employés pour créer, pour conserver et pour réparer le

inonde; la vérité de sa parole, des devoirs qu’il prcsciil,

des espérances et des craintes qu’il donne
;
la vérité de

Dieu lui-même; la vérité enfin de tout ce que l’Eglise

catholique enseigne (et elle n’enseigne et ne peut ensei-

gner autre chose) sous les noms de dogmes, de mystères,

de sacremens

,

etc.

Telle est la vérité; tout ce qui n’est pas cela, cela

seul, cela tout entier est Verreur; comme il n’y a qu’une

ligne droite, et toutes les autres courbes, d’un point

à un uuti'e.

(i; ÎJ. le curé de Plombières recevant Charles X à son premier avène-

ment, le i6 mai i8i4, à la porte de son église, lui dit trés-heureusemeni :

'Bèni.$oit oehU-<ptt vient au nom du ÿeignew! — £t à son secours, ré-

pond le prince. Cela noua semble magmüque.
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CHAPITRE IV.

)

Qu’ainsi que Is vérité a l’ordre pour résultat infaillible, l’erreur

a pour infaillible résultat le désordre. *

r I

Le chapitre où nous avons consicldré la parole et la

presse comme seules causes de révolutions nous a faci-

lité, et pourroit même nous épargner celui-ci.

Seroit-ce par hasard chez un peuple éclairé et élevé à

la lumière de la parole du christianisme ; chez un peuple

ires-chrétien

,

c’est-à-dire éminemment chrétien ou car

tholique; dans la société la plus ancienne de l’Europe

j>ar sa conversion à la vérité et aussi par sa possession

de la justice, du bonheur, de la gloire, de la durée, de

l’ordre enfin, qui en sont le fruit j seroit-ce en France,

sous le règne d’un petit-fils de saint Louis, à l’avénc-

ment, au sacre de Charles X, qu’il seroit possible, à la

vue de l’échafaud de Louis XVI et du trône relevé de

Louis XVIII, placé entre ce qui constitue la vérité et ce

qui constitue l’erreur, de prendre la première pour la

seconde, et d’attribuer à celle-ci, et réciproquement,

les résultats de l’autre ?

Jetons les regards sur les hommes notables de tous

les temps et de tous les lieux; sans aller si loin, voyons

au milieu de nous, chacun dans la sphère où nous

sommes placés, dans nos connoissances, dans nos amis,

dans nos familles; et nous verrons toujours que ceux

qui ont le plus respecté les droits de leurs semblables

sont précisément ceux qui furent instruits à la parole

des vérilés que nous avons retracées; comme ceux qui
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Turent élevés àtuné autre école, soml ceux qui les ont le

plus violés. •
.

r Ce qui est vrai des individus, Test des peuples; et

VHistoire universelle est témoin que, dans toutes les

parties du monde, les plus illustres nations sont les plus

obéissantes, et les plus scandaleuses, celles qui sont le

plus révoltées.

Et comment ne seroit-ce pas? la religion catliolique,

en cela fondée sur la connoissance intime des secrets du
eœurhumain, n’impose à l’homme (\uun seul devoir

( car tous les autres, dans le fond, n’existent que pour

faciliter eelui-là), le devoir de Vobéissance à tous les

genres' de pouvoir; et ce devoir emporte précisément

pour celui qui le remplit toutes les sortes de biens vé-

ritables, intelligence, liberté, paix, ré^ne enfin. Comme
l’humilité est le principe de la vertu, elle est aussi celui

du talent. Le génie lui-méme est toujours en raison de

la sainteté. Je le crois bien : c’est lui seul qui,: en en

démontrant le devoir, la produit. La liberté, elle qu’on

place pourtant par un contresens inoui dans l’auto-

rité, n’est et ne peut être que dans le sujet; et tous les*

enfans aussi seroient plus' heureux que les pères, si les

pères h leur tour, rois dans la famille, n’avoiènt des pères,

c’est-à-dire des maîtres à qui ils obéissent dans l’Etat.

Enfin les membres de la société de morale catholique

( j’en appelle à ceux qui le sont, et même à ceux qui

sont d’une autre) ne se trôuveroient, en temps et lieu,

pas plus rois sur le trône que sur l’échafaud.
*

• On objecte le génie de certains philosophes, et c’est

une torche (0.^ leurs vertus, et c’est une belle incon-

séquence

î

(i) J^ous niez Us lumières du siècU? — Non
y
dit tinc dame, mais

c*èst U diable ejui porte les tqrehes. '
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, On o])jecte rincapacité et le désordre de certains ca-
tholiques, et ce sont des contradictions odieuses!

Quelque part qu’elles se trouvent
, toutes les belles

œuvres et toutes les bonnes œuvres sont à la religion

calliulique, parce qu’elles sont, )’imagine, au Dieu dont
seule elle relève. Toutes les sottises et tous les crimes,

alors même qu’ils sont le fait de prétendus catholiques,

sont à nos religions réformées, c’est-à-dire humaines.

Une des plus belles inconséquences de Monlps(|uieu

prouveroit seule la thèse de mon chapitre : « Chose ad-
» mirable! Ln religion chrétienne, qui ne scmhle(0 avoir

» d’autre objet que la félicité de l’autre \\e^ fait encore

» notre bonheur dans celle-ci. » Et l’on sait la pensée

non moins inconséquente de ce roi philosophe (expres-

sions assez contradictoires, pour le dire en passant,) qui,

s’il eût eu à châtier une de ses provinces, n’auroit pas

cru pouvoir mieux faire que d'y envoyer des philo-

sophes.

Il ne faut pas s’étonner après cela que les libéraux

appellent la liberté de la pre.«se la plus vitale de leurs

libertés: elle produit le désordre qu’ils veulent à leur

profit. Aussi, et après tout, n’est-ce pas l’intelligence,

mais le cœur qui nie la vérité catholique comme prin-

cipe d’ordre, et l’autre vérité comme principe de révo-

lution. Le cœur trouve son compte à l’indépendance,

et l’esprit en est dupe.

Pour nier ce chapitre, il ne faiidroit rien moins

qu’attribuer aux sectes et à la philosophie tout le bon-

heur de la communion catholique, à l’erreur les bienfaits

de la vérité; pour imputer ensuite à l'Eglise catholique

les calamités de ses ennemis: c’est-à-dire que, pour nier

ce chapitre, il faudroit nier l’évidence.

(t) t.e christianisme ne fait qne von* sembler la cause dn double

bouKcur (le l'homme : vons ne le connaissez pas.
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Hâtons-nous de le. dire, les erreurs ont sans cesse

produit' les horreurs. Elles ont fait, dès le règtre'dâ'

François CO
,
pour ne cesser pas un momént de le faire

depuis, des ,dont les confiscations de 1789 sont

les plus petites, et ne sont certes pas les dernières. Si

on les laisse faire, elles les ouvriront de nouveau et avec

plus de violence, mais aussi avec nîoins de durée que
jamais. C’est l’action inésistible des causes et des consé-

quences
; et la terre et les cieux passeroient plutôt que

cette grande loi de la Providence.

(1) Tout protestant qo’il soit, M. Benjamin Constant rcconnott dans

la préface de son ouvrage sur sa religion, les trente ans de- massacre du
prolestnntismr; et depuis, et à la tribune, il a noté l’atrocité de rUo-
Xisme où il réduit encore aujourd’hui l’Irlande.
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CHAPITRE V.

De la gravité des crimes de la presse dans ses rapports avec

leurs résultats.

* t

Les crimes de la presse (car comment se montrer

assez ignorant de la vertu politique pour donner à

des actes destructifs de . la société dans sa base le nom
de délits J c’est-à-dire des plus légères violations des

derniers des droits civils?) de tous les crimes sont les

les plus dangereux. II font mille fois plus de mal que les

homicides; car l’erreur qui corrompt les esprits pour

parvenir à la révolution des conditions sociales est

plus terrible que le glaive qui fait des blessures au
corps, et dont l’action, même sous l’anarcliie, est de

sa nature limitée. La langue est pire que la lance; les

adages bien entendus sont les plus magnifiques ex-

pressions qu’il puisse y avoir des grandes vérités.

L’autorité religieuse, à laquelle les grandes vues et

les grandes lois n’échappent jainais, a montré à cet

égard une sagesse admirable, et qui a été admirée aussi

par un des écrivains les plus religieux, et par conséquent

les plus éclairés et les plus célèbres de notre temps

« Comràe le fondement de l’ordre est dans l’intelli-

» gence, parce que l’ordre est la réalisation extérieure

» de la vérité
;
la religion

,
dit-il, est pleine d’indul-

» gence pour les fautes qui ne sont qu’une violation

» accidentelle de l’ordre, mais qui n’en attaquent pas

» le fondement : Les plus grands crimes, à ses yeux,

(i) M. l'abbé de La Mennais.
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» sont les crimes de Vintelligencej ou les crimes contre

» la vérité. Cela prouverait seul la divinité de la reli-

» gioD. »

Les gouvernemens politiques, qui sont certainement,

lorsqu’ils sont bons, les meilleurs juges, après l’auto-

rité religieuse, des calamités de la liberté de la presse

criminelle, les ont très-bien caractéi-isées. Je lis dans le

préambule du célèbre édit de Louis XIII de 1626, ces

paroles qui n’iroient pas mal dans une ordonnance de

son petit-fils : « Tout ainsi que Vinvention de timpri-

» merie a apporté de grandes commodités pour les

» sciences
,
aussi elle a amené de grands et dangereux

» inconvéniens aux Etats et républiques oit elle a été

» trop librement permise; car par le moyen d’icelle se

» sont glissées et semées beaucoup de mauvaises et

» fausses maximes de doctrine et d’impiété contre

M Dieu (0
, la religion, les bonnes moeurs, la paix et

» le bien public

» A. cause des grands troubles et désordres depuis ar-

M rivés en notre royaume
,
parce que toutes les bonnes

» lois et institutions ont été corrompues et méprisées,

» entre autres lesdites défenses : Chacun entreprend har-

» dûment et impunément de publier et faire imprimer
» ce que bon lui semble

, au grand préjudice de la
M doctrine chrétienne, contre notre envie, le bien pu-
» blic, la paix et la tranquillité de notre royaume, etc.

» nous, en renouvelant l’ordonnance, etc. »

Il y a des gens, je le sais, qui ne trouvent pas aux
maux de la parole ou de la presse la même gravité que
moi : le peuple et les habitans des provinces. Mais les

provinces, qui, ne voyant qu’une très-petite partie de la

Du Dioiiu alors nos lois ne reciiloicnt pas devant le nom de Dieu.

2
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cause, ne voient et ne subissent qu’une très-petite partie

(le l’effet, ne sont pas bons juges de la question; elle peu-

ple, qui ne croit qu’à ce que son œil voit et à ce que
louchent ses mains, ne doit pas entrer «n ligne de

compte.

A cela près, je ne sache, pour nier l’importance des

crimes d’erreur, que les hommes qui les ont commis ou
qui sont disposés à les commettre; et ceux-là

,
je pense,

font encore moins autorité.

/
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CHAPITRE VI.

De la gravité des crimes de la presse dans ses rapports avec
les coupables.

Les crimes de la presse, qui sont les plus grands des
crimes par leur résultat, le seraient-ils moins pour le

degré de perversité de leurs auteurs?

11 s’agit ici, comme on l’aperçoit dès l’abord, de cette

inévitable question des bonnes intentions de l’auteur
d’un mal, qu’on retrouve dans les lois aussi bien que
dans les livres, qu’on vous oppose sans cesse dans la
polémique du cabinet, comme dans celle des cours d’as-
sises, et qu’on se trouve ainsi sans cesse forcé d’exami-
ner dans toutes les questions' de droit criminel.

L’auteur d’une action revêtue du double caractère de
libre et de préjudiciable, qui, pour s’en laver, vous op-
pose la bonté de son intention, vous oppose une excuse
ridicule; car il est dans l’impossibilité absolue de vous
en donner la conviction.

La bonté de votre intention existât-elle, vous ne pou-
vez vous en faire un titre qu’au tribunal de celui qui la
voit, c’est-à-dire au tribunal de Dieu.

Mais le propre de ce qui est ridicule en morale, est
d’être dangereux en réalité. Les coupables de tous les
siècles, et surtout ceux du nôtre, ne font pas souvent
pénitence. Le prétexte de l’intention n’est pas, je pense,
difficile. Or, accueillez l’excuse de la bonté de l’inten-
tion auteurs d’un mal, et vous les absoudrez tous.

Règle raisonnable, infaillible, salutaire : Les hommes
ne voyant que les actions de leurs semblables, ne doi-

2 .
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vent aussi appre'cier l’intention que sur clics.. Quand
l’action est funeste dans ses effets, il faut tenir qu’elle
a e'té coupable dans son principe. Si son auteur s’étoit

cru innocent, si surtout il s’étoit cru vertueux en la
consommant, son intelligence auroit été dépravée, et
par conséquent criminelle^ car, en bonne philosophie,
il n’y a pas d’erreur qui ne soit facultative. L’homme en
société, qui fait ou dit une chose, doit répondre de ses

conséquences naturelles, qu’il les ait ou non prévues. En
justice, Vignorance du droit le plus injuste, le plus ex-
traordinaire, le plus ignoré, n excuse pas, et l’on vou-
droit s’excuser de l’ignorance des vérités éternelles!

Mais, au fond, est-elle donc plausible la bonté des
intentions dans les auteurs d’un mal?

11 faut affronter le péril, et rendre le service de
le dire : la preuve infaillible de la volonté, c’est l’ac-

tion, c’est-à-dire, ici, la parole ou l’écriture. Il n’est

guère d’écrivains d’erreurs, et, selon moi, il n’en est

point dont \intention ne soit aussi dépravée, que l’action

est funeste. On a publié récemment, et à dessein, un
ouvrage ad hoc

,

pour le prouver par deux exemples
-célèbres (’) ; (c’est celui dont une feuille liberale (») a ré-

cemment eu l’injustice d’attaquer quelques propositions

isolées par des objections que l’auteur avoit lui-même ré-

futées, avec l’attention de dissimuler le titre de l’ouvrage^

quelle redoutoit apparemment ). Tous les livres philoso-

' phiques, en attaquant le sacerdoce, le culte, le dogme,
aboutissent secrètement au dégagement des devoirs.

En un mot, nous ne voulons jamais réformer la reli-

(t) Il s’agitd’iine réfutation, exempli gratid, des doctrines religieuses et

politiques de M. le comte de Montlosier et de M. Benjamin Constant
;

etl’onfait, à celte occasion, une exposition de la politique catholique tout

entière, sous le titre de Mémorial catholique, à l'usage des royalistes

devenus ou reconnus libéraux.

(a) Le Constitutionnel du 4 mai dernier.
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gion que pour y gagner, en déilnilive, là licence des

passions et la liberté du crime.

On doute
,
parce que l’esprit traite en secret avec les

passions et leur livre la vérité, moyennant salaire,

- comme Judas livra jadis son auteur.

Je vais pretfdre une raison dans le vif de la matière :

L’écrivain qui dit et qui s’efforce de prouver que le

sacerdoce est inutile
; celui qui veut prouver qu’il est

tyrannique, criminel et dangereux; celui qui insinue

qu’il faut l’abolir; celui surtout qui appelle toute une

grande société de saints prêtres des conspirateurs, ou ne

veut rien dire, ou propose de les abolir et de les envoyer

à l’échafaud. Et de bonne foi, peut-il sérieusement

s’imaginer qu’il soit possible d’abolir, sans le tuer, un
sacerdoce qui se croit en conscience obligé d’être, jus-

qu’à la mort inclusivement? L’écrivain de la chose, en

cette matière comme en toute autre, s’en rend, autant

qu’il est en lui, l’auteur; et l’on peut assurer qu’il ne

lui manque; pour l’être tout-à-fait, que l’occasion ou

le pouvoir, c’est-à-dire une circonstance dont il ne faut

pas lui savoir gré, puisqu’elle est indépendante de sa'

volonté.

Bonaparte conservoit à Sainte -Hélène,. comme un

objet cher à son cœur, le buste en marbre de son fils.

On lui dit que quelqu’un ( dans une vue légitime ou

non, peu importe) vouloit le détruire. Que son obser-

vation là-dessus soit ou non bien appliquée dans le

cas particulier, je l’ai toujours admirée : Celui qui a

donné des ordres pour briser le portrait, plongeroit

un couteau dans le cœur de l’original , s’il était en

son pouvoir (.*). — « Pour ressembler à nos premiers ré-

» volutionnaires
,

il ne manque à nos libéraux d’aujour-

» d’hui que le courage d’exécuter le mal dont ils ont-la

(i) O'Mi^ra.
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» pensée : ils s’abstiennent, parce qu’ils sont impuissans:
» leur innocence n’est qu’une lâcheté de plus ('), »

Et dans le fait aussi, il n’est guère, il n’est point
peut-être d’homme pensant, parlant, écrivant l’erreur,

qui dans le fond ne caresse le vice. Les anciens eux-
mêmes avoient le sentiment profond de cette vérilé-là.

On disoit proverbialemeqt chez les Romains
: Qui pense

comme Catulley vit rarement comme Caton y qui pour-
tant ne vivoit pas très-bien.

Si j’élois maître de Vempire

,

disoit Luther, qu’on
peut citer comme représentant tous les hérétiques, je
ferois un meme paquet du pape et des cardinauXy pour
les jeter tous ensemble dans la mer : ce bain les euéri-

* •* 1 T yy ®
roity J en donne J.-C. pour garant.

Voilà pour les princes de l’Église; voici sans doute
pour les fidèles : « J’attends que je sois suivi de vingt
» mille hommes de pied et de cinq mille chevaux; alors

» je me ferai croire. »

,
Ce Voltaire, qui seul représente à son tour tous les

philosophes {=*), et dont les livres rendent toutes les er-

reurs, ne craignoit pas d’écrire à ses amis, en 1761:
« Le premier des devoirs est d’écraser l’infâme.... Vous
» vous contentez de mépriser un monstre quil faut
» abhorrer et détruire..... J’en viens toujours là : De-
» lenda est Carthago Est-ce que la proposition hon~
» nête et modeste d’étrangler le dernier jésuite avec les

( 1 ) M. de ChaleauLriand
,
Conservateur

,

tora. 3.

(a) « Jamais le philosophe de Ferney n’a dit plus de mal des prêtres,

» n’a vomi plus d’injures contre les papes, qu'iln’en a dit contre Fauteur
» d’Lmilef et jamais il ne s’est emporté avec plus de fureur contre la

» Bible que contre le Contrat social: jamais non plus nous ne dirons au-
tantde mal des philosophes modernes, qu’en a dit le philosophe genevois:

« et jamais nous n’en dirons autant de lui qu’il n’en a dit lui-même; et

» nous rougirions de rapporter les crimes honteux dont il s’accuse. »

( Mandement de Mgr. de Boulogne, en iSai. )

I
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« boyaux du dernier janséniste, ne pourroit amener

» les choses à quelque conciliation? ne seroifc-ce pas

» mal qu’on envoyât chaque jésuite dans la mer un

» janséniste au cou

,

etc. Si j’avois cent mille hommes

,

» je sais bien ce que jeferois. »

L’année suivante, «il re|i"ette que les philosophes ne

» soient ni assez nombreux, ni assez zélés, ni assez

» riches pour effectuer,
par lefer et laflamme, l’opé-

» ration qu’il appelle philantropique »

Il disoit, en 1775, dans sa correspondance avec un
roi, et avec un roi puissant, ayant .>ous sa main lefer
et laflamme : Il faudrait bouleverser la terre pour la

mettre sous Vempire de la philosophie.

Et puis il disoit à ses amis, en sollicitant de sembla-'

blés honneurs : Faites-moi quelque jour ce plaisirj con-

solez ma vieillesse!!!

Lorsqu’on ne craint pas de manifester, d’écrire avec

autant d’énergie, et perpétuellement, le vœu de crimes

aussi grands, et jusqu’à leur provocation, que ne pen-

soit-on pas, et que n’eût-on pas exécuté? Et peut-on dire

qu’il a été téméraire, cet homme célèbre du temps de

Voltaire, et l’un de ceux qui l’ont le plus connu, lors-

qu’il a dit de lui :

« S’il n’avaitpas écrit, il eût assassiné. »

Ouvrez l’histoire en France, notamment depuis un
siècle, et vous verrez aussi Yhistoire de la philosophie

se confondre dans Vhistoire de la révolution.

La plupart, et surtout les plus notables des législa-

teurs ou des exécuteurs du crime, Mirabeau, Sieyes,

Hérault de Séchelles, Condorcet, Fréron, Fouquier-
Tinville, Hébert, Saint-Just, Robespierre, et surtout

Marat, s’étoient préalablement faits les apologistes de

l’erreur ou de la corruption. Ceux-là aussi, seulement

h leur façon
, avoient écrit, ou ils écrivoient encore avec

le même courage qu’ils combattoient.
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Ainsi se trouve démentie la bonté de Tintention des

auteurs d’une action désastreuse. Elle est dans leur

bouche une fausseté, une hypocrisie, une lâcheté de

plus
;
et loin d’être pour l’autorité une raison de dou-

ceur, elle devroit en être une de sévérité. Or, c’est ce

que la révolution faisoit, dans le temps, lorsqu’à la

place de la monarchie, elle avoit à la juger.
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V

CHAPITRE VIL
I

»
' *

De la gravité des crimes de la presse dans ses rapports avec

lés complices.

La gravité d’un crime ne se mesure pas seulement à

l’étendue de ses calamités, ou au plus ou moins de dé-

pravation de ses auteurs; elle s’apprécie de plus au

nombre de ses agens nécessaires, ou, en d’autres termes,

au nombre de ses complices. ^

Or, les crimes de la presse, à Ja dÜTérence de presque

tous les autres crimes, ne se conçoivent pas, et ne peu-

vent pas se commettre sans le secours, et par conséquent

sans la yolonté et la complicité d’une foule d’agens aussi

criminels que les auteurs proprement dits : c’est le co-

piste, c’est l’éditeur, c’est l’imprimeur titulaire et tous

les imprimeurs effectifs, ce sont les correcteurs; c’est le

libraire principal et tous les libraires subsidiaires, etc.

Les auteurs des crimes de la presse s’excusent, comme
nous savons, sur la bonté de leurs intentions ; les com-
plices, eux

, s’excusent d’ordinaire sur leur ignorance

et leur ineptie. Il n’est pas rare, à l’audience ou à la

police, d’entendre un imprimeur, ou un libraire dire à

des fonctionnaires qui les croient :Tignore jusqu au titre

du livre que j*ai imprimé ou vendu; et même je suis

incapable de Ventendre» A ce point que l’observateur a

remarqué que les mêmes imprimeurs publioient à la

fois ,* et comme pour neutraliser leur action et leur res-

ponsabilité, les Messéniennes de la licence et les Médi-
tations de la vertu

;
le Mémorial catholique signalant le

venin, et la Bibliothèque du dix-neuvieme siccîc qui le

distille. On voit jusqu’à des imprimeurs et des biliÜo-
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lhecaires Ju jfîoi, et de célèbres, publier, comme impri-

meurs ou comme éditeurs, des livres qui mènent droit, ou

même qui provoquent directement au meurtre des rois (*).

On diroit que certains imprimeurs ne se croient et ne
s’estiment pas plus que leurs caractères; ceux-là, du
moins, on ne les accusera pas d’amour-propre.

La défense des complices n’est pas plus digne de con-

sidération que celle des auteurs. Si vous ignorez le fait

même d’un écrit qui s’imprime chez vous, vous êtes

coupable de négligence. Si c’est la nature ou l’objet du

livre que vous soyez incapable de connoître, vous êtes

criminels d’ignorance des vérités les plus nécessaires. Le
premier devoir d’une profession, c’est d’en connoître

l’abus et de l’éviter
;
c’est d’en savoir l’utilité et de la pro-

duire. Dans les deux cas, vous concourez à des prin-

cipes d'effroyables calamités; et dans les deux cas,

comme vous êtes plus ou moins criminels, vous êtes plus

ou mmns dignes de châtiment. Quand la révolution

avoit à juger les libraires ou les imprimeurs du Roi^ elle

les envoyoit à la mort nonobstant leur ignorance (®) : ne

pourrions-nous pas, nous, les mettre à l’amende.

fi) Destutt-Tracy, Voltaire, Volney, Raynal!

(a) Le libraire Weber, au mois de janvier 1793, qui vendoit le célébr

^ppel à la posldrM sur le jugement du Roi, fui guillotine.
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CHAPITRE VIII.

De la gravité des crimes de la presse qui se commctlenl de

uos jours (>)•

Je n'essaierai pas d’énumérer tous les crimes de la

parole ou de la presse qui se commettent en France

dans toutes les harangues, dans tous les écrits, et tous

les jours; le tableau eu seroit aussi impossible qu’inu-

tile. Je ne m’attacherai qu’aux grands, à ceux qui, s’il

m’est permis de le dire, sont gros ou représentatifs de

tous les autres. Or
,
ceux-là

,
je ne crains pas d’outrer la

vérité en affirmant qu’il n’est peut-être pas, même sur

les sciences dites naturelles, un livre, une brochure,

une feuille de journal, une oraison, une leçon libé-

ralet qui ne les renferme ou qui ne les suppose tous.

Les pouvoirs les plus nécessaires, les droits les plus sa-

crés, lés croyances et les vérités les plus fondamenta-

les, sont aussi, et pour cela même, ceux qui sont le plus

haïs, et qui sont niés avec le plus d’audace
,
d’insistance

et d’acharnetnent.

Non-seulement on affirme, mais on s’efforce, par des

sophismes, de prouver l’erreur, l’usurpation et le danger

des hautes autorités, c’est-à-dire des autorités les mieux

démontrées, les plus légitimes, les plus conservatrices;

de la royauté que j’appellerai individuelle, de la royauté

ou de l’autorité européenne, dans l’ordre politique
;

et

(i) Tout ce que nous allons dire de la presse, doit se dire aussi du

dessin, de la peinture, de la sculpture, etc., qui expriment aussi 1 er-

reur ou le crime
,
seulement d’une façon quelquefois plus énergique et

plus dangereuse, et pat conséquent plus coujable.
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dans l’autre, du clergé, des ordres religieux et du sou-

verain pontificat.

On dépouille la royauté de ceux de ses caractères ou
de ses droits qui font sa gloire, sa puissance et sa sécu-

rité
;
je veux dire la source divine de son pouvoir, l’ina-

liénabilité et l’inaliénation de ses droits, les privilèges

de sa noblesse, le droit de glaive de ses cours souverai-

nes, et le droit de guerre de ses armées (*).

On dispute aux rois le droit, éminemment naturel, de

chercher laforce dans l’union, defaire corps ensemble'

contre les sujets mauvais
,
qui eux-mêmes ont commencé

et continuent défaire corps ensemble contre les rois lé-

gitimes.

On conteste au sacerdoce ses privilèges, ou plutôt

ses devoirs fondamentaux : de recevoir à titre gratuit

des biens, et même d’en acquérir et d’en avoir; de s’é-

tablir dans une maison, d’y accueillir ses enfans et d’en

excommunier ses adversaires; d’enseigner, de prêcher

jusque sur les toits, selon le précepte du maître, la vé-

rité de Dieu, de ses qualités, de son action créatrice,-

préservatrice et réparatrice sur les hommes, sur l’uni-

vers et sur les cieux, violemment attaquée par des

rebelles ignorans; d’annoncer d’éternelles peines à ses

ennemis, et de promettre le ciel à ses fidèles. Et don-

nant à tous les sujets ce qu’on refuse aux autorités, on

s’efforce de distribuer à grands frais et à pleines mains,

de livrer aux interprétations de l’arbitraire, et de faire

ainsi tourner à poison, la Bible, qui est pourtant le livre

de vie.

On dénie à des membres particuliers du clergé le droit

de s’en séparer de son aveu et dans son intérêt de s’unir

pour augmenter leurs forces divisées, de s’instruire et

(i) C’est ce «ju’on a vu plus parliculièrement lors de In mise en jugc-

raeiit des coupaides du 20 mars, et de la dernière guerre d’Espague.
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<le se façonner à des objets J)lus imporlans de leurs de-

voirs, d’aller en mission die par l’Église de France, de
découvrir ou d’accueillir la jeunesse forte, pour l’ins-

truire des plus hautes vérités
, et l’accoutumer aux ver-

tus les plus sévères
;
sans penser que ce qu’on refuse aux

prêtres, au nom, à la forme et à L’objet près, on se l’at-

tribue à soi-même.

On conteste enfin au chef, à tinstituteur de toute la

magnifique Hiérarchie ecclésiastique, au souverain pon-
tife enfin, le privilège quij||fcl, et bien plus dans les

derniers siècles que dans tolreles autres, constitue son
essence, sans lequel il n’est plus possible aux hom-
mes de connoître la vérité, et par elle, leurs devoirs; je

veux dire, au risque, en édifiant les uns, de scandaliser

les autres, le privilège exclusif de l’infaillibilité dans
l’enseignement d’une vérité, lorsqu’on la conteste, et

par conséquent de toutes les vérités, lorsqu’elles sont,

comme aujourd’hui, contestées.

On attaque ainsi l’empire et le sacerdoce en atta-

quant leurs droits les plus éminens. On les attaque, ce

semble, avec autant d’efficacité, en simulant des ta-,

bleaux de crimes, et, comme on est convenu de dire,

de l’aiu^ et de \^^ tjranniç des personnes, des rois, des

nobles (0, des prêtres qui en sont ou qui en furent revê-

tus. Car le moyen d’empêcher un pouvoir légitime de
faire mal, sans lui ôter la liberté, et avec elle appa-

remment la puissance àefaire bien ! et le moyen ensuite

•d’ôterau pouvoir la liberté, sans lui ôter, au profit de
la république, sinon la vie, du moins le trône!

Or, et pour ne citer, entre mille autres, qu’un exem-

ple décisif, le roi de France dont jusqu’à présent la

mémoire avoit été respectée jusque dans les histoires

(i) Le pliuAOttyent soo3 le nom, tout décrié qu’il soit , de féodaiit4.
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les plus démocratiques de la monarchie, vient récem-
ment (') d’être indignement outragé, Charles le Sage -

a été présenté comme un de ces tyrans qui savaient

cacher leur ambition sous lé masque d'une feinte dou-

ceur ^ et, selon la même histoire, mille années de tyran-

nie ont pesé sur le pays du monde qui a le plus connu

la vraie liberté.

Et celte religion qui adoucit le tigre et éclaire le sau-

vage, cette religion qu’enseigne le prêtre de J.-C., et

pour laquelle il court à l^mort, comme à la gloire,

on la présente (^) commvSibrutissant les hommes, les

rendant atroces, et leur inspirant cette fureur anti- so-

ciale qui mine aux Saint-Barthélemy.

Mais en même temps que sont horriblement calom-
nie's, jusque dans leur vie privée, les pouvoirs les plus -

vertueux, les plus infâmes rebelles, les rebelles les plus

déconsidérés sont réhabilités.

On vante les saines doctrines d’Athènes et de Rome,
qui aboutissent à l’esclavage et à la corruption du peu-
ple souverain (3).

Luther, qui ne voyoit qu’un scélérat dans le succes-

seur de J.-C.
,
h travers le sein duquel il engageoit à en-

foncer le couteau, et dans les cardinaux de la sainte

Eglise que des malheureux a' exterminer ; quivouloit
quon traitât comme les soldats d’un chef de brigands,
tous ceux qui le défendoient, fussent-ils des rois; qui
traitoit Charles- Quint, en particulier, de fou enragé,
chien sanguinaire quon auroit dû assommer à coups de
hallebarde, etc. ; ce fidèle qui exhortoit publiquement
les princes à secouer le joug de la religion; ce sage qui
parloit, prêchoit etpraliquoit l’ivrognerie et la volupté,

(1) Dans la Sibliothéque du dix-netiwicine siècle,

(2) Histoire dis Grecs modernes,

(3) îhid.
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osa enfin élever la voix de la religion contre les scan-

dales de Rome J et fit briller là vérité (0.

Calvin, qui dénatura l’Écriture sainte; qui n’avoit, à

l’exemple de son maître, que des saletés dans le dis-

cours, et de la corruption dans la conduitç; ce révolté

qui traitoit lesfideles de monstres à étoufferj... purifia,

dit-on, VEvangile de toutes les souillures de l’igno-

rance et de la barbarie (a).

La révolution, c’est-à-dire les révolutionnaires ap-

paremment, qui a ravalé au rang de l’état sauvage le

peuplefrançais, le peuple le plus civilisé de l’univers,

est présentée (3) comme Vayant placé au premier rang '

des nations.

Une prétendue Histoire de la campagne de Russie

vient récemment d’affirmer « qu’après quinze cents ans

» de victoires, la révolution du quatrième siècle, celle

» des rois et des grands contre les peuples, venait d’être

» vaincueparla révolution du dix-neuvième siècle, celle

» des peuples contre les grands et les rois. »

La plus grande partie des Mémoires relatifs à la révo-

lution de France ou à celle d’Angleterre, sont des mé-
moires pour les révolutions passées, et à l’usage des

révolutions à venir.

On représente partout et tous les jours le plus cou-

pable des hommes de la révolution, puisque s’en trou-

vant seul le successeur, il pouvoit plus que personne la

détruire, et qu’il l’a pourtant respectée; on représente ^
Bonaparte enfin comme un homme de génie, comme un
souverain législateur et un grand homme, et même
comme un martyr (4).

Mais il est temps de le dire, toutes ces attaques diri-

gées directement ou indirectement sur tous les genres

( I
)

Bihliothique du dix-neuvième siècle.

(a) Ibid. — (3) Ibid.

(4) Mémorial de Sainte-Hélène.
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d’autorités et sur leurs droits les plus nécessaires, ne

sont, s’il est permis de le dire, que le hois de la flèche

destinée à atteindre des objets bien autrement graves

et bien autrement sacrés. Les personnes, en un mot,

ne sont attacpjées que pour attaquer les choses. On n’en

veut à Yempire que parce qu’il est le protecteur et le

vengeur né du sacerdoce. On n’en veut aux ordres re-

ligieux j et à celui des jésuites plus particulièrement

qu’à nul autre, parce qu’ils* sont les auxiliaires les plus

puissans du sacerdoce. On n’en veut au sacerdoce que

• parce qu’il est la cause, l’agent et le conservateur du
culte ;

au culte

^

que parce qu’il est le soutien du dogme;

au dogmeJ que parce qu’il est le fondement de la morale.

On n’en veut enfin à la morale

j

que parce qu’elle oblige à

l’amour des autres, lorsqu’on voudroit n’aimer que soi.

On trouve en effet que le culte, qui pourtant n’est

pas autre chose, pour l’esprit humain naturellement

oublieur^ qu’un admirable système de sujets de sou-

venirsj de mémoriaux catholiques de Dieu
,
de ses at-

tributs, de son action, des devoirs qu’il impose, des

promesses qu'il assure à ses enfans fidèles, et des châti-

mens dont il menace ses enfans ingrats, se compose, se-

lon les libéraux, d’une multitude d’observances dispa-

rates avec la vie du siècle; et l’on trouve singulier que

le sacerdoce presse ainsi tous les ressorts de sa puissance

sur une pauvrefrêle nature humaine (0.

La religion, ou en d’autres termes, le système de Dieu,

de scs attribu ts, de la création et de la direction du monde,

qui par conséquent ne peut se composer et ne se com-
pose que defaits extraordinaires, s’en trouve, selon les

mêmes écrivains, embarrassé
,
et a besoin, plus que ja-

mais, d’être présenté avec grâce et ménagement (’).

(i) De la Monarchie française au jer janvier i8a4’ '

(a) IbiJ.
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Et à cet égard, dans quel aveuglement aussi ne som-
mes-nous pas tombe's ! la religion

, dont la base ne sauroit
être que dans la preuve, et qui

,
parce que de toutes les

vérités humaines elle est la plus nécessaire, doit être
aussi la plus facile à prouver, on ne craint pas de vous “

dire, avec autant de simplicité que d’ironie, de laisser

pourautre chose vos vigoureux syllogismesj et de cher~
cher, comme le Génie du Christianisme, à faire aimer
la religion plutôt qu’à la prouver (').

a On vend à la porte de nos écoles des traités de ma-
» térialisiue, sous le nom de 'physiologie

,

et avec la
» recommandation de sociétés savantes W. »

Et après plus de cinq mille ans d’expérience, de lu-
mières, de démonstration de toute nature, et de convic-
tion sur l’existence, les attributs et l’action de la Provi-
dence, le premier écrivain de la philosophie actuelle
dans le plus grand, et sans doute le plus soigné et le plus
long-temps médité de ses ouvrages (3)^ ne sauroit nom-
me/’ Dieu, et ne le connoît que sur une émotion qu’il

ne peut même définir, et qui ne fait que sembler le lui

révéler.

Avec le dogme, on attaque aussi la morale. On se

fatigue, dit-on, àfaire arriver la morale des sommités
du ciel; et le Dieu qui seul a pu la faire, l’imposer et la

garantir, ne l’a attachée qu’à la simple coexistence des
êtres, à leurs rapprochemens habituels (4), c’est-à-dire ne
l’a attachée à rien.

A nulle autre époque aussi on a plus composé, et sw-
lout plus réimprimé parmi nous à'hisloires, de mé~

(i) De la Monarchie au ler janvier i8a4-

(a) Discours de rentrée de M. le premier pré.^ident Séguier. Si la
tiouseWe Physiologie des passions remplit son titre, elle est un traité de
inulcrialisnie aussi.

(3) De la Keligion considérée dans sa source, sa forme et ses déve-
Inppemens.

(4) De la Monarchie au xtr janvier
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moires, de romans, de chansons empreintes de médi-

sances, de calomnies et d’obscénités. ^

On colporte, jusque dans les campagnes, des tableaux de

volupté sous le nom à'heures et d'histoires de conversions.

Des écrivains qui pourtant les attaquent dans l’Kglise,

préconisent, avec la meilleure intention qu’il soit possi-

ble d’avoir, les communautés de biens, et parconséquent

l’absence de la propriété dans l’Etat.

Nous ne savons plus aussi distinguer l’erreur de la

vérité, et le bien du mal.

L’auteur du Génie du Christianisme lui -même, en

celad’accord avec celui de LaReligion considérée dans sa

source, etc.
,
qui nous dit en elFet quon pouvoit devenir

criminel par les motifs les plus purs, nous a proclamé

cent fois que presque tous les actes de la révolution sont

des erreurs collectives, souvent expiées par des vertus

et rachetéespar des services; des torts communs, qui sont

le résultat des passions, le produit du temps, Vinèvi-^

table effet de la nécessité, et quon ne peut ni ne doit

reprocher à personne.

Un de ses amis a dit, et s’est empressé d’imprimer

aussi
,
de la loi la plus nécessaire, et par conséquent la

plus raisonnable et la plus sociale qu’on ait encore ren-

due depuis la restauration, toute imparfaite qu’elle soit;

de la loi qui punit de mort le déicide enfin, qu’elle étoit

une loi defolie et de férocité.

L’erreur et le mal même sont mis par nous, et chaque
jour, à la place du bien et de la vérité; car les choses

ne se perdent jamais, elles ne font que se déplacer.

Lorsque l’éducation est à la veille d’être envahie par
une corporation théocratique ( ce qui veut dire par

des hommes religieux),. // est urgent, dit-on, d’offrir

à la génération qui s’élève l’antidote desfausses doc-

trines quon tâche de lui inculquer^')', ce qui évidemiiicnt

(i) Prospectus de la Uihlicthèquc du dix-neuvième siècle.

Digitized by Google



(35 )

veut dire qu’il faut laisser oudonner àdes maîtres, etmême
à des grands maîtres impies, l’éducation de la jeunesse.

^
,Des prêtres catholiques qui sont, en ^éne'ral

, des mo-
dèles de droiture, de douceur et de dignité, sont pré-
sentés comme étant viU comme des chiens, rusés comme

,

des renards, terribles comme des lions (i). Les sujets les
plus fidèles, qui enseignent le mieux, et le plus efficace-
ment, la fidélité aux rois, ne sont que des conspirateurs
permanens (v. Les/ésuites enfin, puisqu’il faut les nom
jner par leur nom, les religieux les plus orthodoxes"
les plus pieux, les plus saints qu’il puisse y avoir, sont
devenus une secte impie, une milice capable de tous les
crimes (5),

, -Cependant on considéré la franc-maçonnerie commeune ancienne religion et comme un ancien gouverne-
ment, et elle consiste en effet, dit-on, dans la pratiauede la morale la plus pure (4).

^

,
Nous appelons souveraineté la volonté du peuple ettyrannie celle du pouvoir. La révocation d’un fonction-

naire est té et le châtiment de quelques rebelles
immolation (5). Nous demandons, en conséquence lerappel des hommes le plus éminemment criminels q^u’il
puisse y avoir, des régicides relaps (6), et nous faisons
1 apologie du guet-à-pens (7).

Non contens de prescrire dans nos écrits des absences
de justice au pouvoir, nous allons jusqu’à lui susciter la
1 évolte et même à lui faire des menace s s’il nous dés-

(1) Épigraphe de la Monarchie des Solipses.

(2) La Nation et son Roi appelés à juger la conspiration permanente
et progressive du parti jésuitique,

(3) Ribliotheque du dix-neuvième siècle.

(4) Monarchie des Solipses.

(5) IDu parti à prendre envers PEspagne. .

'

>

(6) ^u Roi
f le Cri du peuplé par un patriote.

(7) Da meurtre de rinforluné KoUebue. Voyez VHistoire de Vempire '

germanique. ^

\

3.

I
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obéit. Nous ne cessons, depuis quelques années, de prê-

cher aux Américains l’insurrection contre leurs maîtres.

Nous écrivons qu’i7 nefaut que du courage pour con-

quérir la liberté 0). On a osé imprimer à vingt mille

exemplaires
,
que si le monarque en France défendait

seul [les droits du pays , le peuple franchirait ( comme
au lo août apparemment ) les intermédiaires, et s’a-

dresserait à la personne royale (“)
;
que « depuis long-

» temps la question n’est plus de savoir ce que veut le

» peuple François, mais s’il est possible de faire vio-

» lence à ses volontés (^). »

On a osé enfin donner en preuve que les Italiens

sont mûrs pour la liberté, pour le régné de la raison et

des lois, les événemens de 1820 et 1821, et le mouve-

ment qui a eu lieu dans ce pays, il y a vingt-neuf ans,

en faveur de la république française. « Oublie-t-on que

» la Lombardie a eu
,
sous le titre de république cisal-

» pine, ungouvernement républicain? Peut-on se flatter

» que Naples soit long-temps sourd aux cris de liberté

» qui, de la Grèce, retentissent sur ses rivages? Les

U derniers grands çvénemensde l’Amérique ont du con-

» vaincre qu’il faut savoir prendre l’initiative pour pré-

» venir les surprises (4). d Jamais la sédition n’a parlé

un langage plus clair.

Enfin s’il arrive à un très-petit nombre de tant de

propositions criminelles d’être traduites à la cour d’as-

sises, ou à la police correctionnelle

,

il semble que ce

soit moins pour être notées et punies, que pour être so‘

lennellement renouvelées, ou même pour en occa-

sionner de plus criminelles encore. Les accusés trouvent

dans des avocats d’office, et le plus souvent dans des a^o-

(1) Bi'diothique du dix-neuvième siècle.

(a) Constituüonnet (lu 3o novembre iSa^-

(3 )
Constilutioiwel lib 16 juin.

(4)
Constitutionnel du 19 juin.
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cats officieux, pour justifier leurs crimes, les sophismes

qu’ils seroient impuissans à présenter eux-mémes; et la

défense devient ainsi, pour parler comme un ancien (•),

centfois plus crimineuse que le crime même (»).

Et toutes les criminelles erreurs de la presse, on ne se

contente pas de les exprimer soi-même-, on exalte, on

porte perpétuellement aux nues les hommes anciens ou

modermes, vivans ou morts, ainsi que les livres qui les

expriment ou qui sont capables de les exprimer.

L’existence de ces crimes de la parole ou de la presse
'

est prouvée par le tableau que j’en ai fait. Elle n’est pas

de nature à êtie contestée. Au besoin, le plus grand

nombre de crimes matériels, privés ou sociaux, qui se

commettent en parallèle ou plutôt a leur suite

,

enre-

gistrés dans les greffes des tribunaux criminels, sufli-

roient seuls à les prouver.

(i) Montaigne.

(3) Le mal ac gUase jnaquc dans la sorte de livres c{ui en scmbleroit la

plus indépendante, dans les Collections de mémoires ou de chroniques

sur VHistoire de France

,

dans les recueils et collections de lois anciennes

ou modernes. La mise en langue ou en langage vulgaire des anciennes

.moeurs c|,des anciennes lois est, bien plus qu’on ne pense, en harmonie

avec le principe protestant on de révolte, (|ui veut, pour cela, tout

ramener aux temps primitifs, et par conséquent en contradiction avec

la monarchie catholique, qui suit les progrès de la société. Si encore

ou se conlentoit, en celte matière, d^élre éditeurs! Mais on a toujours

le soin de se faire auteurs, et quels! Je citerai un trailentre mille:

11 y a dans le tome V du Hecueil des anciennes lois un tableau compa-

rut^ des lois de Moïse et dt;s lois barbares
,
où l’avantage est toujours à

ceilcs-ci
;
cl dans le même ouvrage et le même volume, les formules du

sacre de Charles F, qui toutes rappellent, dan.s les viie.s profondes de

la religion, des devoirs, ou donnent des grâces admirables
;
ces lormiiles,

dont Charles Cinq //, et toute la France calholiqiio avec lui, viennent

récemment de rcconnoitre la sainteté, sont tournées en dérision!

Quant aux lois modernc.% on réimprime tous les jours ^naguéres on le

fai.soit même avec permission d’un garde-<les-sceaux )
ISs lois les plus

ronstituanles etmême les plus conventionnelle.», sans la plu* petite note

d'indignité, et comme si elles éloient encore susceptibles d’application.

Digitized by Google



( 38 )

CHAPITRE IX.

De l’hypocrisie, à certains égards, des crimes de la presse,
consitlérée comme cause aggravante.

Tels sont lesicrimes de la parole ou de la presse^
<jue commettent chaque jour, dans leurs discours ou
dans leurs écrits, les libéraux en général-

Ils attaquent le pouvoir politique aussi bien que le

pouvoir religièux
; et ils les attaquent dans leur sécu-

rité et dans leur existence propres, aussi bien que dans
leurs caractères, dans leurs droits et dans leurs actions.

Ils attaquent les doctrines en meme temps que les pré-
cepteurs.

Quelques-uns plus inconséquens
, ou plutôt plus

perfides, attaquent les précepteurs plus que les doc-
trines; les caractères, les droits et les ministres d’un
pouvoir, plus que sa personne ou sa dignité. 11 y en a
même, et ce sont les plus habiles, qui se contentent

d attaquer l’autorité religieuse, en paroissant respe^cter

et même soutenir l’autorité politique.,

Ainsi
,
par exemple

,
on a vu celui des journaux quo-

tidiens qui porte le plus d’atteintes indirectes, et même
directes à la morale (0, attaquer, comme portant à la

corruption, l’article d’un examen de conscience, qui n’a-

vqit pour objet, et qui n’a certainement pour résultat,

dans le cœur simple et timoré de l’enfance chrétienne à

laquelle seule il est destiné, que de la faire haïr.

Ainsi la personne, la dignité, les vertus de Charles X
et de son fils ont été reconnues et proclamées, et comme

(i) Le Constitutionnel.
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à l’envi et de concert ^ par les écrivains de tous les partis
;

et, à en juger par la discussion qui a eu lieu récemment
à la chambre des députés sur l'afiaire d’Espagne, je ne

sais même si les libéraux, ne se montrent pas plus ar-

dens que les royalistes à ce genre de louange.

Et meme, et pour cela c’est bien le cachet du siècle,

les libéraux n'ont-ils pas la prétention, en attaquant

le clergé, de défendre les rois, auxquels ils ne cessent

de le présenter comme l’usurpateur de leurs privi-

lèges (»')?

Ainsi, on respecte quelquefois, et, pour le besoin

du moment, on défend même le clergé en général (^),

et jusqu’au pape (3), eu même temps qu’on calomnie

des corporations religieuses, que le clergé regarde et

(i) Ils fontraieox, ils accusent perpétuellement de régicide celui des

ordres religieux qui, en défendant plus particulièrement le sacerdoce,

défend aussi plus spécialement , rempire. Les vrais prédicateurs, les

exécuteurs même du régicide, qui aspireruienl à su procurer la facilité

de ce crime, n'ont qu’une cliose à faire en ellét, c’est d’écarlcr ses

gardes du corps; et quel plus sûr moyen de les faire écarter, que de

les présenter comme ses a.ssassins?

(a) On voit très-souvent le Journal des Débats, et même le Constitu-

tionnel, prodiguer une estime, qu’au fond ces dignes prélats les invitent

sans doute à reprendre, à de grands eveques , et jusqu'à Monseigneur

l’arebevéque de Paris; à d’illustres défenseurs de la fui, à Bossuet, qui

pourtant a dit des ^eimtejr, que Dieu les a suscités pourfaire éclater sa

gloire par tout l’univers; h Fénelon même, (jiii, jusqu’à sa mort, n’a

cesse de mettre Louis XIV en garde contre leurs ennemis.

L’auteur d’une diatribe violente contre les jé.siiites, a pris pour épi-

graphe CCS paroles de Monseigneur l’arcbevc<|ue de Paris : Dieu n'a pas

fait la mort, il ne veut pas exterminer le pécheur. Il y avoit de riiabilelé

à un libéral de se mêler à un archevêque
,

et à un cuncrai d’iiii ordre

religieux, de le mêler à la mort.

Ainsi encore, des feuilles hypocrites ont le [soin d'annoncer, de pré-

jaer les ouvrages de MM. les abbés Baston, Paganel, etc., cl le tout

parce que.ccs abbés ont attar[ué les ouvrages de MM. itc Maistre, de la

Meunais, etc.

(3) Le Constitutionnel du t'''' mai à l’occa.sion d’un avis demande à

Mgr. le nonce du Pape, et celui du i5 juin i8a5.
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favorise comme ses auxiliaires, et que le souverain pon-
tife a rétablies comme de vigoureux rameurs destinés
U remettre a flot la barque de saint Pierre.

Les auteurs du livre qu’on paroît rédiger avec le plus
de soin, qu on exalte avec le plus d’emphase, qu’on ré-
pand avec le plus de prodigalité, dont on paroît atten-
dre le plus de fruit, les auteurs de la Bibliothèque du
dix-neiioieme siècle enfin, sont aussi ceux des écrivains
de 1 erreur qui se montrent les plus adroits à cet égard.
Ils reconnoissent, dans leur Prospectus, que Vinstruction
qu on puise dans les œuvres de F oliaire et de Rousseau,
intpi ovisele scepticisme et l’incrédulité indéfinie, et que
leur philosophie s unit à une morale un, peu trop reld-
chee. Ils avouent que 1 epoijue d’une réforme salutaire

^
*7^9) ressemble plutôt à une époque de destruction.

Is disent que le mal qu’on pouvoit, selon eux, extirper
sans retour, ne fit que se déplacer.
Tout récemment même, les libéraux ont proclamé à

la tribune de la chambre des députés, que jamais les
philanthropes n ont applaudi li ce que certaines époques
de la révolution ont eu deféroce et d'abominable^').

Ils renient enfin les révolutions violentes; ils veulent
et ils croient aussi très - fort e^/ec^aer, avec leur livres,
comme de juste, en rendant, comme ils disent, plus gé-
nérale l habitude de réfléchir, et mettant la nation a
meme de vouloir et de comprendre ses véritables inté-
rêts , des révolutions sans secousse et opérer le bien ù
coup sûr !

Telle est, et telle a toujours été la tactiiiue des libé-
raux; en voici, et on en sent déjà la raison et même la
nécessité.

Ils ne pourroient pas forcer
, ils ne le veulent pas

,
ils

il) M. Benjamio Conslant, le i6 mai j8a5.
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ne veulent que séduire. C’est au nom et dans l’intérêt

de la morale, que les méchans parlent et écrivent; )e le

crois bien: c’est une des dispositions du cœur humain,
même corrompu

,
de ne pousser et de ne se laisser aller

au mal réel qu’au cri et comme sous les drapeaux du
bien.

Les libéraux louent le Roi
,

ils le louent à son avène-

ment, ils le louent chaque jour, on pourroit même
dire avec violence; et sans doute, s’il pouvoit jamais y
avoir, pour la révolution

,
un moyen de revenir, ou

plutôt de se montrer ( car les révolutions sont toujours

toutesfaites et ne font qu’épier l’événement ), ce seroit

celui-là.

Aussi quelle n’a pas été leur colère, lorsque je ne

sais quel journal s’est avisé de suspecter leur royalisme?

Elle est immense la puissance d’un roi. Il a, avec le

secours de la religion, toutes les intelligences et toutes

les volontés, toutes les fortunes et tous les bras, même
de ses ennemis, à ses ordres contre ses ennemis. Cette

puissance, si grande en temps et lieux ordinaires, l’est bien

autrement à la sortie des troubles^ qui
,
ainsi que l’ob-

serve très-bien le président Hénault, n ont jamais fait

que fortifier le pouvoir. En France, sous un Bourbon

aimé de tout le monde, à son avènement; au 19® siècle

surtout, où des révoltes dans tous les peuples ont natu-

rellement amené de saintes-alliances entre tous les sou-

verains, le Roi de France n’a besoin, dans chaque lieu,

contre le petit nombre de ses ennemis, que d’un procu-

reur du Roi et de deux gendarmes

,

et il auroit, au

besoin
, toutes les forces de la chrétienté.

Est-il donc étonnant que s’il y avoit encore une révo-

lution, elle se mît à flatter le Roi? Un publiciste, moitié

royaliste, moitié libéral, en convient assez naïvement :

« Partout et surtout en France, où la royauté est si
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»• forte, il faut chercher à avoir le Roi pour soi quancS
» on veut abattre la royauté (0, »

Nous contestons au Roi ses prérogatives les plus né-
cessaires. Ne seroit- ce pas la même chose que lui con-
tester son existence? C’est une hypoo'isie et une lâcheté
de plus; nous embrassons le Roi pour l’étouffer.'

Du reste, l’ennemi proteste toujours de sa soumission

,

alors- même qu’il porte les coups les plus grands. C’a élé
une insistance perpétuelle dans les protestans de se dire

catholiques, et dans le jansénisme de se dire romain.
De nos jours, un des plus fameux partisans de la dé-
mocratie, sur le 'point de se voir exclu d’une chambre
de députés monarchique, n’a pas fait difficulté de
proclamer que, dans nos mœurs, la république étoit

fois un mal et une chimere. Ainsi
,
et à cet égard

encore, le procédé de la révolte est très-habile: elle

attaque le pouvoir avec toutes les apparences de lé

respecter.

Ce qu’on ne dit pas, on préconise les hommes,
on réimprime et on exalte les livres qui le disent,

les pouvoirs qui le tolèrent, les peuples qui le pra-

tiquent. C’est ainsi qu’on réimprime les œuvres de '

Diderot, où la voix du peuple est représentée comme
élevant certaines têtes, les rabaissant ou les coupant ;

celles de Raynal, où l’on apprend qu’on se délivre de
l’oppression d'un Roi par l’expulsion ou par la mort,
et que, des que l’esclave a brisé sa chaîne , il est forcé
de massacrer son tyran, et d‘en exterminer la race.

On ne recule en cette route que pour sauter mieux
;

on ne fait un sacrifice que pour obtenir un avantage

plus sûr et plus grand. Les temps viennent, les arbres

portent leurs fruits. On est indemnisé par une règle de

I [i) f.a Monarchie au \ trjanvier
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licence, d’un sentiment de morale. On se venge d’un

aveu de sujétion par un principe de régicide. Après

s’êlre servi d’un membre contre un membre, d’un pou-
voir contre un pouvoir, on finit, comme naguère, par en

jeter un à la mer. Vautre à son col. <

J’ai fait le tableau des crimes de la presse
;
j’en ai fait

ressortir la gravité et les conséquences. J’en connois de

semblables, les complots formels
;
je n’en connois pas de

plus grands.
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CHAPITRE X.

De la gravité des crimes de la presse dans ses rapports avec la

nature de leurs circonstances physiques cl morales.

Dans l’état de ncs mœurs, on exprime des erreurs'

par la parole ou par l’écriture.

La parole est prononcée d’abondance, ou elle est lue.

C’est le moyen employé pour l’enseignement des

sciences dans les collèges de la jeunesse, au théâtre et

dans les sociétés académiques ou littéraires de tous les

âges; c’est aussi celui en usage au palais de justice ou à

la tribune législative.

L’écriture est manuscrite ou imprimée.

L’écriture imprimée, la seule à considérer comme la

plus en usage et la plus importante, se distingue, selon

sqn format ou son volume, en livres, brochures et jour-

naux. Elle n’a, dans son application, de bornes que
celles de la vérité.

La parole ou l’écriture peuvent se considérer ensem-

ble sous le rapport de leurs procédés, et elles sont, dans

une langue ou dans une autre, de la poésie ou de la prose.

Elles se considèrent enfin selon le lieu de leur expres-

sion, selon leurs auteurs, selon leurs lecteurs ou leurs

auditeurs.

On a, selon nous, jusqu’à présent, trouvé entre les

diverses façons d’exprimer l’erreur, et placé en consé-

quence dans les moyens de leur répression ou de leur

châtiment, bien plus de différence qu’il n’y en a dans

leur nature.

A chacune son danger ou son avantage, et, si on peut

le dire, sa mission. Avec la parole, on emporte le cœur;
on séduit l’intelligence avec l’ccriture. Celle-ci demande
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plus de talent ( car il y a bien aussi du talent, seulement
faux, dans l’erreur), l’autre a besoin de plus de charme.
L’eii'et de la parole est soudain et borné; celui de l’é<>

criture n’a de limites que le temps et le monde. L’élo*

quence -vole, l’écriture et surtout l’écriture imprime'e,

seule demeure. On peut, avec l’art de la parole, em»
porter d’assaut une acclamation, l’absolution d’un cr^
minel ou une loi athée. On n’obtient l’esprit et le cœur
humain tout entiers et pour toujours, c’est-à-dire qu’oéi

n’obtient les révolutions, qu’avec l’écriture.

L’erreur fait sans doute beaucoup de mal, exprimée

dans les journaux qui se publient de nos jours en si

grand nombre, avec tant d’avantages de fortune ou de
renommée, et dont le dernier des citoyens, aussi bien

que le plus grand, ne peut pas plus se passer que de
pain et de spectacle. Mais, toute grande que soit la

corruption dont les journaux libéraux sont la source,

elle s’évanouit devant celle produite par les livres pro^

prement dits. Les hommes qui écrivent habituellemeiA

dans les feuilles libérales, empêchés par l’abondance ou
par la disette absolue des matières, et retenus depuis

”

quelque temps par la terreur salutaire de la suspension

,

QU même de la suppression, n’ont guère })lus de loisir et

la volonté d'organiser le sophisme, que leurs lecteurs

préoccupés ne les auraient de s’y laisser prendre. Nous
plaçons et nous cherchons les évéoemens du jour, et, il

faut le dire, les personnalités dans les journaux. Nous y
plaçons les annonces préalables, concomitantes, pos>

térieures des livres, des brochures, des discours. Nous y
plaçons les annonces de prix faux de manuscrits, d'édi-

tions fausses (0, d’enlévemens ond^épuisemens d'éditions

(i) Le journal de la librairie de cette année .i noté èFinfanùe des édi-

tions d’ouvrages de célèbres écrivains, de magistrats, et même d’ecclé-

siastiques, qui
, connoissant la supercherie ,

s’eropresseroieni s&rement de

la désavouer. '
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faux s’il! s’agit d’écrits; et s’il s’agit de harangues/de

sensations profondes, prolongées ou chimériques, dont

les sols, et jusqu’à ceux qui ne|Ie sont pas, sont dupes. Nous

y plaçons ces articles sivivement désirés, si impatiemment

attendus, et quelquefois si chèrement payés, si auda-

cieusement imposteurs, qui font àe petits Montesquieu

ou de petits Corneille des poètes ou des publicistes les

plus médiocres. Les journaux enfin sont le moyen des

livres ; et c’est sous ce rapport seulement qu’on a eu
raison de les considérer comme l’arme la plus dange-

reuse (0.

Si maintenant nous envisageons la parole ou l’écri-

ture relativement à leur mécanisme, nous observons

que la prose porte plus d’atteinte à l’autorité, à la vérité

en général, au dogme enfin, et la poésie à la morale;

et qu’ainsi la première, qui aussi est employée dans

l’âge mûr et par les esprits les plus forts, est plus dan-

gereuse que la seconde, en général l’apanage natu-

rel de la jeunesse et de la médiocrité W.
Un rapport très-important à considérer est celui de

la langue dans laquelle l’erreur est exprimée. Un ou-

vrage de dogme ou de morale en langue allemande ou
iséme anglaise semble n’être écrit que pour l’Allemagne
ou l’Angleterre; en français, il est adressé et il en veut

à l’univers.

Mais le rapport le plus considérable qu’il puisse y
avoir en cette matière, est celui dé l’auteur de l’ouvrage.

Est-il ignoré? Alors même qu’il estconnu, passe-t-il pour
un auteur franchement et absolument partisan de l’er-

(i) De la Monarchie selon la charte.

(a) L’un des premiers poètes du moment, parce qu’il a le plus de
disposition à la loi, M. de la Martine, ne fait pas de dillicuitè de chanter
a la fois la république et la monarchie, la vertu et la volupté; et on le

voit célébrer tour à tour la mortàe Jésus-Christ et celle de Socrate,
M. de Bonald et lord Byron, Charles X et Bonaparte.
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«reirr et de la révolte? Son ouvrage, dans le premier cas,

nest dangereux pour personne; et dans le second, s’il

-est dangereux pour ses amis, il ne peut guère l’être

pour ses adversaires. L’erreur enfin n’est pas séduisante

lorsqu’ellee est tout seule et toute nue : alors, elle ferait

reculer d’effroi. Elle séduit lorsqu’elle est mêlée à la

vérité et présentée par les grâces.

Concluons : les crimes de l’erreur les plus dangereux

sont ceux qui sont imprimés en langue française, et dans

un livre; lorsque leurs auteurs, et nous en avons quel-

ques-uns, ont de beaux noms et des talens distingués
; lors-

qu’ils ont rendu des services à la monarchie; qu’ils sont,

depuis long-temps, en possession d’une grande réputa-

tion de royalisme et de piété peut-être, et qu’à la consi-

dération, aux honneurs et même aux places dont ils sont

revêtus, ils joignent l’avantage d’une grande fécondité

littéraire pour l’entretenir leur renommée.

I

t
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CHAPITRE XL

De la niulliplicité des crimes de la presse, plus grande aujour-

d’hui qu’à aucune autre époque de la monarchie (0

Qui pourrait méconnaître la multiplicité des crimes

de la presse? elle se prouve par la vue de ses crimes; ils

sont tousflagrans. Elle se prouveroit, au besoin, par la

seule considération de la multiplicité correspondante,

dans la société, et des professions plus ou moins libé-

rales qui les ont pour résultat, et des lieux qui les ren-

ferment, et des classes de citoyens qui s’en font des sujets

d’édification ou d’étude.

Le nombre et pourtant l’importance et la fortune des

papeteries, des imprimeries, des ateliers de reliure, des

librairies, des cabinets et des sociétés littéraires, des bi-

bliothèques privées ou publiques
,
et dans les plus peti-

ses provinces aussi bien qu’à Paris, ont au moins triplé

depuis dix années. Et encore, il n’est point de ces

professions qui n’ait eu ses perfectionnemens
;
la pape-

terie en particulier et l’imprimerie ont leurs machines

expéditives et leurs brevets d*invention.

Dans les conditions ordinaires du monde
,
l’étude est

mise à l’égal de la vie. On lit le Constitutionnel et les

Mémoires relatifs à la révolution dans l’hôtel, dans la

(i) Ij€ prodigieux accroissement qui se fait voir dans les établisscmcns

ouïes professions relatifs à la presse, se remarque aussi, et par la même
raison, dans ceux relatifs à la parole. On n’a jamais vu, plus qu’aujour-

d’hui, de llicàlres et d’écoles, d’acteurs, de professeurs et d’avocats.

La nalurc ne se«nble pas plus célère à détruire
,
que l’art à édifier ou

' à réédilier un lliéàtre, Za parlante
,
pensante et rcjleckissante

^

est plus féconde que n’a jamais été la matière à canon.
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loge, dans l’échoppe, dans l’atelier. On lit partout et tou-

jours, la nuit comme le jour, en chemin comme à la mai-

son
;
en voiture, à cheval

, à pied
,
à table

,
etc.

,
aussi bien

que dans le cabinet. Il est rare même d’avoir un seul

. exemplaire
,
et en une seule forme, d’un ouvrage

;
il y a

l’exemplaire et quelquefois la bibliothèque de luxe
,
et

celle d’usage. Est-on pauvre d’argent ou d’esprit? on se

cotise pour acheter et même pour lire.

La bibliothèque aussi est dé rigueur comme la salle à

manger. C’est une chose commune d’avoir bibliothèque

de ville, bibliolheque de campagne, même de voiture et

portative. Il y a même, à cet effet, des collections et

même des encyclopédies imprimées sous ce nom (0. Et
tandis que le roi Jean possédoit, comme une merveille,

une vingtaine de volumes
,
H n’est pas de valet qui n’en

possède des douzaines
;
il n’y a gyère de particulier qui

n’en aitdes milliers.

A Paris, où les grands appartemens sont petits, les

amateurs éprouvoient des difficulté^ à placer leur bi-

bliothèque. Mais ne voilà-t-il pas, l’art venant toujours

au secours du besoin, qu’on vient d’imaginer les OEu-
vres complétés de chacun de nos grands martrei de la vie

philosophique ou morale, de Voltaire, de Rousseau,

de Montesquieu, de Molière, de La Fontaine, etc.
, en utt

volume! Un journal W a annoncé le oUaire compact

« comme spécialement destiné aux écoliers, pour le por-

ter, comme les séminaristes leur bréviaire, et de suite

cinquante enfans d’un collège de Paris se sont empressés

d’y souscrire. »

La librairie aussi, toute seule, est devenue une

science qui a ses principes et ses conséquences
, ses clar-

tés et ses doutes *, qui possède ses étudians et ses doc-

(i) En<yclopédie portative

,

8o vol. iikSi.

(a) Le Nain.

4
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tears, ses dictionnaires et ses rudimensj son manuel et.

son journal y (\a\
y
pour le dire en passant, n’est pas le

moins curieux et le moins important de tous.

Dans le fait aussi, on n’a jamais vu plus d’c'crivains faux

qu’il n’y en a de nos jours : on se fait auteur à tout âge,

de tout sexe, en toute profession; c’est une fonction,

celle-là, qui se cumule avec toutes les autres.

Comme on se cotise pour acheter et pour lire, on se

cotise pour composer. Il y a je ne sais combien d'bom-
mes de robe, d’hommes d’Etat, ^'hommes de lettres,

^'hommes d’ajfaires y d’hommes de toutes sortes, enfin,

pour édifier \Encyclopédie nouvelle. Quant à la fa-

meuse Bibliothèque du 19e siècle j pour la faire on est

(
je ne ris pas), comme à l’Académie, quarante.

Dans le fait, les mauvais journaux et les mauvais
livres sont inuombrabtes

;
il n’en est guère qu’on ne

tire à moins de huit cents; il y en a quelques-uns qu’on
tire à deux, quatre, et même à dix et vingt mille exem-
plaires.

Le nombre des journaux long-temps ne s’est an êté qu’à

l’impossibilité des grands frais de leur établissement, et

il ne s’arrête aujourd’hui que devant la prohibition for-

melle qu’y met l’autorité. Lorsqu’il n’y avoit pas, je

crois, une seule de nos anciennes provinces qui eût un
journal, les plus petites villes de nos départemens ont
le leur, et quelques-unes en ont jusqu’à trois et quatre.

La capitale, qui jadis n’avoit que son Journal des sa-

vons, son Mercure et sa Gazette, possède aujoui d’hui

près de cent journaux plus ou moins expressifs d’erreurs

criminelles.

Quant aux livres de celte nature, comme le nombre
n’en est paralysé par rien, il est aussi le plus grand.

Pour. n’en citer que l’exemple le plus mémorable, celui

qui tient lieu de tous
, celui des OFuvres de lioitsseau

et de Voltaire enfin, on a publié douze éditions des

Digitized by Google



(5i)

premières dans les six dernières années de la restaura-

tion
;
et tandis que les deux seules éditions du Voltaire

de Kell, qu’on avoit commencées dès 1785, et qu’on n’a-

voit pu achever qu’en 1789, n’avoientpu se débiter pen-
dant les vingt-cinq années de la révolution et de l’em-

pire, et se vendoient au rabais en 1812, on en a
imprimé et vendu quinze éditions nouvelles de <817
à i824»etonenofire, ou on en publie, près qu’un aussi

grand nombre simultanément aujourd’hui ! C’est le

Voltaire en général, c’est le Voltaire - Elzévir

,

c’est

le Voltaire compact ; c’est le Voltaire de la grande j,

de la moyenne

,

de la petite propriété; c’est le Voltaire
des chaumières (').

On concevra maintenant, et il est à propos de citer

les réflexions suivantes d’une feuille libérale (’)*

« C’est une chose remarquable que le mouvement ao
tuel de l’opinion en faveur de Voltaire. Jamais Vauteur
de la Henriade, n’avaitfoui en France d"une popularité
plus étendue. Dès l’instant qu'il a été attaqué, le public
s’est prononcé contre les agresseurs. Quelques écri-

vains doctrinaires, ou romantiques, qui se/flattûient

d’obeuroir cette gloire qui les blesse, ont été complète-
ment trompés dans leurs espérances. A chaque injure,

la presse a répondu par une nouvelle édition, et malgré

(1) Et encore quelles éditions! On y comprend jusqu'à ces ouvrages
dont l'auteur, qui ne rougissuit de rien, avoit rougi lui-même; ces Œuvres
poslhuntes qu’on n’avoit imprimées, et encore séparément, que long-

temps après sa mort, et jusqu’à des obscénités qui n’avoient pas été im-
primées du tout. Et qui .vait même si le génie de la révolution, dans la

vue de donner à de profondes erreurs l’autorité d’un nom trop fameux

,

n’est pas allé jusqu’à lui en supposer dont il est innocent ?

Dit reste, on a le soin d’imprimer séparément ceux des ouvrage^ de
Voltaire qui sont les plus imposteurs et les plus horribles, et qui sont

reprf.sentatifs du venin de tous les autres, tels que sa Philosophie, ses

Dialogues et ses Entretiens philosophiques, etc.

(3) Le Constitutionnel du aS mai.

4.
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toutes les niaiseries doctoralement débitées en fa:veur de

l’indépendance du goût, on admire les beaux ouvrages

de Voltaire avec une obstination qui doit piquer au vif

l’amour-propre de nos réformateurs. L’inimitié des es-

prits faux s’attache à Voltaire comme celle des faux dé-

vots à l’auteur du Tartufe-, nusix ces deux grands génies

obtiennent-ils partout les honneurs du triomphe. Cela

,
prouve que le goût n’a pas encore renoncé à la dépen-

dance du'boh sens.

» Quelques éditions de Voltaire sont ornées de gra-

vures
;
mais il manquoit deux vignettes que scs nom-

breux admirateurs s’empresseront de se procurer
,
et

qui compléteront leur collection : Vitne représente le

couronnement de Voltaire (0 sur le Théâtre français le

Somars 1778» l’autre, la translation de sa dépouille

mortelle, au Panthéonfrançais, aujourd’hui l’église de

Sainte-Geneviève, le n juillet 1791.»

Enfin, et tandis que nous n’avons au milieu de nous

qu’un si petit nombre d’écrivains vertueux, et un nom-

bre si petit de bons ouvrages (^), le nombre des livres

eoupables qu’on a publiés depuis dix années, et qui est

nécessairement très - inférieur au nombre véritable,

d’après des calculs authentiques, s’élève à deux millions

neuf cent soixante-quinze mille (3) ! Il y a de quoi

épouvanter leurs victimes et leurs auteurs il y a sur-

tout de quoi épouvanter les gouvernemens!

(
1
)
La représentation du couronnement et de l’apothéose de Voltaire,

qui prêcha toute sa vie l’inimitié des rois, est une chose remarquable la

veille du sacre de Charles X.

(a) J’ai parcouru la plupart des catnloj>ues des livres das cabinets lit-

téraires de la capitale et de plusieurs villes de provinces, comme de

vrais indicateurs de l’esprit et des mœurs du siècle; et je n’y ai jamais

trouvé le nom ou le livre d’un écrivain vraiment religieux.

(3) Voyoz-en les tables dans la livraison, à jamais mémorable, de

mai, du Mémorial catholique. Sous le régime impérial, nous avions les

statistiques des poules et des œufs des chaumières; aujourd’hui nous

avons en outre celles des poisons de la société. Est-ce avaneer ou reculer?
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CHAPITRE XII.
«

»

Que les crimes de la presse ne sont même possiblesque sous

une restauration.

Les crimes de la presse sont plus fréquens dans les

temps de restauration et sous le règne des Bourbons,

rpie dans les temps de révolution et sous le règne des

tyrans.

Cela est tout naturel
; dans le premier ças^ les mé-

dians combattent, dans le second ils triomphent.

C’était dans le sentiment profond de cette grande
'

vérité que Robespierre disoit, dans l’article 4 de sa Cons-

que la Cpnvention a textuellement copiée dans

l’article 7 de la sienne : « Le droit de manifester ses opi-

» nions, soit par la voie de 1'impre.ssion, soit de toute

» autre manière, est une conséquence si nécessaire de la

» liberté de l’homme, que la nécessité de les énoncer

a suppose ou la présence ou le souvenir récent du despo-

» tisme (>). »

( I ) La déclaration des droits de l’homme et du citojren

,

de Hobespiei re

,

est, en général, la plus belle de toutes les horribles déclarations de celle

sorle. Cet homme avoit connu le génie de l’erreur; il ne faulpas s’éton-

ner ({ii’il ait eu, en même temps, celui du crime.

« S’il n’cùt assassiné, cc monstre auroit écrit. »
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Qu’elles existent les graves circonstances exigées par la légis-

lation eu vigueur, comme la condition de la modiücation

de la liberté de la presse.

Il est temps de conclure.

Les crimes de la presse ne furent jamais ni plusgraves,

ni plus nombreux qu'ils ne le sont devenus aujourd'hui.

Tous les livres, tous les journaux ont bien plus gu une
tendance^ ils ont une marche rapide à la révolution.

On a prétendu que les circonstances graves, seules

susceptibles, selon la loi existante (>), de rendre insujffi"

santés les mesures de garantie et de r.épression qu’elle

établit, n existaient pas au mois d’août 1824^’)- —
puis dix ans elles ont existé toujours.

(i) Celle <lu 17 mar* i8aa, arU 4 -

(aj De la censure qu'on vient de rétablir.
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CHAPITRE XIV.

Dos causes de la multiplicité des crimes de la presse.

Il n’y a "que deux causes, deux causes fécondes à tous

les crimes, l’orgueil et la volupté; et ces deux causes,

à vrai dire, pourroient se confondre, car la volupté est

l’orgueil du sens, comme l’orgueil est la volupté de l’in-

telligence.

C’est donc l’orgueil qui produit les crimes de la presse;

celui d’être regardé, écouté, admiré; celui d’être exalté,

et surtout dans les journaux qui, se tirant à vingt mille

exemplaires, sont lus, chaque jour, par deux ou trois

cent mille individus; celui d’épier, à la porte de son

libraire, le jour d’une pulilication préparée d’avance,

les dupes, ou, si l’on veut, les admirateurs de son génie
;

celui enfin d’être suivi, obéi, sans aucun appareil de

force, et avec la seule puissance du verbe, par ses

semblables et quelquefois par ses supérieurs.

Et cet orgueil du génie est bien autrement puissant, car

il est bien autrement séduisant que celui qu’inspire le

pouvoir : il a, et infailliblement, le double avantage

d’en procurer les émolumens d’abord, et plus tard d’y

conduire. Il est si doux, lorsqu’on n’a rien et qu’on n’est

rien, de se trouver une puissance! La plupart des écri-

vains de la révolution à venir, de pauvres sont devenus

1 iciies et quelques-uns jusqu’à l’opulence. Ceux de la

révolution passée, sortis des derniers rangs de la société,

sont parvenus à concilier en leur faveur l’opulence et

les dignités
;

il y en a qui les concilient encore !

Digitized by Google



( 56 )

Dans les crimes de la presse, coimue dans ceux des

Sens, c’est toujours enfin le valet qui veut habiter le sa-

lon, et riiomme qui veut escalader les deux.

Mais celte cause des crimes, naturellement si Ibrle,

devient toute puissante avec leur impunité, dont nous
allons faire l'objet d’un des chapitres suivans. .
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CHAPITRE XV.

De la gravité des châlimcns infligés aux crimes de la presse

chez tous les peuples.

CoHME les crimes de la presse, de tous les crimes

sont les plus dangereux, de tous les crimes ils sont aussi

les plus grands et les plus dignes de châtiment.

S’il y a au monde un crime qui encoure l’amende,

l’emprisonnement, et même, selon sa gravité, la mort,

c’est assurément le crime qui, en exprimant infaillible-

ment la corruption de son auteur, et en provoquant

celle de ses victimes, produit en dernier résultat, dans

la société le bouleversement des conditions, l’élévation

des sujets à la place des pouvoirs ; de mettre l’erreur

sur le trône de la vérité, et le mal sur le trône du

bien. Et dans le fait aussi, chez les modernes comme chez

les anciens, dans la chrétienté comme dans le paga-

nisme, partout enfin où le bien a été distingué du mal

,

les crimes de la presse ont été sévèrement réprimés lors-

qu’on n’avoit pas pu les prévenir.

Les anciens, qui ne connoissoient pas les avantages de

la presse, n’en connoissoient pas non plus les crimes.

Mais la sévérité avec laquelle ils châtioient les crimes

en général commis par des voies de fait, par l’écriture,

et même par la parole pure et simple, contre le pouvoir

religieux ou politique, tout dénaturés que ces pouvoirs

étoient chez eux, nous fait sentir celle qu’ils eussent

déployée contre les crimes delà presse, s’ils les eussent

connus. *

Je ne citerai pas l’exemple, hors de ligne, des Israé-
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lites, où le sacrile'ge, le blasphème et jusqu’au murmure;
furent plus d’une fois frappés de mort; mais je citerai

celui des Grecs et celui des Romains. La fameuse /of des

douze tables punit de mort le sacrilège avant de |)iinir

le parricide à la même jieine. Marius Tullius, entre au-

tres ce'lèbres victimes de leur impiété, fut cousu dans un
sac de cuir et jeté à la mer pour avoir laissé transcrire

les livres sacrés dont il étoit le dépositaire.

Les Grecs, qui pourtant étoient loin d’être religieu.v

comme les Romains, ne sont pas moins sévères; ils sont

même cruels contre les infractions sacrilèges.

On voyoità Athènes l’archonte-roi traduire à la Cour
des Héliastes,et cette Courcondamner à mort des citoyens

pour avoir arraché un buisson dans les bois sacrés, ou
tué un oiseau consacré à Esculape. Elle fit mourir un
enfant qui, ayant été trouvé nanti d’une feuille d’or tom-
bée de la couronne de Diane, s’étoit jeté sur celte feuille

mêlée, pour l’éprouver, à d’autres hochets d’enfance, l^a

mort de .Socrate et celle d’Alcibiade, tout injustes qu’elles

purent être, et surtout la première, n’eurent pas d'autre

prétexte que l’hérésie. Le poète Eschyle, accusé d’im-

piété dans une tragédie^ n’échappa au plus sévère châti-

ment qu’en montrant les blessures qu'il avoit reçues à

Salamine; ou plutôt en prouvant qu’il n’étoit pas initié

aux mystères qu’on l’accusoit d’avoir violés. Les têtes de

Diagoras et de Protagoras fugitifs furent mises à prix,

l’un pour avoir révélé le mystère de Cérès, l’autre pour

avoir seulement manifesté un doute sur Dieu. Anaxa-

gore, qui pourtant admettoit une intelligence suprême,

fut lapidé comme athée. Prodicus de Ceos but la ci-

gué pour avoir dit que les hommes avoient mis au

rang des dieux les êtres utiles, comme le soleil.

Et la peine de mort, en cette matière, étoit aggra-

vée de toutes les autres peines; les biens du coupable

étoient confisqués, son cadavre étoitprivéde sépulture, et
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1m prêtres deCérès prononçoient contre lui des exé-

crations qu’on inscrivoit ensuite avec son nom sur des

colonnes, pour transmettre son crime à la postérité.

Vers la fin du paganisme, comme on ne pouvoit plus

punir de mort les philosophes, devenus trop nombreux

,

on les empêchoit de s’établir à Rome, ou bien on les en

bannissoit; c'est ce que fit le sénat cent soixante ans

avant J.-C., et ce que renouvelèrent, chacun en leur

temps, Vespasien, Domitien, Adrien, etc.

Mais c’est dans les derniers siècles de l’ère vulgaire,

lorsqu’en se développant, les peuples de la chrétienté

ont mieux senti les dangers de Ten eur, et que la décou-

verte de Tiitiprimerie en eut si fort facilité la propaga-

tion, qu’ils se sont aussi montrés soigneux à la prévenir

et à la châtier.

Ce n’étoit rien moins que la confiscation et la mort
par lesquelles on punissoit, en France, comme dans le

reste de l’Europe, le seul fait de l’impression ou de la

vente d’un livre concernant la religion, qui n’avoit pas

été examiné par des docteurs en théologie. Les premiers

édits qui prononcèrent ces peines, sont de i 547

i 563 . Et il faut que l’expérience ait bien fortement dé-

montré la nécessité de ces rigueurs salutaires ; car, de-

puis ce temps jusqu’à nos jours, elle n’ont jamais été un

moment modifiées que pour être rétablies. C’est ainsi

que l’ordonnance de Moulins fut révoquée par l’édit de

1626, et que l’ordonnance de 1728 fut abrogée .par

celle de 17^7. On condamnoità de fortes amendes jus-

qu’aux propriétaires des maisons où les livres défendus

se vendoient ou s’imprimoient; et dans le fait, et jus-

qu'au milieu du 18^ siècle et aux approches de la ré-

volution, tout dégradés qu’étoient devenus les gardiens

de ces lois sévères, les ouvrages deVoltaire et de Rousseau,

VEsprit des Lois àc Montesquieu lui-même qui n’at-

taquoit pas tout-à-fait de front la religion ou les mœurs.

/
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neponvoient s’imprimer en France et s’imprimoient en*

Angleterre, en Hollande ou à Genève. La liberté'"

de leurs personnes même étoit continuellement trou-

blée. Les auteurs de VHistoire philosophique des Indes

et de la Philosophie de la nature

,

entre autres, de'cre'-

tés d’ajournement, u échappèrent que par la fuite à la

vindicte publique. Plusieurs adeptes fameux payèrent-

même de leur sang leur athéisme ou de simples iinr

piétés.

Dans le Nord, encore actuellement, les philosophes

sont pareillement bannis. 11 y a plus, la constitution du

Danemarck de 1799, qu’on peut citer à côté de ce"

qu’il y a de mieux en ce genre, décrète la peine de

mort « contre tout auteur d’ouvrages tendant à pro-

» voguer ou conseiller un changement dans la forme dir

» gouvernement
,
etc- »

Et comment, après tout, les philosophes auroient-ils

osé murmurer contre cette grande justice sociale? Le

premier philo.soplte du temps, J.-J. Rousseau, dans les

constitutions qu’il adressoit au peuple souverain
,
met la

religion à la tête de l’Etat, « charge de ha croire sous

peine de bannissement , et de se comporter comme la

croyant, sous peine de mort, pour avoir commis le

plus grand des crimes !!!

Quand les philosophes sont parvenus au pouvoir

avec la révolution
,
les choses dans le fond n’ont pas

changé; seulement, au lieu de subir des rigueurs, ils

les ont appliquées.

Récemment, et lorsqu’on a rétabli la peine capitale

pour le sacrilège de fait, on a reconnu, et hauleraent

proclamé la nécessité et le devoir de l’établir pour ce-

lui de la parole publique, ou de droit. Et à cet égard

un orateur trop fameux a très-bien dit : « On ne se

» joue pas avec la religion comme avec les hommes; ou

» ne lui fait point sa part; on ne lui dit pas avec em-
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pire qu’elle ira’jusque là et pas plus loin. Le sacrilège

» résultant de la profanation .des hosties consacrées est

» entré dans votre loi; pourquoi celui-là seul, quand
« il y en a autant que de manières d’outrager Dieu? et

n pourquoi seulement le sacrilège
,
quand^ avec la

» même autorité, Vhérésieet le blasphéméfrappent à la

** porte ? La vérité ne soufï’re point ces transactions -

)> partiales. De quel droit votre main profane scinde-

» t- elle la Majesté divine, et la déclare-t-elle vulnérable

» sur un seul point, invulnérable sur tous les autres,

)) sensible aux voies de fait, insensible à toute autre es-

» pèce d’outrages ? f') »

(i) Discours de M. Rojer-CoUard.

Digitized by Google



(6a)

CHAPITRE XVI.

De l’impunité, de la faveur, et même de la récompense des

crimes de la presse.

Et pourtant, des milliers de coupables que supposent

essentiellement les millions de délits que nous avons

signalés, vingt-six seulement se sont vus cités en justice,

accusés et exposésau châtiment! Et dans ce petit nombre,

plusieurs complices des délits les plus nombreux et les

plus graves ont été absous pour leur bonnefoi!
Un libraire, dont le nom rappelle celui d’un écrivain

trop funeste, vendeur ou éditeur de seize horreurs à la

fois, s’est vu, il y a quelques années, solennellement

renvoyé de la plainte formée contre lui, et cela parce

qiLon ne lui avoit pas signifié la saisie des objets incri-

minés dans les trois jours !

Il est bon de livrer à l’histoire l’extrait même qu’en

donne le Moniteur du u6 mars de cette année, en ces ter-

mes : « Sur l’appel interjeté par le sieur Jean-Baptiste

)) Rousseau, libraire, d’un jugement rendu au tribunal

J) correctionnel de Paris, le 12 octobre 1822, par lequel,

» sans s’arrêter aux moyens de nullité résultant de ce

» que les saisies sur lui faites le août juécédent, des

» ouvrages Intitulés :
\'^ les Chansons de Béranger;

5) 2° les Etincelles ; Mémoirespour servir à VHistoire

« de Eran'ce ; 4” Dictionnaire féodal j par Collin

» Plancy
;
5 « les P.... cloîtréesj avec figures obscènes;

M (v' les Mœurs françaises^ ou VAcadémie des dames,

» avec figures; 7° Momus redivivus

,

avec figures obs-

Digitized by Googte



(
63

)

» cènes; 8° les Amours du saint p'ere le Pape^ avec

» figures obscènes; 9® Description topographique (à
» bon entendeur salut)', io° Conjessions élémentaires

^

» suWv.séHOzmaneX.Azénia; 11°Margot la revendeuse;

» 1 20 la Canonnade, ou Histoire philosophique du mal
» de Naples ; i 3 <> les Filles de joies, nouvelle traduc-

» lion, avec figures; i 4® Contes érotiques et poésies de

» Grécourt; i 5° Thémidore, ou mon Histoire et celle

» de ma Maîtresse, avec figures; 160 et Théâtre gail-

lard, ne lui avoient pas éle' notifiées dans les trois

)> jours voulus par l’article 7 de la loi du 17 mai i8ig,

M le tribunal a retenu la cause et ordonné iju’il seroit

» passé outre aux débats sur le fond de la prévention!

» La Cour royale de Paris, par arrêt rendu le 16
» novembre 1822, en audience des première chambre
» civile et chambre correctionnelle réunies, aux termes
» de l’article 17 de la loi du 25 mars 1822, a statué

« ainsi qu’il suit : Attendu que la saisie n’a pas été noti-

» fiée dans les trois jours, met l’appellation, et ce dont
» est appel au néant, émendant, décharge Rousseau de
» l’action, et néanmoins, sur les conclusions du pro-
» cureur général et du consentement de Rousseau, or-
» donne que les ouvrages dont il s’agit seront retenus
» au grellè pour être mis sous le pilon ('). »

Et même dans l’infiniment petit nombre de cas où
la justice condamne les plus grands coupables et les

plus avérés, c’est à quelques mois, et souvent moins, de
détention, et à la plus légère amende

( un seul l’a été à
i 3 mois et trois mille francs d’amende). Le ^orps du
délit est l'arement supprimé

;
rarement même on en in-

terdit, même par une disposition stérile, la vente. G’é-

(1) Je n’ai pas besoin de faire observer le ridicule d’une rétention au
greffe de quelques exemplaires saisis des ouvraf;es glissée, du consente-
/nent aussi de Faccusé, à la suite d’une horrible, et pourtant légale

absolution.
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toit bien la peine de donner à faire cela aux Cours

royales, et en audiences solennelles (0 !

S’il s’agit de journaux, la justice n’est pas seulement

imparfaite ;
elle est ridicule. Comme un journal exige l’as-

sociation et le concours de travaux d’un grand nombre

d’e'crivains, et qu’il y avoit sûrement conscience à les

surveiller tous lorsqu’ils sont suspects, ou à les punir

tous lorsqu’ils sont coupables, n’a-t-on pas imagine',

par un effort que je crois unique d’imagination et de

fiction législatives, d’obliger les proprie'taires d’une

feuille de choisir, à leur gré, auprès d’elle ce qu’on ap-

pelle un éditeur solidairement responsable de tous les

crimes qu’ils pourroient commettre!

Qu’arrive-t-il? les proprie'taires du journal choisissent

d’ordinaire pouré(/ûeurre^^onja5?e un homme qui non-

seulement ne participe en rien aux crimes de la presse,

mais que son ineptie place meme dans l’heureuse impuis-

sance de les concevoir et quelquefois de les lire, un homme

de paille enfin ;
ou, aitisi que l’a dit un des auteurs même

deTinslitution, une sorte Ae bouc émissaire contre lequel

se dirigent, et viennent s’émousser, au grand profit des

coupables, tous les traits du ministère public. Or je ne

dirai pas qu’il y ait de l’iniquité à punir ( surtout à la

façon qu’on le fait) l’individu qui, en se faisant, moyen-

nant salaire, téditeur responsable des crimes d’un jour-

nal
,
s’en rend complice

;
mais je dirai qu’il y a, d’une

part, ridicule lorsqu’il est coupable pour cette infamie,

à le punir pour d’autres qu’il n’a pas commises
;
et de

l’autre, iniquité à laisser en repos les vrais et les plus

(i) En Angleterre, où le scaiulalc de Hmpunilé des crimes de la

pi esse est pourtant si grand; a en juger par ce qui vient de se passera

la cliarahre des communes, on diroit qu’il le soit moins quen Irancc.

Ja;s coupables sont condamnes à la réclusion; et le procureur du Roi

a aflirmé que Icj ouvrages étoient coniplctcmcnt supprinuis. { Voyei

YÉtoile du 8 juin i8a5. )
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grands coupables, qui mériteroient les plus graves cliâ-

limcns.

Quoiqu’il en soit, Véditeur responsable ou l’écrivain

condamné à la police correctionnelle est en prison. Us
n’auront sûrement là, pour le peu de temps qu’ils doi-
vent rester, que le moyen d’expier leur crime? Ils ont
jusqu’à celui de le renouveler. On les voit s’ériger en
Ermites fastueux, recevoir en prison tous les avantages
et même tout le luxe de la vie, et même y composer des
ouvrages aussi ou plus criminels que ceux qui les y ont
fait entrer, ou qu’ils composeront de nouveau lorsqu'ils

seront en liberté.

J’ai parlé de la protection accordée aux crimes de la
presse; je n’ai rien dit de trop. L’administration des
postes, étant ^une administration publique, est]instituée

pour protéger le commerce nécessaire ou utile à l’État;

et pourtant elle protège, à son égal, le commerce qui
lui est le plus nuisible. Elle reçoit, elle transporte, elle

remet au plus bas prix, et le plus officieusement du
monde,les journaux, les brochures et les livres qui pré-

parent la révolution où elle doit elle-même s’engloutir

avec tout le reste.
^

On punit mal, on ne punit pas en France, on favorise

les ci'imes de la presse, et les plus nombreux, et les

plus elTrayans. Il ne manque plus que de les récom-

Penser.
_ ^ i

‘

Une académie a décerné une prime d’encouragement

à un ouvrage où il est dit que le paradis ei'îenfer ne

doivent avoir aucune influence sur les actions de l’homme

vraiment généreux; et un prix à' un autre, où l’auteur

déclare que la plupajl. de ses opinions sont douteuses,

que les mille systèmes de philosophie’ ne sont que mille

routes diverses pour arriver au même but, et où il pré-

tend qu’on peut avoir, un bon système de vie sans croire

en Dieu, et même sans rien croire du tout.
,

5
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^ • CHAPITRE XVn.

Des conséquences pour la France des crimes de la presse

commis dans son sein, et de leur impunité.
\

Ce chapitre est depuis si long-temps prépare', qu’on

peut le dire fait.

Toutes les parties de la société, en France, se ressen-

tent évidemment de cette prodigieuse quantité de mau-

vais discours, de mauvais journaux et de mauvais livres

dont elle est comme inondée.

La jeunesse et Tâge mûr; Thomme qui a l’esprit exercé

comme celui qui ne l’a pas, l’homme bien né ou le plé-

béien, les sujets comme les pouvoirs, les coupables

ainsi et même mieux que leurs adversaires ou leurs»

victimes, reçoivent tous plus ou moins d’atteintes de

ce fléau (0.'

La plus grande des conséquences de la multitude des

erreurs répandues en même temps, et avec autant et

bien plus de zèle et de facilité que les vérités, est la

corruption des esprits, et puis par elle celle des cœurs,

celle des volontés, celle des actes. La plus petite de

ses conséquences pour les peuples, est l’esprit de doute

(i) Il ne va pâs seulement aux crimes de la presse de rexistence pliy-

sique ou morale des peuples, il y va de leur dignité. Si dans le monde

on entendoit bien son affaire, on sauroit qu’il n’y a pas im mauvais livre

,

ou un mauvais journal qui ne soit un outrage à son lecteur ; . et en effet
^

• Je propre d’un mauvais livre est d’appartenir, à celui qui l’a fait» d’ètre

de sa création, et de supposer l’impérieuse volonté où il est de l’imjîo.scr

à autrui. Aveugles que nous sommes, nous ne nous connoissons pas morne

en orgtieü ! < . . .

t
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éminemment fatal, puisqu’il conduit à l’indifférence, et

puis à l’incrédulité absolue.

Les classes de la société qui sont les plus nombreuses

et les plus intéressantes, et qui par conséquent auraient

le plus de droit d’être garanties d’un mal, je veux dire

le peuple et la jeunesse, sont précisément celles qui s’y

trouvent ici le plus exposées. A la vue de ce qu’il appelle

les gens savans, dont les uns disent blanc et les autres

noir, qui croient ou qui ne croientpas, le peuple s’accou-

tume à dire, et aussi à faire le plus facile en apparence,

le mal. Ces milliers de jeunes gens qui, chaque aiinée,

sortent du college dont ils se défient des enseignemens

religieux, pour entrer dans le monde, qui leur paraît le

seul théâtre de la vérité, du talent et delà vie, se jettent à
corps perdu du côté ou l’on fait le contraire de ce qu’ils

ont vu faire jusqu’alors ('). Le peuple, qui fait la force

matérielle de la société
j
la jeunesse, qui forme son espé-

rance, deviennent ainsi des machines ou des causes

prochaines de révolution. Les pouvoirs politiques ou
religieux et le petit nombre de leurs défenseurs dis-

paroissent. Et les prédicateurs des erreurs qui ont

amené la catastrophe, un moment sur un amas de dé-

bris, et avec les apparences de la victoire, trouvent

eux-mêmes, et se prodiguent entre eux, la mort qu’ils

avoient donnée.

J’exprime et jene crée pas des conséquences; car leur

principe donné, elles arrivent aussi infailliblement

qu’une pierre, échappée d’une hauteur, tombe. « Dieu

,

» dit très-bien un écrivain de nos jours qu’on ne récu-

» sera pas (>), n’a pas voulu que les hommes puissent

(i) L’éditeor d’un infSiine roman de Diderot a eu l’audace de dire,

dans VavertiîsemeTa dont il l’a fait précéder, qu’il a fait réimprimer c«

roman pour l’amusement des 3oo étudians en droit qui sont abonnés

à sou cabinet littéraire.

(a) M.Fiévée, session de 1817.

5.
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« qccordler un principe el retenir ce qui en découle

» naturellement.» Quand, par une terrible permission de

' Dieu ,
l’enfier prépare au genre hamain des calamités, il

istte une erreur dans le monde et laisse acbever au temps,

ias mal tire à lui le mal, et le bien le bien.

La société morale vit de châtiment et de récompense,

vit de justice enfin, comme la société matérielle se nour-

j-it de pain. Otez la justice, pins n’est la société. Dans
la justice même le châtiment est plus nécessaire encore

que la récompense : l'on a plus à redouter l’audace d'un

méchant que l’indignation de l'honnête homme.
Les lib^aux, à cet égard, pensent encore comme

mous. On en a vu s’écrier dans leurs votes contre leurs

innocens, devenus pour -eux des criminels : « Vexpé-
» rienoe na^t^-elle pas prouvé que Vimpunité ne fait

qu enhardir les tj'rans ? »

(0 Vol« de -Robert liiodet.

.J
- ' '

.
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.

CHAPITRE XYIII.
'

Des conséqaences sur l’Europe^ et même sur le monde , deÿ

crimes de la presse oommis avec impunité eu France.

Comme il y a des hommes, et par la (nême raison, il y
a des villes, des peuples, et même des parties du monde

autorités} ear tout est degré, hiérarchie, pouvoirs,

sujétion
,
droits et devoirs enfin, dans l’univers.

Ainsi l’Egypte, la Grèce, l’Italie, furent successif

vement, dans le temps, les arbitres du monde; ainsi la

France l’a été depuis, et l’est encore. '

La Providence qui l’a chargée de dette grande mis-

sion lui a donné aussi tout ce qu’il lui falloit pour la

remplir. Elle l’a placée sous un ciel tempéré ,
dans la

plus belle partie de l’Europe, elle^même la plus belle

partie du monde
,
entre la terre et des eaux

,
juste au

milieu des trois peuples les plus notables après elle,

l’Espagne, TAllemagne et l’Angleterre, cfomme pour

voir de suite, et d’un coup d’œil, tout ce qui se passe.

La France est, de toutes les nations jadis barbares de

l’Europe, la plus ancienne dans son étaldissement , et

dans sa conversion.

Sa langue est, de toutes les langues anciennes et

même modernes, la plus simple dans ses mots, la plus

régulière dans sa construction, la {dns douce dans sa

prononciation.

Mais si la France a été, à tous égards, la reine du

monde
, c’est surtout par les vertus et le génie de

ses grands hommes. Il faudrait n’étre pas de l’univers
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connu pour ignorer les noms et la monarcliie univer-

selle de ses Cliarlemogne et de ses Louis XIV, de ses

Bourdaloue et de ses Vincent de Paul.

On est, de tout temps, venu en France pour savoir

ou rapprendre la vérité ou l’erreur, l’ordre ou le dés-

ordre, dans la métaphysique, dans la législation, dans

le gouvernement, dans les mœurs et jusque dans la

mode.

Et il faut que la supériorité de la France soit bien

incontestable et bien évidente, puisqu’elle est avouée

par le plus grand patriote de l’Angleterre
,
son ennemie

naturelle, par Burcke enfin, qui dit en conséquence :

« L'Europe n'est que trop intéressée à tout ce qui sefait

» en France. Paris est le centre de l'Europe. »

Les derniers évéuemens ont assez prouvé la toute-puis-

sance de la France entre les peuples de l’Europe. Elle

leur a successivement imposé la philosophie sous

Louis XV, la démocratie sous la Convention et la tyran-

nie sous Bonaparte^ et, de son côté, elle ne s’est arrê-

tée que devant l’Europe tout entière, à la fin alliée et

armée contre elle, aux ordres d’un souverain procla-

mant qu’il respecteroit l’intégrité de ses possessions,

^\aUendu que^ pour le bonheur de l'Europe^ ilfalloit

» quellefût grande etforte. »

Aujourd’hui surtout que tous les peuples de l’Europe,

à la suite et à la faveur de cette alliance, jouissent

d’une paix profonde, et avec elle de la liberté de se voir,

de se mêler; aujourd’hui enfin que) l’Europe, et même,
grâces aux progrès inouis de la navigation et de l’im-

primerie, le monde semble ne faire qu’un, la supré-

matie de la France n’a fait aussi que se fortiGer et s’éten-

dre. Jamais, en effet, on n’a vu' plus de Français qu’au-

jourd’hui, voyager et s’établir à l’étranger, ni surtout

plus d’étrangersvoyager, résider ou s’établir en France.

Jamais plus de Français n’ont appris les langues vivan-
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tes y
ou plus d'étrangers le français pour mettre à

l’usage de tout le monde les nouvelle preuves ou les

nouveaux sophismes de toutes les vérités et de toutes les

erreurs en France. Un livre, une brochure même de
quelque importance,, n’a pas plus tôt pam dans ce pays,

qu’elle dépasse, pour être traduite et appliquée, la

Manche
,
le Bhin, et même les Pyrénées et l’Océan (0.

U est vrai, le ministère anglais et l’empereur

Alexandre, l’uQ avec son milliard de numéraire, l’autre

avec ses 6oo,ooo.hommesarméssemblent toujours prêts

à corrompre l’Europe ou à la menacer. Mais la France
avec ses vieilles, et même avec ses nouvelles doctrines,

bien mieux que- le peuple- romain, a droit de dire ; « Je

» ne possède ni l’or ni le fer, mais je commande à ceux
» qui les possèdent; » et sa royauté européenne continue.

Bonaparte qui eut le sentiment de beaucoup de gran*

des vérités, appelait \a. France le chef-lieu delà révo- .

lutioui

Et dans le fait, lorsque, ces dernières années, on a

voulu préparer des mouvemens révolutionnaires dans

diverses parties de l'Europe, on a commencé par y en-

voyer des livres français. « Un livre dangereux écrit en

» fiançais, dit très-bien un des premiers publicistes

M du siècle (3}, est une déclaration de guerre faite à

» toute l’Europe. »

G’est à cet effet que
,
dans les six dernières années qui

viennent de s’écouler, on a traduit en espagnol^ à plu-

sieurs reprises et à des milliers d’exemplaires portatifs,

par exemple YEsprit des Lois de Montesquieu
,
com-

menté par M. Destutt-Tracy la Philosophie de Vol-

(1) C’e«t un fait qne l’Angleterre, avec ses sociétés hibüquts, ses com-

pagnies et ses armées, dans les grandes Indes, redoute la parole on les .

ouvrages de quelques missionnaires français.

(3) M. de Bouald.
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taire, \e Contrat Social- b\. ï

É

mile de Rousseau
,
le Sys-

tème de la Nature, ïOrigine des Cultesj les Ruines, les

Apologistes de la Religion Chrétienne, etc.

« Dès le mois de novembre 1819, dit M. de Cha-

» teaubriand lai-même dans le Conservateur^ on fut

» instruit que le^s démocrates de France, unis auxbona-

« partistes et secondés des radicaux anglais, préparoient

51 un mouvement en Espagne
;

ils y faisoient entrer en

» fraude les livres impies et les brochures séditieuses
;
ils

' » envoyoient devant eux leurs doctrines
,
comme on

fait marcher des sapeurs à la tête d’une armée pour
5» tout battre La révolution tenoit surtout à ouvrir

>1 une voie àux artisans de nos discordes, de même que
5> la mort, dans le poète anglais, trace un chemin de

» l’enfer à la terre pour donner passage aux esprits de

» l’abîme. »

- L’auteur de ces paroles ne s’imaginoit sûrement pas

que quelques-unes de ses brochures comptoient dans

celles que, la révolution expédioit énEspagney eit que la

monarchie empêcboit d’y pénétrer. n

Nous avons été
,
nous pouvons être leur modèle et

leur espérance; « Voudrions-nous devenir l’opprobre

5» des nations et l’efli oi de la terre (*)? »

Maintenant s’il étoit besoin de dire à quoi la France

est redevable de sa double prépondérance, pour le bien

et poùr le mal qui s’opèrent dans le monde, je dirois : A.

son catholicisme ou à âa philosophie, à ^a fidélité ou à

sa révolte.

*. I

(h) MonsâigBCuf de Boulogne, dans aon Mandement contre les

mauvais livres.
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CHAPITRE XIX.

1

'

Dés conséquences des crimes de la presse, commis avec

_

‘impunité dans quelques autres pays de l’Europe.

»
•

1 'Aiirsi qu’en France, dans tous les lieux où l’arbre

funeste de l’erreur est planté, il porte, selon qu’il est

plus ou moins cultivé, plus ou moins de fruits.

Voyex ce qui se passe, à cet égard, dans les deux
pays, hormis la France, les plus considérables de la

chrétienté; je veux dire l’Angleterre et l’Allemagne. Les

calamités publiques réelles f sont en raison exacte de

la gvtrrité et du nombre des ci'imes de la presse.

Le protestantisme y est dominant, et avec lui le prin-

cipe d’autorité, et même d’infaillibilité, dans le sujet.

On.y tient les> crimes de la presse pour des droits : leur

nombre, ainsi que leur gravité, n’y oeÆ de limites que

le besoin ou le caprice des citoyens.

Le mal, à quelques égards , est moins grand en An-

gleterre qu’en Allemagne
;
voici pourquoi : c’est que les

méchans, plus avancés dans la camère de leur usur-

pation sur leurs adversaires, éprouvent moins le besoin

d’en établir la légitimité. L’erreur en métaphysique,

en politique, le septicisme le plus grossier, ne s’ex-

priment plus guère, Hs' se supposent; et un illustre

général anglais, qui savait l’éloquence comme la vic-

toire ('), poirrroit aussi bien dire aujourd’hui qu’il y a

vingt-cinq ans: « Le jacobinisme paroU depuis quelque

» temps avoir placé son trône dans notie malheureuse

- 1

() Lord Hutchiason.

I
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» pairie. » Comme pour empêcher la prescription de

cmnir, le ministère se contente de laisser réimprimer

quelquefois les Œuvres de l’athée Hume, avec une pré^

face expressive de sa» mort athée; et le parlement quiy

comme chacun sait, représente la nation tout entière,

se contente d’en accepter la Dédicace. Du reste, le

nombre des journaux poFitiques est immense W ;
ils ex-

priment la politique réelle ,
la seule qui intéresse. 11 ne

s’agit, en effet, pour un Anglais, que de gagner des

places ou de For. Le temps des crimes religieux ou

politiques de la presse est passé er> Angleterre; c’est

actuellement celui des crimes contre- les moeurs. Les

abus de la parole ou de- la
>

presse, se montrent en

effet plus sensiblement, mais aussi avec une corrup-

tion inouie et si universelle qu’elle y est à peine aper-

çue, au théâtre et dans les romans, dont les acteurs ou

les auteurs deviennent millionnaires, et sont enterrés

à Westminster^

L’Angleterre aussi est le pays de l’Europe oh il se

commet le plus de crimes, et de grands crimes, privés

ou publics
,
de toute nature.

Un membre célèbre de la chambre des communes
de ce pays W vient de déclarer solennellement : « Qu’en

>* 1^1 1, les crimes capitaux en Angleterre formoient,

» relativement à la différence dépopulation, le quin-

» tuple de ceux de France, et qu’ils étoient aujour-

» d’hui en proportion décuple. » Et tandis qu’on voit

si rarement ailleurs de tels exemples
,

les sessions d’as-

sises de décembre et janvier derniers, dans une pro-

vince d’Angleterre, ont été témoins que, sur trente-cinq

condamnés pour crimes capitaux, il y avoit seize enfans«

(i) Les droits de timbre des joarnaux anglais ont toujours été eroissant

depuis long-temps; Use sont élevés à ii millioas eu i8a4<

(i) Sir Makiutosh.
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Il est vrai
,
l’Angleterre de'ploie une prodigieuse acti-

vité; mais c’est l’activité de la cupidité, c’est-à-dire urv

symptôme de mort bien plus qu’une démonstration de

force; ce sont les convulsions d’un homme en délire.

L’Allemagne, de son côtés offre, comme nous l’avons

dit, un spectacle différent. Le mal, que Frédéric et

Joseph II y avoient comme inoculé, a été suspendu, et

l’est encore, ce semble, par l’action, jusqu’à un certain

point catholique, de la maison d’Autriche. Les pertur-

bateurs écartés, et même surveillés par les gouverne-

mens, se sont vus forcés de préparer dans le silence les

doctrines capables de les faire un jour triompher. On
voit se renouveler, et avec plus d’intensité que jamais,

cette fureur des théories et des brochures de philosophie

ou de démocratie qui signalèrent les innovations de Jo-

eph II (*). « Nulle part,_à\i le publiciste de nos jours,

qui a le plus étudié l’histoire dans ses rapports avec l'a

politique (’), la doctrine subversive na jeté plus de

racine quen Allemagne. » Et la chrétienté n’a pas

entendu sans effroi et sans espérance, sur la fin de

1824» S. M. l’empereur d’Autriche, le modérateur de

l’Allemagne, déclarer à la diète, quune génération im~

pieJ corrompue, révolutionnaite se formait, dans ces

contrées, sous Tinfluence des Universités

,

et lui deman-

der, en conséquence, des mesures de répression contre

les sociétés sécrétés et la liberté de la presse.

(1) Il a paru à Vienne, en cinq mois de >787, douze mille bro-

chures révolutionnaires.

(7) 14. Cbar|es-Ix>ais de Haller.
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CHAPITRE XX.

De runanimité de senliment des hommes éclairés, à l’égard

des maax résultant des crimes de la presse.

Il n’y a qu’une voix dans les véritables hommes
d’État, et dans les publicistes éclairés sur la grandeur et

sur les funestes conséquences des crimes de la presse,

commis avec impunité en France. Les plus illustres

évêques, les prédicateurs les plus éloqnens du royaume
ont donné des mandemens ou .sont montés en chaire

exprès pour les signaler. Les plus profonds écrivains,

les orateurs les plus habiles du siècle ont uni leurs

voix à cet égard à celle du clergé.

Comme il n’y a qu’une voix là-dessus parmi les citoyens

en France, il n’y en a qu’une dans les gouvernemens.
Ft depuis vingt-cinq ans que la révolution continue et

qu’il y a eu presque autant de ministères que d’années,

il n’en est aucun qui ne se soit occupé plus ou moins,

pour un temps ou pour toujours, par un moyen ou par

un autre, de remédier aux abus de la presse, et qui

par conséquent ne les ait reconnus.

« Il est un inal (disoit M. l’évêque d’Hermopolis, il

» y a cinq ans, dans une deses conférences prêchées dans

» l’église de Saint-Sulpice), il est un mal, qui, après

» avoir désolé les générations présentes, peut amener la

» ruine entière des générations h venir; un mal qui,

» s’étant répandu de la capitale dans les provinces,

» comme une contagion, a fini par infecter les campa-

» gnes, non moins que les cités, les conditions obscures

» non moins que les plus élevées, qui par son étendue

» et sa profondeur paroît incurable, et dont il faut
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» pourtant cAercAer/e re/nèûie^soit'pour 1 extirper, soit

M du moins pour en aiToiblir les ravages, si l’on ne veut

» pas que tout périsse^ les mœurs, les lois, les institutions,

M la monarchie; je veux parler de la circulation tou-

» jours croissante d’une multitude de livres contre la

» religion. »

L’orateur e'vangélique qui signaloit ainsi le mal il y
a cinq ans, est devenu ministre; et ce mal, qu’il avoit

signalé avant son entrée au conseil, ce mal^ qui peut
amener la ruine entière des générations, la perte des
mœursJ des lois, de la monarchie; U l’a reconnu depuis.

Dans une mémorable circonstance, celle des funérailles

du Roi, dont ce mal menaçoit le successeur et la pos-

térité, il a proclamé, à la face de tout ce qu’il y avok
de plus illustre dans l’Etat, ces pai'oles dignes d’étre

rapportées, et plus dignes encore d’être réalisées ;

« Mais, en rendant justice à ce qui est, je ne dois pas

» me laisser éblouir par tout cet éclat de félicité pu-
» blique : le caractère sacré dont je suis revêtu

, la pré-

j> sence du Dieu de vérité, l’amour de mes concitoyens,

» tout me presse de signaler, de déplorer, dans cette

>1 circonstance solennelle, un mal d’autant plus redou-

» table qu’on s’en inquiète moins, et qui, enfomentant.

» tous les jours dans le corps social les passions les plus

>» désordonnées,y entretient, y développe le principe le

» plus actifde dissolution et de mort, mal qui suffiroit

» seul pour déconcerter, pour ruiner toutes les combi-

U naisons de la politique humaine
;
je veux parler de la

A circulation de cette multitude de livres funestes qu

» portent dans les familles avec les mauvaises doctrines,

U la corruption quelles justifient. Dans ce siècle tout

» est perverti : on dénature notre histoire en ne recueil-

» lant qvte des traits d’ignorance ou de scandale, en

» présentant les faits sous un faux jour, et la jeunesse

» n’apprend ainsi, qu’à dédaigner nos pères comme des
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» hotntncs odieux et ridicules
;
on dénature la religion,

» en rappelant les maux dont elle a été quelquefois le

» prétexte, et en jetant un voile sur les biens immenses

» dont elle est la source. Rien n’est oublié de ce qui

• peut alToiblir ou même briser les liens qui doivent

» nous attacher aux maximes monarchiques et chré-

M tiennes des âges passés. Dans toutes Ces productions,

» les nations du bien et du mal sont altérées : la piété

]i est une foiblesse; l’obéissance, une servitude; le res-

» pect pour le sacerdoce, une superstition; le mépris

» de toute religion, une noble indépendance. Et quel

» est donc lè ftuit de tous ces enseignemens qu’on a

» tant de soin de faire descendre jusqu’aux dernières

» classes du peuple? C’est d’aller dessécher dans les

» cceurs les germes de la vertu, d’étouffer la conscience,

» de rendre les hommes méchans par système
;
c’est de

» former au milieu de nous des familles sans aucun frein

«religieux, d’où sortent de jeunes criminels qui con-

» noissent les rafïïnemens du vice presque dans l’âge de

« l’innocence; c’est de faire voir sur l’échafaud des

» malfaiteurs qui donnent à la multitude l’effrayant

» exemple de mourir dans le crime sans crainte et sans

» remords. »

Les calamités de la liberté de la presse, reconnues

par le ministère, le sont par la chambre des pairs et par

la chambre des députés
;
et à cet égard il faut que le

mal soit bien évident: l’opposition royaliste cesse quand
il s’agit de le signaler et d’en demander la répression.

Un illustre pair, M. le duc de Fitz-James disoit le i4

février i8a5 à la chambre : « Quand je vois la presse

» gémir sous les éditions compactes des poisons de Vol-
>» taire et de tous les autres impies du derniers siècle,

» que l’on se plaît, avec un zèle tout orthodoxe, à épar-

» piller et à mettre à la portée de la dernière classe du

» peuple, alors je ne m’en rapporte pas à cette apparence

Digilized by Google



( 19 )

» de retour vers le bien que l’on croit apercevoir dans

j> notre époque
;
alors je me tiens en garde contre ces

» jeunes penseurs, dont les esprits sont en effet tournés

» vei-s les idées graves et vers la méditation
; et mettant

» à profit ce que j’ai vu dans tout le cours de ma vie, ce

» que je vois encore, je me dis : Oui
,

l’on n’agit pas

» aujourd’hui avec violence et fureur comme il y a

» quarante ans; mais en attendant on pense, on rêve,

» on médite; c’est vous dire assez. Messieurs, que la

» génération préparée par la révolution, ainsi que la

» génération que Ton prépare en ce moment, ne m’of-

» fre aucune garantie contre les plus grands crimes. »

La session de la chambre des pairs qui s’étoit ouverte,

vient de se clore au bruit des plaintes éloquentes con-
tre les horribles abus de la liberté de la presse. Un
homme dont le nom se lie à tous les dévouemens reli-

gieux et monarchiques, et qui sait allier la vertu à la

science, M. le comte Marcellus, s’est écrié à propos du
budget du ministère des Affaires Ecclésiastiques.

, « Permettez qu’en finissant je m’explique avec fran-

chise sur l’objet le plus habituel de mes sollicitudes et

de mes craintes. Je vous dois le tribut de mes pensées,

et j’ai toujours regardé et traité la tribune comme une
chaire de vérité. W’est-il pas temps d’arrêter enfin la

propagation infernale de ces ouvrages impies et licen-

cieux, de ces écrits séditieux et calomniateurs qui vont

tous les jours de la capitale dans les provinces et dans

l’Europe entière, semer dans les cœurs l’irréligion, le li-

bertinage et la révolte? a-t-on oublié que les mauvais

livres ont commencé, ont causé et consommé tous nos

malheurs ? l^nore-t-oxi que le même oracle qui maudit

les législateurs d’iniquité, foudroie les écrivains d’im-

piété et d’injustice! F'ce qui condunt leges iniquas
,
et

scrihentes injustitiam scripserunt! ( Is. X. I.)

» Que nous présage ce délire des passions humaines?
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Il faut pourtant remédier h ce mal, ou se résigner a
périr. Ah ! conjurons l’autorilé de se réveiller pour pré-

venir les malheurs qui nous menacent; qu’une.vigilance

ferme et prévoyante anéantisse avant qu’ils aient infecté

la société, ces poisons de l’esprit quintessenciés .par

l’alambic de la presse, subtilisés pour devenir plus pé-
nétrans et plus agiles; ces productions monstrueuses,

multipliées à l’infini, qui gagnent en nombre ce qu’elles

perdent en volume pour corrompre toutes les âmes,
souiller tous les cœurs, apprendre à tous la licence, la

sédition et le blasphème ; semblables à ces vapeurs pes-

tilentielles que forme la malignité d’un air corrompu,

et qui
,
trop déliées pour être aperçues, vont sans bruit

porter au loin la contagion, le ravage et la mort.

» Mais le gouvernement ne peut vaincre un tel fléau,

et détourner les maux qu’il nous présage
,
qu’en tra-

vaillant avec plus d’efficacité à affermir l’empire de la

rëligion et à multiplier ses bienfaits. Qu’il écoute donc

les vœux que je viens de faire entendre en gémissant sur

l’insuffisance des allocations religieuses; et qu’il ne

perde jamais de vue ces belles, paroles de Bossuet :

« Uouvrage auquel Dieu semble avoir plus particulie-

» rement destiné nos rois et tous les Français, c'est de

» maintenir la foi et VEglise catholique (^). »

Mêmes cris à la chambre des députés.

<c Parlerai-je ,' a dit M. Duplessis-Grénédan dans la

séance du i4 avril, de ces infernales entreprises dont le

but, hautement avoué, est de mettre ces livres à la

portée de nos simples villageois et de les faire pénétrer

jusque sous le chaume, où ils vont répandre dans les

J»

(i) Le journal 'le plus répandu de Topposition royaliste, la Quotidienne,

a rapporté ce discours par privilège. Déjà elle avoit signalé le mal, dans

un article remarquable, le 7 janvier i8a4* Cela prouve qu’en, France l’op-

position, lorsqu’il s’agit des intérêts publics, répudie jusqu^à ses chances

de victoire.
‘

‘

,
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âmes innocentes les poisons de l'impicté, du libertinage

et de la révolte.... Jugez de Vactivité et de la persévé-

rance que déploie le génie du mal, et voyez s’il est

urgent d’opposer une puissante borne à la èorruption

qui menace de tout envahirt... » '

M. Ferdinand de Berthier s’est élevé contre ledésordre

de la liberté de la presse
,
avec plus d’étendue

,
et non

moins de zèle et de vérité, dans la séance du lo mai.’

« J’ai parlé, Messieurs, disoit-il, dé cette jeunesse fran-

çaise que l’on prépare dans nos écoles à nous aider un jour
à servir le Roi et la patrie, et plus tard à tmmis remplacer
dans les fonctions diverses que nous occupons dans la

société. Elle doit être l’objet de toutes les sollicitudes,

et si je n’ai que des éloges à donner à l'instruction

qu’elle reçoit, je crains *que son éducation ne soit ni

assez religieuse ni assez monarchique. Je crains que dix

années de restauration n’aient pas été parfaitement bien

employées sous ce rapport Mais le génie des révolu-

tions a porté ses regards et placé son dernier espoir

dans cette jeunesse qui, par ses coiiftiaissanôes et ses ta-

lens, dominera un jour la société. On espère Séduire son

inexpérience, donner une fausse direction à son esprit,

et profiter de la chaleur de cet âge pour amener à une
autre époque de nouveaux boulever.semens. De là

ces insinuations perfides, de là ces écrits dangereux que
l’on multiplie et que l’on répand avec profusion dans

nos écoles.

» Les uns trompent la crédulité en présentant les

faits historiques ou tronqués ou dénaturés
;
les autres

séduisent les esprits en égarant le jugement; les autres

enfin s’adressent aux passions, attaquent les mœurs,
détruisent l’innocence, et, faisant désirer que l’erreur

soit la vérité, et la vérité le mensonge, apres avoir

corrompu les cœurs, ont bientôt corrompu les esprits, et

alors tout est perdu.

6
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O) II’ est pressant, Messieurs, d’arrêter le mal. Nous

connaissons tous les intentions pures du respectable chef

de rinstruction publique; nous ne doutons pas qu’il ne

partage au plus haut degré nos sollicitudes etnos crain-

tes... Que celui à qui le Roi a confié le sort de la France

avenir ne soit découragé ni parles obstacles, ni par les

difficultés de tout genre qu’il éprouve sans doute. Qu’il

s’arme de courage, et qu’il exécute avec force. ce qu’il

aura conçu avec maturité. L’immense majorité des

François l’appuiera de ses vœux et de ses suffrages
; il

aura pour lui tous les pères de famille* On a pu errer

soi-même, mais l’on ne veut pas que son fils soit dans

l’erreur; on a pu être séduit, entraîné par la fougue

des passions, mais on voudroit toujours que son fils sût

les combattre et en triompher. Une cruelle expérience

nous ramène à la vérité. Fasse le ciel quelle profite à

nos enfans, et qu’ils ne sachent jamais que par notre

' histoire à quels horribles excès peut entraîner Verreur!^

Les libéraux même sous ce rapport ne difièrent pas

des royalistes. Ent^dez tous leurs discours
,
lisez tous

leurs écrits, et vous verrez s’ils ne donnent pas le nom

terreur, de mal, et même de crime, à toutes les préten-

tions religieuses et politiques de leurs adversaires. Et

pourquoi même invoqueroient-ils, avec tant de feu, la

liberté de la presse, si ce n’étoit pour remédier à ce

qu’ils appellent eux-mêmes les erreurs, le^^aux et les

crimes delà presse?

Si, après tout, il y avoit des hommes qui ne vissent pas

aux crimes de la presse leurs effrayantes conséquences,

il ne faùdroit pas s’en étonner : il ne faut que des sens

pour voir des faits; pour voir des causes et des consé-

quences, il faut de la sagacité.



DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

ï)u droit, dh devoir, et par conséquent de la nécessité pour

l’autorité politique de remédier aux crimes de la presse.

C’est un droUt, un devoir, et les plus grands de tous

pour l’autorité politique, de remédier aux crimes de la

presse.

Et en effet, un droit pour l’autorité.

Les crimes de la presse, nous pouvons à présentie

dire, en veulent à toutes les choses, à toutes les vérités,

à tout le monde. Mais c’est parce qu’ils en veulent à

l’autorité politique que tout cela se soutient. Ils n’en '

veulent, dans le fond, qu’à l’autorité politique toutâ

seule, parce'que, toute seule, elle est leur frein, étan^

toute seule armée.

Il y va donc de la sécurité, il y va de l’existence, il y
va même du salut de l’autorité politique, de mettre un
terme à ce genre de crimes

;
car apparemment pour

l’autorité politique, comme pour la puissance pater-

nelle, comme pour l’homme en général, le premier, et

le plus incontestable des droits, c’est la vie.

Mais il ne sauroit exister de droit, et surtout de droit

fondamental qui ne se confonde dans un devoir.

Les crimes de la presse ,
et précisément parce qu’ils

6 .
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-en veulent surtout à l’autorité, à ses droits, à son exis-

tence, ont pour résultat, en dernière analyse, la viola-

tion de tous les droits, et de tous les devoirs, la mort

même des sujets, c’est-à-dire U destruction de la so-

ciété tout entière. Il faut bien que l’autorité politique

soit obligée de les prévenir : elle n’est établie, elle n’est

légitime, elle n’est inviolable qu’afin d’être le ministre

de Dieu pour le bien et de ne pas porter en vain

l’épée (0, comme Dieu le dit 'Iqi-mêine
;

c’est-à-dire

qu’elle n’est établie
,

et cela sous peine de mort spiri-

tuelle, que pour cela. Les saints livres, qui expriment

tous les devoirs
,
ne cessent aussi de crier perpétuelle-

ment à l’autorité de faire cesser, £6ter le mal du milieu

des hommes (’).

« Toute transaction avec le crime, disoit très-bien

quoique très-inconséquemment Bonaparte, est un crime

«le la" part du trône. » '

Voici en même temps l’avis de la légitimité :

«< L’une des choses que nous avons le plus à cœur,

» et qui nous semble plus digne du nom que nous por-

» tons, et du lieu oü il a plu à Dieu de nous appeler,

» est de pourvoir par tous les meilleurs moyens qu’il

» nous &era possible, à l’extirpation des erreurs et des

» fausses doctrines qui ont pullulé et pullulent encore en

» notre royaume (3). »

. La répression des crimes de la presse est ainsi
,
pour

l’autorité, un droit, de l’infraction duquel elle doit ré-

pondre aux hommes, aussi bien et en même temps qu’à

Dieu. «« Un État qui tolérerait de semblables crimes^

s’exposerait toujours au3( plus grands malheurs, et les

(i) 7>et minister est in bonum,... non enim sine causa gladium portât.

S. Paul aux Mom. Ch. >3. 3.

/ti^eses tnalum de tstedio tui. DeuU i3. 5, «xl. passim.

(5) Préambule de Peilit de i547-
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mériterait en devenant ainsi le complice de la corrup-

tion pnljKqnH(*).» Ledcvoir de l’autorité n’estmême con-

testé par les sujets, nous le savons
,
que comme le seul

moyen de l’exercer eux-mêmes. L’Autorité politique, à

cet égard, a beau jeu : il ne sauroit y avoir, pour lui

contester son droit, qu’elle-raême.

(i) Mandement de Mgr. de Boulogne.
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CHAPITRE II.

Si l'on peut considérer les abus de la presse comme un remcdè

aux abus de la presse.

On a dit re'cemment, sur une interpellation pres-

santeCO, dans un moment regardé comme décisif, dans

une circonstance solennelle ( et personne ne paroit pour-

tant l’avoir remarqué ) que les membres du gouvernement

fi ançois étaient convaincus que le mal dans ce genre por-

tait avec lui son remede, et que l’abus de la liberté, la

licence meme de la presse étaient en eux-mêmes un

remede quil était inutile de chercher ailleurs W.
Un mal qui porte avec lui son remède? c’est-à-dire

un crime qui se détruit par lui-même 1 et c’est une loi

,

sans exception, de la nature, qu’aucune chose au

monde, dans l’ordre de la morale comme dans celui de

a physique, ne se fait toute seule. Le mal de la presse

portant avec lui son remède ! Si cela étoit vrai des crimes

de la presse, cela le seroit (et pourquoi pas?) de tous

les crimes, du vol
,
du meurtre, du régicide.

Le mal ainsi, étant un remede, seroit un bien, et

comme tel digne de tolérance, d’encouragement
,
de

récompense même -, et à ce train, que devient le bien?

(i) Voici l’interpellation de M. le général Foy :

R Je ne doute donc pas que M. le président du conseil ne juge conve-

» ualile de les démentir
(
les bruits de censure

)
d'une manière formelle

,

a en déclarant (|ue la liberté de la presse sera conservée à la France,
Il à la France qui la ebérit comme une de ses plus précieuses iusti-

» tutions, et comme le premier bienfait du régue de son auguste mo-
a nar<|ue. u

(a) Voyez VÈloilt du 1 1 mai.
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Que devient l’autori lé politique, la royauté, leminislère,

M. le président du conseil Ini-méme? Ils sont établis

,

j’imagine, pour être les adversaires, les vengeurs du-

mal. Si le mal trouve son adversaire, son remède en lui-

même, à quoi bon d’autres remèdes et (ïautres adver-

saires?

11 est, dans la très-haute métaphysique, un sens où la

maximé de M. le président du conseil est vraie, suldiine,

admirable; mais ce n’est , sûrement pas celui qu’il a

entendu.

Le mal porte avec lui son remede, en ce sens qu’il

cesse, ainsi que le chancre, avec sa victime, qui est son

aliment. La révolution Françoise, qui n’est que le mat
élevé à sa plus haute puissance, a cessé aussi, mais après

avoir dévoré, comme Saturne, jusqu’à ses propi^s enfans.

Ainsi la tolérance des abus de la presse, loin d’être un

remède, est véritablement et incontestablement une ex-

citation aux abus de la presse; car elle en est l’impunité;

Et c’est ce que personnè, et pas même les libéraux,

au fond, ne nie. Ils ne pensent pas que le mal trouve en

lui son remède, les apôtres de l’erreur, lorsqu’ils mettent

au pilon les écrits, ou envoient à la mort les auteurs de

la vérité. On ne sauroit trop, ni trop fort, le redire; la.

vraie politique ne disparoit jamais du milieu de la so-

ciété, seulement elle se déplace; et nos adversaires

exercent le droit ou font la chose, aussitôt que nous

avons cessé de la faire ou de l’exercer nous-mêmes.

La fameuse profession de foi (fe M. le président du
conseil devient effrayante et ridicule, prise à la lettre; il

seroit le premier à la désavouer (). On doit la juger se-

lon le moment, selon la tribune enfin, c’est-à-dire avec

indulgence. Le gouvernement, en traitant aussi cavaliè-

(0 Le iourual semi-ollicicl l’u cncmc,on peut le dire, dés-

avouée quelques jours après.
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rement les crimes de la presse, vouloit bien plus mon-
trer la foi où il étoit de sa force contre eux, que leur

impuissance contre lui. Ce n’est même, d’ordinaire, que
vis-à-vis de nos plus grands ennemis que nous faisons

les fanfarons. « Quant au gouvernement, disoit M. le pré-

» sident du conseil, non-seulement il ne redoute pas la

» liberté de la presse, mais il ne partage pas les alar-

» mes qu'ont pu concevoir quelques personnes, »

Et après tout, le ministère qui, ainsi qu’un homme, .

montre ses opinions par ses actes bien plus que par ses

paroles, fait assez voir qu’il ne regarde pas./e^ abus de

la presse comme le remède aux abus de la presse ; car

il fait, chaque jour encore, poursuivre ces abus par

les tribunaux. 11 a même déjà établi une censure pro-

prement dite, à cause de l’insuffisance des autres moyens.

Il la rétablira encore; car il n’aura, comme ses prédé-

cesseurs çt comme ses successeurs, que le choix de vivre

avec elle, ou de se dissoudre sans elle.
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«

CHAPITRE III.

De l’impuissance de Yindex ou du signalement, et même de
la réfutation des mauvais écrits à paralyser leur effet.

+

Cette objection est connue; elle a toujours été faite par-

les libéraux. Mais n’a-t-elle pas été faite aussi par des

royalistes ? II étoit naturel que les libéraux fissent chorus,

Nons rapporterons, en grande partie, la façon de

raisonner à cet égard de no^ adversaires, elle est habile

et pourtant naïve; c’est à ce double titre qu’eHe est

curieuse.
,

K Tandis que VEtoile et quelques autres journaux de-

mandent des bâillons, des index, des censeurs, des

sbires, pour arrêter la publicité et enàhaîner la presse,

un autre journal ministériel , le Drapeau Blanc invoque

aujourd’hui, contre ce qu’on est convenu d’appeler les

mauvaises doctrines, le seul remede raisonnable qu’on

ait encore indiqué, le seul qui soit compatible avec l’es-

prit du temps et avec nos institutions nouvelles; il de-

mande qu’au lieu de recourir à des prohibitions toujours

inefficaces, on oppose publicité h publicité, doctrine à

doctrine:

« Ne déclamons pas inutilement, dit-il, contre le mal

» qui se fait
; le pouvoir politique ne sauroit arrêter une

» chose qui découle de l’esprit, et dont il est impos-

» sible de boucher la source ; mais donnons de l’activité

»’au bien; élevons chaire contre tribune, école contre

» secte
,
vérité contre mensonge. » Nous ne pouvons

qu applaudir à celte doctrine. Ce n’esl plus par laforce.
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c’esl uniquement par la raison et la persuasion, queVoti

a^it aujourd’hui sur les esprits. Que nos adversaires

publient des écrits contre les doctrines qu’ils n’approu-

vent pas, qu’ils réimpriment les anciens ouvrages écrits

dans leurs principes, loin de nous en plaindre, loin d’i-

miter leurs doléances sur les écrits philosophiques, nous

applaudirons à leur activité, nous la louerons, nous

l’encouragerons ^ certains que cette lutte ne peut tour-

ner qu’au profit de la raison publique. La littérature

françoise a été honorée par des écrivains religieux,

comme par des écrivains philosophes; nous aimerons-

toujours à voir reproduire les ouvrages de Bossuet ^ de
Fénelon ^ de Massillon , etc. j et nous chercherons à en

propager ta lecture comme nous Tavonsfait pour ceux
de Voltaire et de Rousseau. La publicité est aujour-

d’hui la seule arme qu’on puisse opposer à la publicité;

le Drapeau Blanc ouvre à son parti la seule route rai-

sonnable où il puisse marcher

,

mais nous ne savons pas

s’il y a dans ce parti beaucoup d’hommes qui soient

capables de le comprendre (0. »

Les autres feuilles libérales se sont empressées, comme
celle-là, de demander acte de l’opinion de la feuille

royaliste, et de faire l’apologie de sa libéralité.

« Combattre les principes par d’autres principes, les

doctrines par des doctrines, l’esprit par un esprit diffé-

rent; élever école contre école, presse contre presse,

chaire contre tribune : telle est la proposition nouvelle

du Drapeau Blanc

,

dont le langage, comme on voit,

s’est singulièrement amendé. Il n’est aucun défenseur

du système constitutionnel qui n’accepte volontiers le

combat. Mais que de part et d’autre les champions se

comportenten loyaux chevaliers. Certes, jusqu’à présent,

nos adversaires ont largement usé des armes qu’on a.

(i) CourrierAa i5 juin i8î5. ' /
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souvent émoussées entre nos mains. On anroit dit des

nobles d’autrefois se battant contre des vilains, ceux-ci

à pied et le visage découvert, ceux-là à cheval et la

visière baissée : Il est temps de rétablir l'égalité.

V. Non^ ce serait trop d"avantage pour nous : nous

ne demandons pas tant. Que vos journaux soient aidés

par le trésor; que vos livres mystiques, jésuitiques, fana-

tiques, circulent avec privilège et se distribuent gratis;

nous ne réclamons que le droit d’imprimer et de réim-

primer conformément aux lois, sans que les imprimeurs,

les libraires et les auteurs soient inquiétés par la police,

soient l’objet des tracasseries et des vengeances adminis-

tratives. Proclamez hautement vos doctrines, afiSrmez

que les nôtres sont détestables; permettez-nous seule-

ment de mettre sous les jreux du public les pièces du

procès. Arrangez, tronquez, défigurez l’histoire selon le

principe de la partialité, en nous octroyant là faculté

dé lui rendre sa véritable physionomie. Exhumez vos

grands hommes, laissez vivre les nôtres:

» Que la société des bonnes - lettres soit dans les

bonnes grâces du pouvoir
; mais qu’il ne change pas en

privilèges les franchises de l’académie; que le mieux

pensant, c’est-à-dire celui qui pense comme vous, ne

l’emporte' pas sur le plus savant, et le plus dévoué sur

le plus habile
;
que la congrégation ait, si elle veut, ses

médecins, ses chirurgiens, ses professeurs de droit, de

langues, de littérature, tous d’une opinion excellente,

c’est-à-dire de votre opinion
;
mais qu’elle ne les impose

pas au public, qui préfère des docteurs doctes à des

docteurs en souplesse et en flatteries. Qu’il y ait de

grands collèges protégés
; mais qu’il y' ait aussi de

petits pensionnats libres. Emparez-vous de la jeunesse

qu’on vous livre; mais n’exercez pas un droit de con-

(juête sur celle qu’on voudroit vous soustraire. Ce sera

là vraiment opposer l’esprit à l’esprit
;
encore restera-t-il
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de votre côté l’ascendant de l’autorité, de la fortune, des

places, des faveurs, de tout ce qui tente l’ambition et la

cupidité; il ne restera du nôtre que la puissance intel-

lectuelle et morale.

» Mais, de grâce, lorsque les écoles des frères igno-

rantins s’élèvent et se soutiennent par la voix de l’impôt,

soulTrez que les écoles d’enseignement mutuel subsistent

par des dons volontaires; lorsque la presse administra-

tive ultramontaine multiplie les échos d’un petit nombre
de voix, ne détruisez pas, ne faussez pas, par des coups

patens et cachés, la presse constitulionndle, organe de

tant de millions de citoyens
;
lorsque la chaire retentit

d’anathèmes contre nos lois civiles et politiques, ne dé-

peuplez pas, par des élections frauduleuses, la tribune

françoise d’orateurs, de législateurs avoués par la nation.

» C’est alors que pourra s’engager franchement la lutte

que le Drapeau Blanc préfère avec raison aux moyens

acerbes de YEtoile et du Mémorial catholique. Nos àd-

versaires diront mille injures aux philosophes du dix-

huitième siècle; le public^ pour toute réponse, lira ces

derniers. Nos adversaires fulmineront toutes les bulles

de la cour de Rome; le public se couvrira du bouclier

de la charte, et ripostera par quelques traits de bon

sens. Nos adversaires appelleront, comme' le fait le

Drapeau Blanc, les libéraux des momies, et le mouve-

ment social un mécanisme; les momies marcheront vers

le perfectionnement moral et industriel; le mécanisme

vivra de la vie libre, intellectuelle, véritable; la civili-

sation prétenduefactice apportera son tribut réel d’idées,

d’inventions, de vérités, de bonheur individuel et de

prospérité générale
;
et nous verrons lequel des deux

esprits qui se divisent le monde cédera la victoire à

iautre. En attendant répétons avec le Drapeau blanc,

et prenons acte de cet aveu, que nos adversaires ne

^agrieront point leur cause avec des lignes de douanes
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littéraires, avec les prohibitions, les confiscations, les

ré([uisitoires et les censeurs ('). »

J’ai laissé parler nos adversaires, je vais parler à

mon tour.

La tolérance, le laissez-aller des crimes de la presse,

ne sauroit rien pour les arrêter (elle ne fait que les en-

courager ). index, que feroit faire l’autorité politique,

des mauvais écrits; l’oubli dans lequel elle laisseroit leurs

auteurs
;
la désignation qu’elle feroit faire des bons qui

les réfutent; leur propagation, l’encouragement, la ré-

compense même de leurs auteurs; tout cela peut sans

doute concourir accessoirement à l’accomplissement du
plus grand devoir qui soit imposé à l’autorité (®), mais

ne sauroit jamais seul l’accomplir.

Et d’abord le moyen de la réfutation des mauvais

livres pour les détruire, ou, en d’autres termes, le moyen
de la véi ité pour détruire l’erreur, est matériellement

impossible. Il y a toujours eu, et il y a aujourd’hui

bien plus que jamais, au moins cent mauvais écrits,

et par conséquent cent mimvais écrivains pour u»
bon.

Je veux que la chose soit possible, elle seroit évidem-

ment insuffisante.

En premier lieu, afin que la réfutation d’une erreur soit

utile à celui qui partage l’erreur, il faut qu’il coniioissey

il faut même qu’il veuille connoître, il faut surtout qu’il

lise la réfutation; toutes choses qui sont bien plus difficiles

et bien plus rares qu’on ne croit communément. Ensuite

ou la réfutation de telle ou telle erreur aujourd’hui ex-

primée seroit antérieure,'ou elle séroit postérieure àcetle

expression. Si elle est antérieure, toute décisive quelle

puisse être, elle ne le semble jamais aux yeux des lec-

t
' ' '

, .

' ' * 'I
• I

.... .

(1) Constilutionnel Ah 16 juin. ‘

(

(2) L’Édit de Hemi II sanctionne XIndex de la faculté de théologie.
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leurs ordinaires qui sont en majorité. Comment empê^

cheroit-elle les lecteurs de l’écrit erronné d’y croire 1

Elle n’en a pas empêché l’auteur..

Si la réfutation est postérieure à l’erreur
,
en même

temps quelle a des inconvéniéns considérables, elle ne

remédieroit, en la supposant connue, lue, entendue,

adoptée, qu’à une partie du mal dont l’erreur a été la

cause.

La réfutation des écrits faux oblige d’en mettre en

scène les auteurs, de les noter, et par conséquent de les

indisposer, en même temps que le nombre, toujours

très-grand, devleurs partisans; car on s’imagine les so-

phismes de monsieur un tel vérités
,
par cela seul que ces

sophismes ne sont pas littéralement rapportés ou régu-

lièrement détruits; et parce que l’apologiste de la vérité

n’a pas cité en personne celui de l’erreur, on croit qu’il

en a eu peur.

On ne m’accusera pas d’affoiblir l’objection qui se

trouve développée par nos adversaires ;
je vais la forti-

fier pour mieux la détruire.

On me dit: « Laissez paraître l’erreur, vous n’en aurez

qu’une occasion de vaincre, puisque vous aurez celle de

la réfuter? »

Et d’abord on oublie donc que
,
n’y eût-il qu’une

heure, il y a du temps entre l’attaque et la défense, et

que fût-il possible de retrouver tous les lecteurs qui

ont trouvé la première juste, pour la leur faire trou-

ver fausse, on ne pourrôit rappeler le crime qu ils ont pu

commettre dans l’intervalle et en conséquence.

D’ailleurs il n’y a rien de si aisé que d’attaquer la vé-

rité des dogmes et celle des devoirs
;
pour cela il n’est

besoin que de nier ( car ainsi que les calomniateurs, les

sophistes ne répondent pas, ils redisent). Au contraire,

rien de plus difficile que de défendre la vérité; et je ne

connois pas de phrase d’erreurs qui nexigeroit, pour
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qui l’entend bien, un volume de vérités. Tout se lie dans

la nature; et pour bien voir une chose, il faut les voir

toutes.

Mais j’ai supposé, bien gratuitement, toutes choses

d’ailleurs égales, que l’expression et la pi^euve d’une vé-

rité pouvoient, à toute force, détruire l’expression et le

sophisme d’une erreur.

L’erreur qui, en celtequalité, fait toujours un appel

aux passions-, à \&liherlé... du vice ou du crime, est na-

turellementécoutée... La vérité au contraire est naturel-

lement dédaignée, niée et meme moquée
^
parce qu'elle

commande la sagesse, l’abnégation, ïamorlissemerU du
cœur.

Et c’est parce que l’erreur avoit le cœur pour com-
plice, que le Dieu qui a créé la vérité et qui lui a pro-

mis le triomphe
,
a mis de son côté, et loi a donné pour

appui l’autorité politique, qu’il n’instituoit même que
pour cela. Force est ainsi donnée, et demeure à vérité

comme à justice ; ce qui est dans la règle.

Le Drapeau Blanc a dit que « le pouvoir politique

» ne sauroit arrêter une chose qui découle de l’esprit. »

Si le pouvoir politique ne sauroit arrêter une chose,

par cela seul qu’elle découle de l’esprit
,

il ne sauroit

arrêterrien; car tout, et jusqu’à la matière, découle de

l'esprit : et alors à quoi bon le pouvoir politique? Il ne

sauroit arrêter le débordement de l’impiété! Il y auroit

donc des calamités nécessaires ? Il ne sauroit brider la

loquacité des philosophes? Il faut bien que les philoso-

phes eux-mêmes ne soient pas de cet avis-là ; ils redou-

tent trop fortement la bride
,
pour que la bride ne

soit qu’une chimère.

Il ne faut plus s’étonner après cela de voir les libé-

raux applaudir à la doctrine du Drapeau BlanCy la

proclamer comme la seule route raisonnable ou l'on

puisse marcher.... le seul remede raisonnable qu’on
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doive employer ;
soutenir que ce n’est plus par la force

que Von agit aujourd’hui... trouver même a des protec-

tions spéciales trop d’avantage pour eux et ne pas de-

mander tant ; ne demander que la vie de leurs grands

hommes morls^ et leur puissance intellectuelle et mo-

rale.... demander seulement qu on leur permette de met-

tre sous les jeux du publie les pièces du procès-, in-

voquer \égalité de la liberté de la presse seulement-,

accepter volcfntiers le eombat avec ce> armes égales; s’en-

gager même à propager la lecture de Bossuet ^ de Féne-

lon, de Massillon, etc., comme ils lefont pour Voltaire et

Rousseau....

Avec l'égalité de la lutte, les libéraux sont, comme

ils le disent
,
certains que celte lutte ne peut tourner

qu’à leur profit (
qu’ils déguisent évidemment sous

celui de la raison publique ). « Leurs adversaires, disent-

ils très-bien, diront mille injures aux philosophes du

dix-huitième siècle
;
le public, pour toute réponse, lira

ces derniers.... Nous verrons lequel des deux esprits

qui se divisentle monde, cédera la victoire à l’autre (0. »

La politique des libéraux à cet égard est évidemment

une politique d’égoïsme
;
n’ont-ils pas la prétention d’en

faire une politique de charité!

« Le Drapeau Blanc, disent-ils
,
ouvre h son parti

la seule roule raisonnable où il puisse mareher... Mais

nous ne savons pas s’il j a dans ce parti beaucoup

d’hommes capables de le comprendre... Nos adversaires

ne gagneront point leur cause avec des prohibitions... »

Eh bien ! vous gagnerez la vôtre
;
c’est apparemment ce

que vous voulez.

Raillerie à part, lorsqu’il vous est arrivé de parvenir

vous-mêmes au pouvoir, vous êtes vous contentés, vis-à-

(i) Malheureux, oubliez-vous donc que c’csl Dieu même qui a dit que

les portes de Vénfer ne prévaudroient point contre l’Eglise ?
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vis de vos adversaires, de réfuter leurs doctrines? S’il
nous en souvient, vous ne leur donniez pas toujours le

temps de les publier : vous les envoyiez à l’écliafaud. Ce
que vous faisiez contre nos écrivains, ne pourrions-nous
pas, à l’écliafaud près, bien entendu, le faire contrôles
vôtres ?
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CHAPITRE IV.

De l’impuissance de la législation et de Ja justice ordinaires à

remédier aux crimes de la presse, et des causes de cctle

double impuissance.

Noüs avons vu, dans la première partie de cet ou-

vrage, l’impuissance de la justice ordinaire à condam-

ner, à convaincre et même à poursuivre les crimes de

la presse, pourtant si graves et si multipliés. Et même
loin de remédier au mal, il est vrai de dire qu’elle

l’aggrave, et par l’impunité qu’elle laisse à presque tous

les coupables, et par la tolérance des défenses encore

plus criminelles de ceux qu’elle appelle à sa barre ('),

et par une sorte de publicité et de triomphe dont elle

est pour eux l’occasion.

On ne sauroit se méprendre sur les causes de cette

fâcheuse impuissance. On est forcé d’attribuer celte im-
puissance, d’une part, à la corruption de la législation,

qui permet provisoirement les crimes de la presse

qu’elledevroit réprimer tout de suite
5 et d’autre part, an

petit nombre de juges de première instance et même

( i) Le dernier exemple à cet égard est notable. On a entendu l’avocat

derédileor d’un roman scandaleux et criminel soutenir, ce qu’il appelle
en principe

, l’erreur
,
bien aulrement scandaleuse et criminelle que le

roman lui-même, que les écrivains n’ont pas le droit d’outrager la reli-

gion catholique , mais qu’ils ont tous celui de l'attaquer.
( Voyez les

journaux du i8 juin i8a5.
)
On seroit porté à croire que cette proposi-

tion est de l’ironie dans la bouche d’un avocat qui passe pour spirituel

,

et même pour modéré
j
elle n’est pourtant que de la bêtise

: qu’on juge
des lumières du siècle !
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de conseillers des cours souveraines spécialement char-
gés de la poursuite et du jugement des crimes de la
presse, à leur ignorance des hautes sciences; heureux
que ce ne soit pas à leur corruption !

La législation permet d’imprimer, de vendre, de pu-
blier, de lire enfin, les écrits coupables, sauf, après cela
à les examiner, à en poursuivre et à en condamner les
auteurs (>). Mais, dans un siècle et dans un pays où les
hommes sont si curieux, si actifs, et les transports et
les relations si fadles, le mal que peut produire un
écrit n’est-il pas consommé dans le temps qui s’écoule
entre sa publication et son jugement?

Deux chambres dévouées tout entières et perpé-
tuellement au genre de crimes dont il s’agit, dans le
tribunal et à la cour royale de Paris

, ne s’uffiroient
certainement pas à la recherche, à l’examen, à la pour-
suite et au jugement des milliers de crimes qui se
commettent annuellement dans cette ville; et c’est un

(i) Et encore la loi du 17 mai 1819, en yigaeur à cet égard, ne per-
met de poursuivre que les provocations aux crimes, les outrages à la

'

morale publique etreUgieuse, les offenses à la personne du Roi et des
princes, aux chambres, aux souverains étrangers, c’esl-à-dire, pour
qui 1 entend bien, le plus petit nombre, et les moins graves peut-être
de tous les crimes de la presse.

’

Le ministère a reconnu lui-mème, dans la séance du 9 mai, à la
chambre des députés, l’insuffisance de la législation de la presse .lors-
qu’il a dit, à propos de la dernière ordonnance qui avoit tenté d’y re- •

médier : « Nous nous hâtons de prendre les mesures qui nous paroissent
» propres à prévenir les dangers que l’imperfecUon de la législation
U consUtée par la jurisprudence des tribunaux, nous a fait craindre!
» Pas un mot, dans l’ordonnance du 1 5 août, qui n’indique un fait incon!
» testable, et qui n’indique en même temps les conséquences et la né-
» cessité des mesures qu’il réclamoit « '

Comment un écrivain célèbre a-t-il osé dire, après cela, que n les lois
« actueUesde la presse sont extrêmement dures; qu’elles ont obligé, par
» le fait, tous les journaux à se renfermer dans de justes bornes (i).»»

(1) Dr Za Cm/avr çk'm vUni ée r^ahUr,

7 -
'
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fait que la seule chambre du tribunal correctionnel qui

soit chargée de cette immense partie du service crimi-

nel, l’est en même temps, et concurremment, de toutes

les autres.

Mais, toute grave que soit cette cause matérielle

d’impuissance, elle s’évanouit devant celle de l’igno-

rance, et quelquefois de la mauvaise volonté du juge.

Or, les juges, le ministère public et surtout les avo-

cats des tribunaux correctionnels, chargés de l’apologie

ou de la condamnation des hommes les plus élevés ou

les plus prétentieux de la société, de l’examen et du

jugement des plus hautes vérités de la théologie, de la

politique, et de la morale, qu’il soit possible d’expri-

mer; les magistrats enfin, dont la mission est de faire

ou de défaire le monde, puisqu’elle est de déclarer ou

de nier la vérité
,
sont, en général, des individus qui

,
au

sortir du collège (dont les études, même philosophiques

et théologiques, ne comptent sans doute pas ici ) ,
et sur-

tout les plus anciens, n’ont guère étudiéqu’à \École de

Droit, et ne connaissent guère que le code civil!

Ils sentiroient le besoin, ils auroient la bonne vo-

lonté de s’instruire, ils n’en auroient pas la puissance :

le moyen, pour les facultés morales, essentiellement

bornées dans l’homme le plus fort, de concilier l’étude

d’une loi sur les eaux et forets, et d’une proposition

métaphysique !

(i) On peut juger par un fait la difEcolté, pour ne pas dire l’im-

puissance où se trouve la justice ordinaire, de connoltre efficacement

des crimes de la presse. Je connois un des premiers magistrats de la

capitale, le premier peut-être
,
pour son expérience,-ponr ses grandes

connois^ances, même méuphysiques et politiques; pour son dévoù-

ment aux devoirs de son état. Et lorsque les maux de la liberté de la

presse sont à leur comble, lorsque de toutes parts des voix éloquentes

et généreuses s’élèvent pour supplier le gouvernement d’y mettre un

terme, ce grand magistrat m’a dit : « Je vous avouerai franchement que

» je les croyois dei»uis long-temps finis. «
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Il nous reste à demander à présent la justice qu’on
.

doit attendre contre les crimes de la presse, et dans un

siècle oîi le nombre des coupables devenu presque

effrayant pour des juges
,
et surtout pour des juges na-

turellement ambitieux d’avancement, lors même qu’ils

siègent en cours souveraines; lorsqu’ils ne saiiroient

guère, dans certaines affaires, condamner les auteurs

ou les complices d’une erreur, qu’ils ne condamnent

moralement, en même temps, des députés, des pairs de

France, des maîtres, des amis, et leurs propres per-

sonnes mêmes qui la pensent, et même qui l’ont achetée

s’ils ne l’ont pas publiée î
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CHAPITRE V.

De rimpuissance d’une législation pénale plus sérère enr

matière de crimes de la presse.

Les apologistes de la liberté de la presse, ceux-Ik

mêmes qui manifestent le plus de tendresse pour elle,

ont bien^sentifdans le fond l’impuissance, et, je puis le

dire, la dérision de tous les moyens précédens de remé-

dier aux maux de la presse. La condamnation d’un

écrivain coupable à l’emprisonnement et à l’amende, la

prohibition, la lacération de son livre, leur ont semblé

impuissans à arrêter les progrès du mal
^
ils ont demandé

la mort des auteurs.

Entre cela et la tolérance absolue de leurs crimes,

comme moyen d’y remédier, il y a bien, j’imagine,

quelque différence. « La liberté de la presse ne peut

A exister qu’en ayant derrière elle une loi forte, imrna-

» nis lex

,

qui prévienne les écrits séditieux par la pri-

» son, Vexil, et quelquefois la mort (0. »

Et d’abord, votre loi effrayante, votre mort, fût-elle

appliquée à un crime de la presse, ne remédiera en

rien à tous les maux qui en ont été les conséquences

dans l’intervalle de sa consommation à son châtiment.

En second lieu, dans un temps où les esprits, plus

avancés dans l’erreur comme dans la vérité, ne parlent

ou n’écrivent guère qu’ils ne louchent les plus grandes

questions et les plus grands intérêts de Lordre social,

(i) De la Monarchie scion la Charte.
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vous croyez bien aveuglément pouvoir limiter celte

paine à quelques cas ; et pour peu'^que vous vouliez être

juste ou conséquent, il vous faudroit l’appliquer à

presque tous.

Mais dans un siècle et chez une nation comme la

nôtre, où l’on fait, encore aujourd’hui, des livres ex pro-

fessa, et des appels solennels aux publicistes pour nier

ou pour faire nier la légitimité de la peine de mort

contre la révolte politique et même contre les homi-
cides privés, avec les circonstances les plus aggravantes;

dans un pays où les chambres législatives ont eu récem-

ment tant de peine à l’adopter contre le sacrilège maté-

riel, j’allois dire contre Ze déicide même; où jusque dans

la chambre des pairs, les hommes même les mieux in-

tentionnés, les plus éclairés et les plus religieux (•), ne

se croient pas permis de la voter jamais; avec des juges

comme les nôtres, qui semblent reculer devant l’appli-

cation aux cas les plus graves du maximum de la petite

peine correctionnelle prononcée en matière de presse ;

demander Yexil, qu’on a défini une mort vivante, et

même la mort véritable
,
n’est-ce pas demander l’impu-

nité des coupables, et renouveler en ce siècle l’habileté

des philosophes de l’autre, qui sont véhémentement

soupçonnés d’avoir eux-mêmes, et dans leur intérêt évi-

dent, solbcité et peut-être prononcé la peine de mort

contre les crimes de la presse ?

Laissons à la révolution le triste privilège de porter

la peine de mort contre les écrivains qu’elle croit cou-

pables, parce que seule elle a la force de l’appliquer;

et l’écrivain célèbre qui la demandoit naguère lui-

même, aujourd’hui ne la porteroit plus : il vient de re-

fuser de la voter contre les plus horribles sacrilèges!

Il) M. le comte de Marccllus.
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CHAPITRE VI.

Derimpuissance de la censure, telle que nous la connoissons par
les divers essais qu’on en a faits.

La censuie, telle que nous le connoissons, repose
sur un très-bon principe, l’examen du manuscrit et la
permission ou la prohibition de le publier. Mais elle est
insulBsante, en ce qu’elle ne s’applique qu’à l’une des
trois sortes d’écrits dangereux dont nous sommes acca-
ble's, et pre'cisément à celle qui n’est pas, au fond et en
derniere analyse, la plus dangereuse, les journaux.

Et sous le point de vue même où la censure ^étoit
raisonnable, elle manquoit une très-grande partie de
son utilité, parce qu’elle a presque toujours été très-mal
organisée. Les censeurs eurent rarement assez de lu-
mières pour distinguer net ce qui constitüoit la vérité
qu ils dévoient permettre, ou l’erreur qu’ils dévoient
empecher. Ils manquèrent presque toujours de cette
maturité d âge, de cette considération et de cette célébrité
personnelles, dont 1 absence, dans les fonctionnaires,
rend difficile, et même impossible le bien. La censure
ensuite, née ou régularisée sous le régime impérial, se
lessentoit de tout l’odieux qui s’attache naturellement
à la tyrannie. Qu’on joigne à cela et l'administration de
la police doù elle a presque toujours ressorti, et ses*

abolitions et ses résurrections perpétuelles, dans un
pays, et surtout dans une ville où, pour les institutions
aussi bien que pour les hommes, les ridicules sont plus
à craindre que les vices. Et qu’on me dise si l’on
pourroit retrouver aujourd’hui dans la censure le remède,
recherché de toutes parts, aux calamités de la liberté
de la presse criminelle!
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CHAPITRE VII.

De la dignité d’an conseil royal de la presse.

Nous avons montré, et nous osons le dire, démontré
la nullité de tous les moyens employés ou proposés
jusques à présent, pour mettre un terme aux plus grands

maux qui puissent attaquer la France à sa restauration.

Il est temps de présenter le seul moyen d’y parvenir.

C est 1 institution d’un tribunal de l’erreur, d’un con-
seil royal de la presse^ dont les membres soient inca-

pables d’acheter les mauvais livres pour s’y instruire, et

soient en état de les entendre pour les répriraïr.

Mais avant d’aller plus loin, il est à propos de jeter

un regard sur la grandeui', sur la majesté d’un tribunal
de ce genre.

Un tribunal de la presse est à la fois grand par ses

justiciables, grand par son objet, grand par ses résultats.

Les sujets de ce tribunal sont ce qu’il y a dans la

société, et surtout en France, et à présent, de plus
éclairé dans le bien ou dans le mal, de plus prétentieux
et quelquefois de plus gi-and. Ouvrez les tables du Jour-
nal de la librairie, et aux grands noms qui vous sau-
teront a tout moment à l’œil, vous verrez que les plus
grands dignitaires du royaume figurept dans les au-
teurs et même dans les journalistes. Égaux en rangs à
leurs collègues, on diroit qu’ils veuillent les surpasser,
et ils les surpassent en effet, en esprit et en influence.

Le juge de la presse a pour objet le maintien ou la vio-

lation de la liberté de la parole ou de la presse, de celle

des libertés humaines à laquelle nous tenons le plus, se-
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Ion que nous avons à’ rester sous un pouvoir salutaire,

ou à nous sauver d’un pouvoir tyrannique. Elle est, en

effet, la plus vitale et la plus efficace de nos liber-

tés. Les vertus que ce juge a à protéger, sont les vertus

les plus hoQorables et les plus bienfaisantes, comme les

crimes, dont il est le vengeur, sont les plus funestes et

les plus odieuï. Il ne s’agit rien moins pour lui enûn,

que d’une monarchie très - chrétienne h soutenir, ou

d’une révolution à ramener.

Le ministère des finances est petit, le ministère de

l’intérieur est petit, le ministère de la justice et celui de

la guerre (qui est bien aussi un ministère de la justice)

sont petits; le ministère même des afifaires ecclésias-

tiques et de l’instruction publique est petit. Le minis-

tère, ou, si on le veut, le conseil de la presse seul est

grand. Il n’y a que la royauté et le souverain pontificat

que je sache dans le fond au-dessus de lui.

C’étoit dans le sentiment intime de cette supériorité du

tribunal de l’erreur sur tous les autres que, dans l’anti-

quité, et même dans les temps modernes, les nations les

plus éclairées, les plus soumises et les plus fortes, n’ont

jamais manqué de le mêler aux cours de justice les plus

élevées, ou même de le placer au-dessus de toutes (0.

A la vue d'un aussi grand ministère, d’un aussi saint

office ( car vis-à-vis des hommes du monde , et lorsqu’il

y va de nos autels et de nos foyers, vie, littérature,

alliance, guerre, office, il faut que tout soit saint), il y
auroit de quoi effrayer la faiblesse de ceux qui, sous un
nom ou sous un autre, seront appelés à le remplir, si,

après tout, il n’y avoit, en même temps, de quoi exciter

leur émulation et leur donner des forces.

(i) Bonaparle qui a eu quelquefois une sorte d’instinct du pouvoir,

avoit placé dans sou sËnat, et comme à côté de lui, lu commission de

la liberu! de la presse.
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Des conditions d’éligibilité et des privilèges d’office des

membres du conseil royal de la presse.

Comme le ministère du conseil de la presse est le

plus grand de tous les ministères, c’est aussi celui qu’il

importe le plus de composer excellemment', car, on ne

sauroit trop le redire aussi, le bien n’est pas dans les

lois, dans les institutions qui sont des rnots, des vanitc's

par elles -mêmes, alors qu’elles sont les plus expres-

sives de la vérité et de la vertu
,
mais seulement dans

les hommes appelés à les connoitre, et, si j’ose le dire,

à les rendre dans leurs actes à la société; et c'est pour

cela que Louis XIV disoit très -bien, que gouverner

c’étoit choisir. •

Le jugement des crimes spirituels de lèse-divinité,

de lèse-majesté, de lèse-nation, de lèse-liberlé, demande
une magistrature digne de lui.

Un âge mûr, une vertu sévère, de grandes lumières,

une grande fortune, des antécédens honorables, de

grands services rendus, des dignités cumulativement

revêtues dans l’Etat ou dans l’Église; le talent élevé

jusqu’au génie, et même, s’il est possible, la célébrité

que tout cela procure (car il ne faut pas seulement

que le pouvoir soit capable de gouverner, il faut en-

core qu’il passe pour l’être); enfin, tout ce qui forme

le chrétien, le catholique, l’homme par excellence,

tout ce qui plaît à Dieu et captive les hommes, sont
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les coiiclitions (^éligibilité plus ou moins nécessaires, »

el dont le monde a vu plus d’un exemple dans une
mission aussi sublime. C’est avec cela que le pouvoir

obtient ce qui lui est nécessaire pour faire le bien,

la crainte, la résignation, le respe<:t, l’amour de ses

sujets, et même, plus qu’on ne pense, de ses victimes.

Les révolutions arrivent lorsque la royauté, d’où tous

les pouvoirs émanent, , manque, pour elle ou pour les

ministres, He tous ces genres de grandeur; les restaura-

tions leur succèdent aisément, parce que les usurpateurs

ne les ont presque jamais.

Le pouvoir suprême doit même, en cette fonction

.
qu’il délègue, comme dans toutes les antres, accroître par
des grandeurs J!offices les grandeurs individuelles.

11 faut que le conseil de la presse
, s’il n’est pas un mi-

-nislère, ressorte du plus grand et du plus honorable des

ministères existons ( selon moi
,
le ministère des affaires

ecclésiastiques , etc. ). J’aimerois, pour lui donner de la

dignité, qu’il fut unique, et pour en donner à ses

membres, qu’ils ne fussent pas en grand nombre.

- Le gouvernement doit donner au conseil de la presse

une institution royale, sans autre récompense que
l’honneur, l’inamovibilité, un nom expressif de sa di-

gnité
,
tout le temps nécessaire pour juger

,
et pour faire

voir qu’il a jugé en grande connaissance de cause; l’af-

franchissement de la défense par avocats, qui est comme
une injure à l’intelligence ou à la sagesse du juge; il doit

enfin lui donner le dernier ressort; toutes choses qui,

comme nous verrons, loin d’effrayer, ne doivent que ras-

surer l’innocence.

Le tribunal de la presse que je propose ne ressemble

pas trop, comme on voit, à ceux que nous avons eus

jusqu’à présent.
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CHAPITRE IX.

Des crimes de la compétence du conseil royal de la presse,

' et de ce qui les constitue.

Tout ce qui, dans un discours ou dans un écrit, blesse

en tout ou en partie, les vérités et les droits que nous

avons définis; tous les crimes enfin commis par la pa-

role ou par l’écriture plus ou moins patentes et publi-

ques, dans quelque lieu, en quelque temps, par quel-

que personne, en quelque langue, et en quelque éten-

due on format que ce soit, sont de la compétence du
conseil royal de la presse.

Ce qui constitue le crime en cette matière, c’est, pour

le discours, là prononciation publique, et pour l’écrit,

le manuscrit et surtout l’épreuve imprimée; le tout, à

la seule condition du fait prouvé, ou avéré, de la pro- /

noncialion ou de l’écriture des propositions criminelles.

Une fois que les propositions sont imprimées, ou pu-

bliées dans toute la force du mot, antérieurement h.

l'établissement du conseil de la presse, indépendamment

de lui et surtout en contravention à sa décision, elles >

sortent du genre du crime dont nous avons à parler ici,

pour rentrer dans un autre dont nous nous occu-

perons plus tard.
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chapitre X.

Des droits de l’autorité politique sur les actions du citoyen.

L’autobité politique, alors qu’elle est le'gitime, a
droit, et par conse'quent action, pour un objet d’utilité

publique, sur la liberté des actions en général, sur la

propriété, sur les enfans même et jusque sur la vie des
citoyens. Elle a bien sans doute, sur ses sujets, ce que
le père a sur ses enfans dans la maison, droit et action

sur leurs facultés de parler et d’écrire en public. On ne
peut pas plus laisser les particuliers maîtres de publier

des doctrines
,
que de fondre des canons ou de débiter

des poisons. Le citoyen, avec son bras, ne peut que
tuer son semblable; il peut de sa langue, et surtout de
son livre

,
corrompre la société.

Ces droits, comme tous les droits imaginables, ne
sont pas établis dans l’intérêt de l’autorité, mais dans ce-

lui des citoyens, et même et surtout dans l’intérêt des
individus sur lesquels ils sont exercés et qui les subis-

sent; en sorte qu’à vrai dire^ ils ne sont pas, pour l’au-

torité des droits
,
mais des devoirs.

Hormis cela, il n’y a plus de moyens de société, d’or-

dre, de justice, parce qu’il n’y a plus de moyens de gou-
vernement.

Ces droits aussi ne sauroient être sérieusement con-
testés. Il n’y a pas une constitution, de toutes les

constitutions ou de tous les projets de constitutions

révolutionnaires, qui ne les suppose ou ne les exprime
perpétuellement

; et l’autorité, même lapins illégitime,
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et précisëmeut pour son illégimité
, n’a pas plus cessé

un moment de les exercer que les sujets de les souffrir,

et même de les reconnaître.

Le citoyen ne saurait jamais avoir, Vhomme seul a

des droits absolus, indépendans, inviolables dans ses '

rapports avec l’autorité politique. 11 a tout entières,

la liberté de la pensée et même la liberté de la con-

versation privée* Il a encore, tout entière, la liberté de

la vertu. 11 est bien force à l’autorité politique, de ne

toucher jamais à ces libertés-là; même avec ses gendar-

mes et ses bourreaux, elle n’y peut rien (Dieu seul y
peut, car Dieu seul y toit). Cela peut consoler le ci-

toyen.

, 1
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CHAPITRE XI.

Que le conseil royal de la presse qui prohibe l’impression d’un

manuscrit coupable, n’est pas difTéreiil d’un tribunal ordi-

naire qùi punit les autres crimes.

La puissance des mauyais éerits pour le mal est im-

mense: aussi les écrivains eux-mêmes, et les plus dan-

gereux, n’osent-ils pas contester, ils reconnaissent ( ne

pouvant l’empêcher) le droit qu’a le gouvernement de

les faire condamner, lorsque leurs écrits sont publiés

et qu’ils expriment du mal.

Mais le droit qu’ils reconnoissent au gouvernement

pour réprimer le crime après la publication, ils le

nient pour le prévenir avant.

C’est là qu’est le siège de la grande question (car

nous mettons en question, et par conséquent en doute,

les vérités les plus éclatantes) de la liberté de la presse.

Ils vous disent : « Si vous punissez un écrivain avant

a la publication de son ouvrage criminel, vous le pu-

» nissez avant le crime. Vous attendez pour sévir con-

» tre un coupable ordinaire, qu’il ait commis le crime
;

« pourquoi une loi différente à l’égard de l’écrivain? »

Il est temps de le dire, ou du moins, de le faire sen-

tir. 11 n’y a dans ce raisonnement qu’une équivoque; et

la loi de l’examen et du jugement du manuscrit, cette

loi depuis si long-temps débattue, avec tant de zèle, de

verbiage et même de violence, dans tous les partis; celte

loi regardée comme une loi d’exception au droit com-

mun criminel, ne diffère en rien de toutes les lois cri-
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minelles ordinaires \ et c’est ua point qu’il est ‘ possible

de rendre incontestable.

Un crime n’est pas seulement commis lorsqu’il a subi

toutes ses conséquences, lorsque tous ses désastres sont

consommés. Il l’est encore, et cela dans toutes les légis-

lations, lorsqu’il a été proposé, demandé ou seulement

annoncé (0 ;
il l’est même lorsqu’il a été tenté ou seule-

ment voulu (’).

Et si ce n’est l’écrivain coupable, qui se cixiit tou-

jours innocent, qui oseroit nier que, pour n’être encore

devenu délit de la presse, le délit de la rédaction, celui

<ie Xécriture, celui de ïépreuve, ne soit pas un délit

non-seulement voulu et tenté, mais même exécuté et

consommé, et par conséquent un délit punissable?

Il ne faut pas plus tenir compte à l’écrivain coupable-

de l’obéissance au tribunal qui prohibe l’impre.ssion de

son ouvrage, que de l’absence de ses fâcheuses consé-

quences. Il n’a pas tenu à lui de désobéir et de cor-

rompre. Et a l’instar de nos plus bas criminels de po-

lice correctionnelle et de cour d’assises ( qu’aussi les lois

ne s’arrogent pas moins de réprimer aussi rigoureuse-

ment que s’ils avoient consommé leurs crimes tout en-

tiers), il « n’a manqué l’effet du sien que par des cir-

constances indépendantes de sa volonté. »

Et c’est parce que la prohibition d’un écrit coupable

n’est pas une prévention mais un jugement, que si le

conseil royal de la presse, par une raison particulière
'

(i) Le dernier Code pénal partout, et par exemple danx les art. 90,
etc., 103, etc., 3o5, etc.

(a) « Toute tentative de crime, dit l’article a du dernier Code pénal,

( copiste, à cet égard, de tous les Codes pénals), qui aura été manifestée

par des actes extérieurs et suivie d’un commencement d’exécution, si

elle n’a été suspendue
,
ou n’a manqué son effet que par des circonstances

fortuites, ou indépendantes de la volonté de l’auteur, est considéréecomme
le crime même, u

8
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qoe noDs avons donnée, n’appartenoH pas au ministère

des affaires eccle'siastiques et de l'instruction publique^

H ne faudroit pas le faire ressortir du ministère de l’in-

térieur, et surtout de la direction de la police, ntats

bien du ministère de la justice.
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CHAPITRE XII.

Du devoir de l’impsrlialité et de la modération dans le

conseil de la presse.

Le conseil de la presse doit n’interdire, dans les)oor-

naux ou dans les livres
,
que les erreurs évidentes et de

mauvaise foi ou dangereuses. U doit surtout les inter<

dire, parce qu’elles sont plus redoutables et plus crimi-

nelles, dans Ois journaux les plus répandus, et dans les

écrits des auteurs célèbres.

Du reste
,

il doit favoriser toutes les vérités reconnues,

toutes les vérités nécessaires et m4me utiles. Il y a plus,

et nous pensons même qu’il peut, sinon permettre, du
moins tolérer des erreurs douteuses ou des préjugés uti-

les, s’il est vrai qu’il puisse y en avoir de ce caractère.

Et cela, quels que soient les noms, les antécédens, les

opinions, le parti des auteurs, ou la couleur des jour-

naux. Si la vérité ou la bonne foi se rencontroit dans le

Constitutionnel ou dans la Religion, sa source et ses dé-

veloppemensy il faut la tolérer, parce qu’elle n’est que
plus respectable étant une inconséquence; comme on doit

prohiber et flétiir l’erreur, si elle existoit, dans VEssai

sur l’indifference ou dans le Mémorial catholiçue.

Ainsi, lorsqu’un manuscrit sera prohibé, ce ne sera-

point en tant qu’il sera de tel ou tel écrivain
,
mais en

^tant qu’exprimant des erreurs criminelles.Le conseil doit

être partial^ comme l’autorité; il doit épargner la vé-

rité, comme l’autorité l’innocence. Et l’un des derniers

8 .
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sujets de la censure s’est trompé ( de bonne ou de mau-

vaise foi, peu importe ),
lorsqu’il a crié à l’iniquité de la

censure, pour avoir, par exemple, respecté un article

de journal religieux, qui expriraoit une vérité éminem-

ment incontestable (
car elle est catholique, et recon-

nue formellement par la conversion au catholicisme

de Henri IV lui-même, et par tous ses successeurs, en-

core plus catholiques que lui), la supériorité des droits

de TOUT Ze royciutne tres-chretien sur ceux d UN membi e

isolé d’une dynastie. Il ne paroît pas d’après cela que

M. *** admette la souveraineté du peuple : nous lui

en demandons acte
j
ainsi qu à tons les libéraux qui ont

vanté sa doctrine.

En un mot, partialité pour les doctrines, impartia--

lité pour les écrivains. ^
Tous les devoirs d’un conseil de la preswse trouvent

exprimés dans ce mot célèbre de Saint-Augustin ,
et tous

ses bienfaits seront la conséquence de son application :

« Stpimission dans les choses nécessaires^ liberté dans

» les douteuses , charité dans toutes (0, »

ti) Jn necessiiriis imitas, in Juhiis Uhertas, in omnibus carilas.
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CHAPITRE XIII.

De la seule peine applicable par le conseil de la presse.

Oh a vu d’anciens souverains condamner à mort des

citoyens pour avoir rêvé des crimes ,
disant que ceux-ci

ny auraient pas songé la nuit s’ils ny eussent pas pensé

le jour. Nous avons vu mieux, nous avons vudesassem-

' blées révolutionnaires envoyer en masse à l’exil ou.à 1 é-

chafaud des citoyens dont tout le crime consistoit dans

‘ la qualité, l’alliance, l’amitié, ou le nom, et qui étoient

tout au plus soupçonnés d’être suspects. Quel châtiment

le conseil de la presse infligera, lui, à l’orateur, ou à

l’écrivain avoué de la doctrine de la souveraineté du

peuple par exemple, et depuis des années peut-etre

préméditée, rédigée, écrite, lue à des comités, commu-

niquée à des libraires et à des imjji’imeurs, déjà impri-

mée en épreuve^ et, après cela, audacieusement soumise

,

à l’auguste tribunal dont nous avons fait le tableau ;
avec

l’espoir et la volonté de la faire lire à tout le monde? 11

arrêtera la publication dans ses progrès, et le criminel

- en sera (et je crois la peine suffisante) pour le déplaisir

de garder par devers lui sa pensée, et pour les frais de

sa copie.

‘ «'Maintes fois, ainsi qu’on l’a 'dit :

« Sans se lasser, écouler et se luire , >

» Fait la moitié du talent du parler. »

• Digitized by Google



CHAPITRE XIV.

Du conseil de la presse dans l’intërét de la sociëté.

Les conséquences sont, comme on s^it, la pierre de
touclie des principes, et c’est à ses eilets qû’une institu-

tion s’apprécie.

Or, s’il est vrai que les crimes de la presse soient gé-
nérateurs de tous les autres, et que l’erreur soit le prin-
cipe de tous les maux

;
il est vrai aussi que la prohi-

bition de la publication des mauvais journaux et des
mauvais livres, en concours avec la permission et la fa-

^
veur des bons, est l’infaillible moyen de toutes les ver-
tus et de tous les biens. ,

Et d abord, et surtout, de celui qui est la pierre an-
gulaire de tous les autres, de l’inviolabilité des rois.

Louis XVI, en effet, n’a pu être jugé, condamné, exé-
cuté par les jacobins exécuteurs, que parce que les ja-

cobins de théorie avoient préalablement avancé, et
avoient pensé justiSer même, la doctrine de la souve-
raineté de ses bourreaux. C’est à l’égard de ce crime,
comme a 1 égard de tous les autres, la liberté de la presse
qui a produit la liberté de l’échafaud. Lorsqu’une fois

de la première libex’té on est venu à la seconde, toutes
les puissances du monde ne sauroient plus l’empêcher;
et moins que toute autre, la liberté de la presse dans les

royalistes. Elle exista même cette liberté alors; et la tête

sacrée tomba au bruit des cent plaidoyers (0 qui appa-
rurent pour le roi clans la capitale et dans les provinces.

Comment M. de Chateaubriand a-t-il donc eu la sim-

(i) C est un fait
j

ils sont tous connus.
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plicité de croire, et sartoat de dire et de publier, que

« si la liberté de la presse avait existé sous nos pre-

mières assembléest Louis XVI n auraitpas péri («)? »

Cet écrivain avoit déjà dit dans le Conservateur : « De-

puis 3o ans, toutes les fois que la liberté de la presse a

existé, la France est devanne royaliste. On se souvient

encore des succès de Mallet Dapan en 8.9, 90, 91... de

Durozoy, etc. » Et quels fuccèj, grand Dieu, que des

3uècès de 9 1 ,
qui n’aboutissent qu’à la double uiott en 93,

des écrivains qui les obtenoien^ ou des rots auxquels

ils dévoient se rapporter !' « Enfin
,
Fouché, ajoute-t-il,

pendant les cent joors^ déclara que si Bonaparte accor-

doit la liberté aux joumaux<, la France alloit devenir

royaliste. » Peu importe ici que Fouché ait dit ou non

la chose, elle est évidente
;
mais c’est précisément parce

que l’usurpation ne saurait exister sans la prohibition

^ la vérité, que la légitimité ne le sauroit, de son côté,

sans la prohibition de l’erFeur. ’ ’

« La censure métée à la Charte produirait tôt ou tard

une révolution {3}. s Oui, la censure des vérités; mais

celle des erreurs des libéraux, et trop souvent des vô-

tres, mêlée ou non h la Charte ne produirait jamais

qu’une restaura tion.

Lorsque la censure des journaux a été abolie à l’avé-

nement de Charles X, on a vu se renouveler, avec plus

de violence que jamais, les'errenrs, et même les provo-

cations les plus étranges et les plus criminelles. La res-

tauration auroit donc reculé, si la restauration pouvok
reculer sons Charles X. Et vous avez dit alors que « de-

puis un mois que la liberté de la presse existoit, la res-

tauration avoit avancé d‘un siècle (3̂ . » *

Vous avez dit depuis, et c’est je crois votre dernier

cri pour la plus vitale de vbs libertés, en parlant de la

( 1 ^ De PabolUion de la cetuure.

(») Ibid. — ( 3) Ibid.
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facilite de la justice à rendre aux émigrés : « Tels sont les

triomphes de la liberté de la presse. » Et si
, avec un

conseil royal de la presse établi dès i8i4> au lieu d’une

chétive indemnité du vol de.ti'ès-grands biens ^ on eût

amené les détenteurs actuels de ces biens à les leur

rendre! Et si, au lieu d’avoir ainsi à accorder l’indem-

nité aux expropriés, on eût eu à l’accorder aux posses-

seurs !

M. de Châteaubriand qui, à moins d’élre mraislre,

ne prend pas aisément, comme on sait, les intérêts du
ministère, les a pris ici, et il a dit : « La censure, de-

puis la restauration n a sauvé personne ; tous les i an-

ciens ministres ' qui ont voulu Vétablir ont péri (0. »

C’est la censure de la -vérité, ÿui na sauvé, et qui ne

sauvera jamais personne. Quant à celle de l’erreur, elle

sauve tout le monde, et jusqu’à ses viotimes. Et tous les

anciens ministres qui ont- voulu établir une censure

n’ont péri
,
que pour avoir voulu établir la mauvaise.

'Vous dites enfin de la liberté de la presse en général

ce qui n’est vrai que de la liberté de la presse légitime,

et par conséquent de la censure, equellena jamaisfait

de mal à la probité et au talent ; et quelle nest redou-

table qu'aux médiocrités et aux mauvaises conscien-

ces (3). » La Itberté de la presse en général, fait du mal

à la probité et au talent de tout le monde comme à

ceux des ministres
;
et loin qu’elle soit redoutée, elle est

désirée par les mauvaises consciences et les médiocrités.

Les ministres qui sont assez aveugles pour commettre

des abus de pouvoir, doivent s’accommoder de ceux qui

ont la liberté de la presse poui' les justifier.

llàlons-nous delç dire, s’il y a un moyen de produire

et de maintenir l'autorité, et par elle et avec elle, la

Ci) Dt la censure qu'on vient de rélablti.-

(2) De l’abohtion de la censure.

Digitized by Google



I

'

"
(

I 2 I )

justice etTordre ,
c est un conseil de la presse dignement

,

comp9sé. Un vieux et célèbre publiciste de la Grande-

Bretagne, Cooke nous a paru exprimer admirablement/;

ce grand bienfait de l’institution, en disant de la cham-'^

hre qui en tenait lieu dans sa patrie et dont il fait l’a-

pologie, « Cécile tenoit toute VAngleterre en repos. »
.

« .

\

}

l

I
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CHAPITRE XV.
<( . 1 .

I
De rétablissement du conseil de la presse dans l’intérét

des lecteurs.

Nous avons fait sentir ailleurs la criminalité des écri-

vains ou des orateurs de l’erreur. Celle de leurs audi-

teurs et de leurs lecteurs est, à vrai dire, la même. Le
lecteur naturel, et surtout l’admirateur d’un écrit cou-

pable, le pense , et même, autant qu’il est en lui, le fait.

11 est donc tout aussi coupable, et doit être aussi odieux

que les auteurs mêmes. 11 l’est même davantage; car il

est leur cause et même celle des mauvais écrivains à

venir, excités par l’exemple des succès de leurs devan-

ciers. Ce n’est que parce qu’il y a des lecteurs corrom-

pus, qu’il y a des écrivains qui le sont. Et c’est en ce sens

qu’on a eu raison de dire que la force d’un orateur ve-

nait, en grande partie, de son auditoire: i^/o^ae>itia

ex auditoribus.

On fait de laphilosophiecomme on fait des romans,! ors-

qu’on sait d’avance que la littérature est bien plus Vex-
pression de la société que son mobile; et c’est pour cela

que la gravité et la multiplicité des crimes de la presse

sont un si éclatant présage de tous les autres, des révo-

lutions enfin qui les supposent et les réhabilitent tous.

Les lecteurs, coupables comme les auteurs, sont

malheureux
,
et mériteroient d’être punis comme eux.

• La prohibition des mauvais écrits, loin de leur nuire,

leur profite comme elle profite aux écrivains. En un

sens, elle leur profite même plus; ce n’est pas peu,

0
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au temps qui court, que le temps passé ou l’argent

placé dans les livres. Les écrivains empêchés par le con-

seil ne font que perdre du temps ou manquer d’acqué-

rir : les lecteurs manquent de perdre.

Mais les plus grands des avantages,que la prohibi-

tion des écrits coupables procure aux lecteurs, quoi-

qu’ils ne passent pas pour l’être, ce sont les avantages

moraux
;
elle leur épargne des alimens pour leur cor-

ruption. Mais, diront-ils, comme les peuples souverains

dans J.-J. Rousseau, si nous voulons nousfaire du mal,

<jui peutrious en empécAer?— L’autorité, qui n’est faite

que pour cela; je le crois bien, c’est le droit, c’est le

devoir même de tout le monde.' Et en effet, l’homme,

en société (et comment Ten supposer hors?), ne sauroit

se faire dumal tout seul. Il ne peut pas s’en faire un dont

le contre-coup ne réfléchisse, et à l’instant même, sur

ses parens, sur ses amis, sur la société tout entière.

Lors donc qu’un citoyen va se faire du mal, èt surtout

celui de l’intelligence qui est le plus grand de tous,

l’autorité- doit le lui interdire. C’est assez, c’est trop de

celui qu’il peut se faire à huis clos
y
sans celui qu’il vou-

droit se faire solennellement, et, si j’ose le dire, à la face

' de l’autorité. Laissons à la révolution la proclamation

pour le citoyen du droit de. vie et de mort sur lui-

méme('). Il lui étoit, après tout, assez naturel de don-

ner à ses enfans le droit de suicide : elle avoit soin de

ne leur en pas laisser le temps.
*

(t) Ce sont les termes d^aiie disposition de la constitution Carnot.
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CHAPITRE XVI.

De l’élâblissciBent du conseil de la presse dans l'inlérêt des

• écrivains accusés.

L’accusé, qu’il soit innocent ou non, a, sous le ré-

gime d’un conseil de la presse, comme je le conçois et

-le demande, toutes les garanties qu’il peut désirer, et

qu’il n’a pas toujours dans la justice ordinaire.

Il a, pour examiner son ouvrage et pour le juger, les

hommes les plus éclairés, les plus élevés, les plus indé-

pendans, les plus souverains, et par conséquent les

plus justes. On a beaucoup parlé de la faveur du juge-

menl^arie5 pairs
-f
et pourtant on est bien moins liumi-

lié, jugé par ses supérieurs, que par ses semblables (0, et

,
l’on n’est guère haï que par ses semblables, qui sont des

rivaux.

Qu’est-ce que l’accusé pourroit avoir à redouter d’un

plus petit nombre de juges; de la privation de ce qu’on

appelle la publicité des débats, le droit de la dé-

fense par soi ou par avocats? Comme la vérité est une,

comme elle est donnée tout entière à un, les hommes
nombreux et assemblés ne la trouvent pas plus écla-

tante, et sont même exposés à l’échapper. Quant à Xap-

pel, il ne sauroit pas résoudre la difficulté, il ne fait

que la reculer.

(i) Uu écrivain célèbre, jugé par un homme inconnu, par un jeune

homme et quand même ! Le jeune inconnu est choisi par le ministère

,

lui-même choisi par le roL Pour l’écrivain célèbre, le jeune inconnu est

• le roi lui-même.
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L’écrivain n’a pas plbs besoin d’êlre devant le juge

pour se défendre, que le -public- pour -en' être -témoin.

Ce n’est pas l’auteur qu’il s’agit de juger, c’est l’ouvrage ;

or, l’ouvrage est là, cela sufllt. L’auteur n’auroit à oppo-

ser que la pureté de ses intentions qui ne feroit rien à

la chose, ou sa propre opinion de la bonté de son ou-

vrage, ce qui est naturel et ne feroit qu’aggraver son ^

crime, si son crime existoit.

Quant au public, il ne pouiToit être là que pour en-

tendre des vérités que tout le monde sait, ou des erreurs

qu’il n’est pas nécessaire ou qu’il seroit dangereux de

savoir
;
pour voir et pour retenir des sujets de mépris ou

de haine contre l’accusé, ou enfin pour juger le juge. Il

est convenable de lui sauver le danger de la perte du

temps, celui de la haine et surtout celui de l’orgueil.
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CHAPITRE XVII.

De l’établissement du conseil de la presse dans i’intérét des

écrivains condamnés (i3.

Dans le fait, ou l’écrivain condamné est innocent, ou ^
il ne l’est pas.

Dans les deux cas, il gagne au conseil de la presse. S’il

est innocent ( ce qui ne doit peut-être jamais arriver)

,

il ne perd que de l’amour-propre
,
c’est-à-dire qu’il ga-

gne à la prohibition de son ouvrage. L’éclat des plus bel-

les compositions du génie s’efface devant celui de la

vertu; et l’homme véritablement grand doit se dire, ce

que Voltaire ne pouvoit dire qu’avec hypocrisie :

a Tai fait un peu de bien, c’est mon plus bel ouvrage. »

Ce n’est pas tout, un ouvrage n’est jamais parfait alors

même qu’il le semble le plus; et dans le cas de la pro-

hibition, on a le temps d’améliorer pour un temps plus

heureux, qui finit toujonrs, comme la raison, par

arriver.

Si l’ouvrage pouvoit réellement faire du bien à la so-

ciété, c’est, pour l’auteur qui en'avoit l’intention, qui

le vouloit
,
et qui n’a été empêché de le faire que par

une force, et une force légitime indépendante de sa

volonté, comme si le bien avoit été opéré. Dans toutes

(i) L’intérét des éditeurs, sous un rapport, est encore moins froissé

que celui des écrivains, à l’existence d’un conseiL Les écrivains du moins

sont les auteurs, quelquefois laborieux, de leurs œuvres; les éditeurs

ne sont que les plagiaires des leurs.
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les choses, et surtout dans les grandes, comme dit le

poète, Cest assez d’avoir voulu: In magnis valuisse sot.

est.

Lorsqu’au contraire l’écrivain condamné est coupa-
ble, et c’est certainement le cas le plus ordinaire et

même le seul possible, sa condamnation, dont les bien-

faits, pour lui du moins, paroissent une ironie daus un
siècle de préjugés et d’ignorance, ri’en sont pas moins
certains, ni moins incontestables.

Nous savons, nous l’avons vu dans le chapitre VI de
de la I" partie, jusqu’à quel point il est coupable,

l’écrivain de l’erreur, puisqu’on est presque forcé de le

confondre dans l’artisan du crime.

L’organisation et le jugement d’un conseil de la presse
lui sauvent à

'la fois, et la défense plus crimineuse que
le crime, et l’impunité source féconde, pour lui, de
rechutes et de malheurs nouveaux, et de nouvelles cor-
ruptions pour la société. L’écrivain, enhardi par le suc-
cès d’un premier ouvrage vénéneux, le redouble. Il se
trouve, et l’autorité l’a placé, et surtout s’il est jeune,
sans étude réfléchie

, sans expérience, et c’est le cas des
neuf-dixièmes dé nos écrivains du jour, avec d’éternels re-

grets (0 , lorsqu’il est dans la disposition ( heureux s’il

ne se croit pas dans l’impossibilité sans se déshonorer
! )

de revenir sur des opinions qui naturellement ne de-
vroient pas tirer à conséguence, étant celles de l’enfance;

et qui, pourtant immortelles, vont produire d’immor-
telles calamités (*).

(i) Bacine, qui pourtant n'a guère de rapporta avec les écrivains con.
tre lesquels je m’élève , en a eu des regrets, et les a conservés jusqu’à la
mort; et les dix-neuf vingtièmes des philosophes de tous les siècles et
surtout du siècle dernier , ont fini par $e confesser de leurs erreurs aux
prêtres du Dieu qu’ils avoient méconnu.

(a) Je ne parle pas des frais d’impression considérables, et quelquefois
ruineux, que les écrivains sont le plus souvent forcés d’avancer, que
rarement ils recouvrent

, et que la prohibition leur épargne.
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CHAPITRE XVIII.

Do la prétendue propriété des journaux libéraux.

Il y a un cas regardé comme embarrassant, et qui

pourtant ne l’est pas plus que les autres; c'est celui de

l’écrivain, ou plutôt du propriétaire d’un journal, dans

lequel il a, depuis longues années, placé des fonds con-

sidérables; sur le fondement duquel il a, dit-on, formé

sa vie et celle de «a famille, et qui à lalongue, et à force

de retranchemens, pourroit, de fait, se trouver supprimé,

au grand dommage, et peut-être à la ruine de son

propriétaire.

II a placé des fonds dans un journal destructeur de la

société jusqu’en ses entrailles? Seroient-ils plus inviolables

que ceux qu’il auroit placés dans une bande de miséra-

bles, qui n’en veulent qu’à l’argent et qui respectent les

mœurs d’une contrée? Il a depuis long-temps fait

fond sur son industrie? Comme si on ponvoit pres-

crire contre la vertu ! Et comme si l’ancienneté d’un vice,

loin d’être une raison de le sotWrir, n’en étoit pas une

-le plus pour l’arrêter! L’action contre l’injustice, dit

bossuet, est immortelle. On parle de droits acquis? Il

n’y en a point en droits criminels. •— F^ous ruinez les

journalistes?— Pas toul-à-fait : il y en a qui sont million-

naires. Et quand même!.. C’est en cette matière qu’il est

vrai et qu’il est utile de dire: Périsse tout l’or du monde

plutôt qnun principe !
'
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CHAPITRE XIX.

Réfutalion de Pobjeclion du monopole dès doctrines en faveur
» de l’autorité.

1 1 '

• \

Mais, me dit-on, avec le système du droit, pour l’au-

torité politique, d’examiner et de prohiber les écrits

avant leur entière publication :

Vous reconnaissez, pour employer le mot qu’un

orateur a dernièrement rendu célèbre, des vérités léga-

les;
\

Vous établissez, en sa faveur, le monopole des doc-

trines;
,

Et vous la faites juge de l’erreur et de la vérité.

Je recoiinois des vérités, légales?— Je le crois bien,

elles le sont toutes ; et comment poun'oient-elles ne
' l’être pas? Il ne sauroit y avoir de vérités, dans l’or-^

dre même physique
,
sans un auteur, sans une autorité

( cdiV autorité dérive en efiet à!auteur et se confond avec

lui), et par conséquent sans une loi qui les déclare.

Toutes les vérités sont donc essentiellement légales.

Ce sont les erreurs qui ne le sont pas.

J’établis- un monopole des doctrines en faveur de

l’autorité politique?— Lorsqu’on a seul, naturellement,

légitimement, inévitablement,*la propriété d’une chose

quelconque, seroit-<e merveille de la garder seul, enfin

d’en le monopole?

Je fais l’aulorité politique juge de l’erreur et de la

vérité?— Et qui le ferois-je
,

je le deni«andc, à moins

9

\

I
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<]iic ce ne soitZe sujet politique?\\ n^y a pas de milieu-,en

matière de droits et de libertés., il n'y a jamais à opter

qu’’entre l’autorité elle sujet, cnti'e la souveraineté du

Roi ou celle du peuple.

Le gouvernement pourra devenir intolérant de telles

ou telles vérités? De celles apparemment qui sont con-

traires à son existence, à ses caractères, à ses droits, è

son action; et où .jamais a-t-on vu, même un homme
privé, qui ne soit intolérant de ses ennemis!

Il est temps de le dire, le système de la vérité légale

(
même du dogme de la présence réelle ) ,

du monopole

des doctrines dans le pouvoir politique; de sa magistra»

ture de vérité, de son conseil royal de la presse enfin,

est un système vrai
,
et même le seul qui le soit L’auto-

rité politique a seule le droit de déclarer la vérité, et par

conséquent l’erreur; il y va de son existence. Seule elle

en a le devoir; il y va du salut de la société.

Cependant un orateur fameux, un doctrinaire du
premier ordre, M. Royer-Collard enfin, dans une cir-

constance récente et solennelle ()
,
n’a pas craint de nier

è la fois, et ce droit et ce devoir. Il a porté, sur ces

grands objets et sur leurs conséquences, des jugeraens

diamétralement contraires aux nôtres. Mais M. Royer-

Collard a tort ;
il est condamné par l'autorité unique

^

ce qui nous paroît bien autrement fatal pour lui que

de l’être par tautorité universelle; il est condamné par

lui-même. Toutes les puissances, c’est-à-dire tontes les

vanités du monde ne sauroient l’absoudre.

Et d’abord M. Royer-Collard nie le droit , il nie jus-

qu’à la possibilité pour la loi politique, c’est-à-dire

pour l'autorité politique, de connoître les vérités reli-

gieuses. « Reléguée, dit-il, à jamais aux choses de la terre,

« la loi humaine ne participe point aux croyances reli-

(r) Le 13 avril, à ta chambre dea députés.
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» gieuses

;
dans sa capacité temporelle, elle ne les connott

» ni ne les comprend; au-delà des intérêts de cette vie,

» elle estfrappée J't^raorance et d’impuissance. La charte
» est incompétente

,

etc.,etc. » dites-vous,

est reléguée aux choses de la terre. Les choses du ciel

qui sont les plus, qui sont même les seules nécessaires

des choses de la terre, seroient-elles donc exclues des
chosqs de la terre? La loi humaine neparticipepoint aux
croyànces religieuses? Quoi! pas même à Za croyance
des devoirs religieux, c’est-à-dire de tous les devoirs, car

la religion les commande tous
,
et des dogmes qui seuls

les assurent ( c’est vous même qui l’avez dit (') ) ! Mais
alors, comment les laisser enseigner par le clergé?

Comment surtout garantir cet enseignement, s’il étoit

calomnié ou même réellement empêché? Car enhn le

sacerdoce ne sauroit, il ne voudroit jamais, se défendre.

Faudroit-il donc abandonner au glaive ses mains désar-

mées ?

« La loi humaine ne comprendpas les croyances reli-

gieuses? » La loi humaine,\eRoitrès-chrétienlui-mêaie,

le gouvernement, la chambre des députés dont vous
faites partie, la chambre des pairs, c’est-à-dire l’autorité,

ne comprennent pas les croyances religieuses

,

ce qu’il

y a de plus nécessaire et de plus simple
;
et qui les com-

prendra ?

Ils sont frappés d'impuissance ? Qaoi\ En ce qui

fait seul leur force, leur existence ! Ici il y a de la dé-

mence à force d’y avoir de la déraison.

Après la dénégation du fait, vient celle du droit.

« La croyance religieuse du chrétien est pour lui la

vérité, la vérité qui vient de Dieu, que Jésus-Christ a
enseignée aux hommes, et dont il a conhé la prédica-

(i) «La morala n’a de unction po^UÎTa et dogma'ique <;ue dam la

leligion. »

•J-
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tipn à ses apôtres et à leurs successeurs jusqu'à la con-

sommation des siècles. Les gouvernemens sont-ils les

successeurs des apôtres, et peuvent-ils dire comme eux:

Il a semblé bon au Saint-Esprit et à nous. (Nouveau

mouvement dans rassemblée!'). )

» S’ils ne l’oseroient, et sans doute ils ne l’oseroient,

ils ne sont pas les dépositaires de la foi, et ils nont

pas reçu d’en haut la mission de déclarer ce gui est

vrai en matière de religion, et ce qui ne l'est pas. »

Les gouvernemens sont-ils les successeurs des apôtres,

peuvent-ils dire comme eux , etc.?

M. Royer-Collard se donne beau jeu
;

il crée de soties

attaques pour se donner les honneurs du triomphe. Les

gouvernemens politiques catholiques ne se sont jamais

crus, mais seulement les gouvernemens politiques pro-

lestans (*), les successeurs des apôtres. Ils s'en regardent

seulement comme les auxiliaires, et comme disoit Fé-

nelon, les protecteurs. Ils ne se croient pas les déposi-

taires de lafoi, mais seulement les protecteurs, ou, si

l’on veut, les tolérans des dépositaires de la foi. Ils ne

pensent pas qu’i/j aient reçu d’en haut la mission de dé-

clarer ce qui est vrai en matière de religion, et ce qui

ne l’est pas ; mais ils pensent qu'fiï ont reçu d’en haut

la mission de laisser déclarer librement la vérité à ceux

qui ont reçu d’en haut pareillement la mission de la

déclarer.

« Les autres, amis convaincus de la religion,

mais dont le zèle sans science se persuade que la

religion a réellement besoin de l'appui de U force, et

(i) Jg cite, comme on voit, et surtout comme on verra, d’après le

Conttitutioimel.

(a) L’année dernière, par exemple, le grand-duc de Bade, souverain

prote-slanl, s’est dit éi'êque à la télé d’une ordonnance où il s'avoue

forcé d’employer son pouvoir, pour arrèler ilans scs Etals les ravages du

protestantisme! ! ! Qu’il y a là de matière à réflexion!
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que si on la désarme des peines temporelles, elle est en

péril. A ceux-ci, il faut répondre hardiment qu’ils ne

connaissent pas la religion; que ces pensées basses sont

indignes d’elle ;*qu’e//e méprise la force, et qu’elle a

surtout horreur de la protection abominable des cruau-

tés et des supplices. ( Marques très-vives d’émotion.
)
»

La religion ne méprise laforce que dans ses minis-

tres. Loin de la mépriser, elle la révère
;
elle fait mieux,

elle la procure dans ceux de l’autorité politique. Ce

n’est pas de la protection des supplices, mais des crimes

qui les ont encourus, qu’eZZe a horreur. ¥x ces pensées,

aux yeux des hommes qui joignent le z'ele à la science,

loin de paroître basses sont sublimes.

« Aussi long-temps que le christianisme a contre lui

la force, il triomphe, et il répand avec ses doctrines des

vertus inconnues à tous les* peuples de la terre. Dès

qu’il s’est assis sur le trône, il décline; la pureté de sa

discipline toute céleste s’altère, et les moeurs se cor-

rompent : les saints docteurs gémissent et redemandent

éloquemment la rigueur des premiers temps. »

Lorsque le christianisme, ayant contre lui la force,

triomphe et répand des vertus inconnues, ce n’est point

parce qu’il a contre lui la force humaine, mais parce

qu’il est plus fort qu’elle.

Assis sur le trône, le christianisme décline. — Témoin

le christianisme sous Constantin, sous Clovis, sous Char-

lemague, sous Philippe II, sons Louis XIV. La toute-

puissance peut sans doute devenir un instramenl de

ruine; mais c’est précisément parce qu’elle en est un

d’édification.
'

« Nous, personnes individuelles et identiques; nous,

véritables êtres faits à l'image de Dieu et doués de l’im-

mortalité ; nous avons dans nos glorieuses facultés le

discernement religieux ;
mais Dieu ne l’a pas donné

aux états qui n’ont pas les mêmes destinées, et non-
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seulement il ne le leur a pas donne, mais on peut dirt

qu’i7 le leur a positivement refusé, puisquil a permis^

puisqu'il a voulu, dans ses desseins impénétrables, que
les fausses religions eussent, pour la stabilité et la

splendeur des sociétés, les mêmes avantages que la vraie.

11 n’est pas besoin d'en chercher les preuves dans l’his-

toire; jetez les yeux autour de vous; regardez l’Espagne,

et regardez l’Angleterre; voyez dans celte alliance, qui

s’est appelée sainte[})y\e premier rang largement occupé
par un souverain que nous tenons au moins pour schis-

matique. ( Impression profonde.
)
»

Dieu a voulu que les fausses religions eussent, pour
la stabilité de la splendeur des sociétés, les mêmes avan-

ages que la vraie. Je ne sache rien d’aussi ridicule en
théorie, et d’aussi faux-en fait que cette proposition là.

La sagesse d’un Dieu est aussi vraie que son existence;

et que seroit-ce qu’une sagesse qui accorderoit à l’er-

reur les mêmes avantages qu’à la vérité? La Russie et

surtout l’Angleterre ne sont rien, et l’Espagne est tout,

dans les grandes gloires de l’homme, dans la théologie^

dans la morale, dans la justice et dans la vertu. Si le sou-

verain' que nous tenons pour schismatique occupe lar-

gement le premier rang dans une alliance qui s'est ap-

pelée sainte, parce quelle avoit seule le droit de se

nommer, ce n’est point à %o\\.schisme qu’il en est rede-

vable, mais aux nôtres. La Providence ne donne jamais

la force aux infidèles que lorsque les fidèles ont dé-

mérité.

« La loi enfin qui punit le sacrilège, et à plus forte

raison celle qui punit l’erreur , est uwe loi qui anticipe

Venfer et qui remplit sur la terre Voffice des démons!! »»

Elle pourtant le ciel et remplit sur la terre

l'office de Dieu ; car elle prévient,^ par le seul fait de

[i) E^»i «lie mcritoil ec no:n, 7111 vouliex-Tou# qwi le» Itii doimSl? .
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•on existence et indépendamment de son application

,

des crimes que nous regardons comme générateurs dt»

tous les autres.

« La tbéocratie dé notre temps est moins- religieuse

que politique; elle fait partie de ce système de réaction

universelle qui nous en^erte; ce qui la recommande;

c’est qu’elle a un aspiect contre-révolutionnaire. Sans

doute, Messieurs, la révolution a été impi», fusqu’an

fanatisme, jusçu’à la cruauté; mais- qu’on y prenne -

garde, c’est ce crime-là surtout qui l’a perdue, et on

.peut prédire à la contre-révolution (\ü9 des représailles

de cruauté, ne fussent-elles qu’écrites, porteront témoi-

gnage contre elle, et la flétriront à son. tour. ( Vive ru-

meur à droite. )
»

. ^
11 n’est pas étCHinant que la rumeur ait été vive k

droite ; le blasphème étoit horrible à gauche. M. Royer-
^

Collard, en disant que la révidution a été impie jusqu’à,

la cruauté; et qidon peut prédire à la contre-révolution

punissant le sacrilège., que des représailles de cruauté

la flétriront à son tour, etc.
,
a comparé la< révolu-

tion à la restauration ; il a confondu le crime du

châtiment de l’innocence avec le devoir du châtiment

du crime; il a nié la distinction fondamentale du bien ^

et (lu mal; il a nié Dieu; il a été athée.

Après avoir appuyé son horrible doctrine par des so-

phismes,, AL Royer-Collai’d a voulu l’appuyer par des

exemples:

« Si donc au|oard'hui les reliions d'État sont néces-

sairement la vérité, il en a toujours été ainsi; et Claude .

mis au rang des dieux par le sénat romain, et été vrai-

ment Dieu. ( Vifs murmures à droite
;
interruption. )

* Messieurs, dît M. Roj-er-Collard aux interrupteurs,

vos mui'mures sembieroient prouver que vous ne m’en-

tendez pas. Je raisonne hypothétiquement; je raisonne

dans l’hypothèse du projet de loi lui-même. ( Le silence

*c rétablit.
)
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» Entre Dioclétien eL les chrétiens, continue l’hono-

rable orateur, nul doute que l’erreur étoit du côté de

ceux-ci, la vérité du côté de Dioclétien. (Explosion de

murmures à droite; nouvelle interruption.)» ‘

Le sénat romain a mis Claude au rang des dieux!

Mais qui a jamais prétendu que toutes les autorités

fussent légitimes? Et depuis quand l’exemple d’un crime

et d’une tyrannie .seroient-ils des raisons de crimes et de

tyrannies nouvelles? Quoi! des rois de la chrétienté, des

rois catholiques, éclairés, vertueux, de France ou d’Es-

pagne, n’auroient de droits que ceux d’un sénat de

monstres! Et parce qu’une monstrueuse autorité aura

déclaré la vérité légale d’un dieu monstre^ une autorité

magnifique n’auroit pas le droit de déclarer la vérité lé-

gale éi un châtiment, c’est-à-dire, d’une magnifique jus-

tice!

Ce que Dioclétien usurpoit, Charles X l’a.

La conséquence de la doctrine de M. Royer-Collard

la tue. On commet, dans ce siècle, plus de crimes contre

la religion que contre toutes les autres choses, par la

raison toute simple qu’il n’y a qu’elle pour défendre

avec force, avec efficacité, de commettre tous les crimes

.en généraL Admettez la doctrine de M. Royer-Collard,

l’autorité politique () ne pourra jamais en punir, et par

conséquent en éviter un seul.

Si M. Royer-Collard murmuroit, je lui dirois de son

opinion, ce qu’il a dit lui-même de la loi à ses adver-

saires de la chambre des députés: « Ces murmures mêmes
' déposent contre le projet de loi. C’est son principe que

j’attaque, le principe qui produit ces monstrueuses con-

(i) « Aulaut de fois <ju’ou le dira, je répéterai ejue le projet do loi

admet le sacrilège légal
,
et (juV/ n’y a point de sacrcle’ge legal envers les

hosties consacrées, si U présence réelle n’est pas une vérité légale.

(
Très-vive sensation.

)
U ,

Ce que M. Royer-Collard dit du snc/ri/ge, comme d a la prétention

d’étre Conséquent, il doit le dire de tous les crimes.
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séquences; et lorsque ces conséquences vous font bor^

reur, c’est que vous avez horreur vous-mêmes du prin-

cipe, c’est que vous reculez devant votre propre ou-

vrage. (Sensation très-vive et très-prolongée
;
extrême

agitation. )
»

En résumé, le principe de la vérité légale est émi-

nemment religieux, et M. Royer-Collard affirme qu’il

est l’opinion qui l’admet est essentiellement or-

thodoxe, et il dit qu’elle est un hlasphhme loi qui le

sanctionne est éminemment catholique i et il dit qu’elle

est impie eX.'matérialiste (0 !
’

'

Dans ce système admirable, le pouvoir politique qui;

seul, déclare la vérité politique et religieuse, et la fait

reconnoître, même par le glaive, éminemment et

exclusivement raz*; etM. Royer-Collard veut que ce soit

le prêtre i?). Dans ce système, Yhomme qui déclare la

vérité religieuse
,
telle que J.-C. ou ses successeurs l’ont

enseignée et l’enseignent, est excellemment fidèle; et

•M. Royer-Collard dit qu’il Jct'zéTzt DzeU/
' Le discours de M. Royer-Collard est un monument, à

jamais mémorable, de sophismes, de démocratie, d’im-

piété (^), d’orgueil et en même temps d’hypocrisie. Dans

son système où, par l’effet de la dégradation et de l’im-

' )

(
1
)
« J^ai pronyé que si on met la religion dans la loi humaine, et on Ty

met par le crime de hèse-majesté dUvine, on nie toute vérité religieuse ,•

je prouve en ce moment que si on met dans la religion la peine capitale >

ou nie la vie future. ( Mouvement de surprise à droite. )

U La loi proposée, qui fait Tun et Tautre, est donc à la fois impie et ma-
térialiste. Elle ne croit pas à la vie future, cett^ l^i qui anticipe Peafcr

et qui remplit sur la terre Vojjfîce des démons. »

(a) (( Non-seulement son royaume est de ce monde, mais ce monde èsl

.son royaume; le sceptre a passé dans ses mains, et le prêtre est roi.

iMnsi, de mêmè que, dans la politique, on nous resserre entre le pou-

voir absolu et la sédition révolutionnaire
, de meme, dans la religion

,

nous sommes pressés entre la théocratie et l’athéisme. (
Mouvement très-

prononcé dans l’assemblée.
)
m

(3) M. Duplessis*G:renédan a dit* du fond de ce discours : n C’est te

déisme ou Vathéisme^ ily a peu de différence. »
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puissance da raïUorité politique, et par conséquent de ^

Tautorilé religieuse, le sujet de l’une et de l’autre se

trouve libre de répandre impunément des béréaies, et

même de tuer, autant qu’il est en lui, le Dieu source do

toute vérité; ce n'est pas le prêtre, ce n'est pas même le

roi qui est roi, c’est tout le monde; ce n’est pasl’Aomme

en général qui est Dieu,.... c’est M. Royer-Collard.

Et pourtant
,
cet homme d’orgueil parle, en fînissant,

comme d’un soutien à Safaiblesse , de la conviction oU
il est d'avoir rempli un grand devoir (') Ul

Le discours tout entier de M. Royer-Collard est une

suite, qu’il n’a interrompue qu’une fois(’), de sacrilèges

spirituels, qui ne diflèrent des sacrilèges positifs qu’en

ce qu’ils sont plus, et plus long-temps dangereux, et

par conséquent punissables : seroit-ce pour cela que

M. Royer-Collard a voté contre la loi sur le sacrilège?

C’est pourtant ce discours fameux qui a mérité tant'

d’éloges dans les feuilles libérales, et dont un député

lui-même (3) n’a pas craint de dire : « J’ai été devancd<

à cette tribune par un de ces génies puissans dont il faut

craindre de reproduire les idées de peur de les alToibiir.

J’aurais désiré quon eût, apres lui, fermé la discus-

sion; c’eût été un digne hommage rendu u la vertu et

au talent!!! T»

' '

(i) L’honorable orateur termine ain^i : «Je dépose ici , Messieurs , le

fardeau de cette terrible discussion. Je n’aurois pas entrepri.s de le sou-

lever, si je n'avois consulté que mes forces
;
niais une profonde conviction

et le sentiment d’un grand devoir à remplir a excité et soutenu ma
faiblesse. »

(a) « lüntre ces religions.la Charte honore particuliérement la réligioii

chrétienne, mère de la civilisation
;
entre les communious chrétiennes, cite

assigne une haute prééminence à la religion catholique, apostolique et

romaine, qui est la religion de la presque universalité des François, qui

a précédé, et la maison royale, et la monarchie, et la France etic-méme,

et dont nos mœurs publiques et privées gardent rineftoçsble empreinte. »

(») M. Bertiu de Vaux.
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Après cela, je ne m'étonne pins que d’une chose, c'est

d!âvotr entendu un écrivain célèbre (0, un écrivain ca-

tholique parler du mérite incontestable et de la rare

habileté de raisonnement de M. Rc^er^Collard; car si

M. Royer-Collard avoit on mérite incontestable et une

rare habileté de raisonnement, où seroient ceux, pour-

tant si vrais, de l’écrivain catholique lui-même?

(i) M. l’abbé de la Ueanais.
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CHAPITRE XX.

Béfutalion de l’objection de l’ignorance ou de l’iniquité du
pouvoir en général.

t

Mais, me dira-t-on, vous demandez àcs pleins pou-
voirs pour le ministère; vous ne redoutez donc pas ses

erreurs, ses passions, ses iniquités enfin? Si, répon-
drai-je aux membres de l’opposition

;
mais je crains aussi

les vôtres. Car, il ne faut pas l’oublier, ce pouvoir ab-
solu contre lequel on crie si haut, cet arbitraire, ces abus
de pouvoir enfin, si fort l’objet des attaques des peuples,

il n’y a pas, sur terre, possibilité d’en éviter. Pour ôter

à l’autorité la puissance êiabuser^ il faudroit lui ôter

celle à'user. Rendue impuissante à faire le mal, elle le

seroit à faire le bien. Il n’y a pas de milieu, il faut op-
ter entre la souveraineté du peuple ou celle du minis-

tère. C’est dans les adversaires d’un gouvernement que
?ont les abus, lorsqu’ils ne sont pas dans le gouverne-
ment lui-même (0. Et quel seroit le citoyen sage, l’iion-

nête homme qui ne préférât mille fois
,
pour arbitre de

son sort
, le ministère, quel qu’il fût, d’un roide France,

au ministère des hommes du Constitutionnel, alors même
qu’il seroit mitigé par les hommes du Journal des Dé-
batsW

(i) CétoUdaus le sentiment de cette vérité, que depuis U a un mo-
ment si méconnue, que M. de Cliàteaubriand disoit très-bien dans scs

héJUxions politiques; et Avec le caractère franQois, l’opposition est plus
» à craindre que l’iulluence ministérielle. »

(3) La censure, pour en venir à la chose même en question, quand
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, Il n’y a donc point de remède aux erreurs et aux
iniquités du pouvoir? Hélas! nous n’en mapquons pas,

et de ceux-là même qu’on croit tels et qui n’en sont pas.

A. tous les députés le droit de faire des représenta-

tions et même d’adresser des plaintes aux ministres, et

même au Roi directement; et c’est pourquoi la charte,

ou lesréglemens qui la développent et l’in terprèlent,con-

sacre à la fois et la liberté de la parole du pair ou du
député, et la liberté de la presse, et même jusqu’à un
certain point, son inviolabilité personnelle.

Cela est beaucoup, ce n’est rien encore..

A tous les citoyens ('), le droit, et à quelques-uns le

te

«lie est bien faite ,
est une institution éminemment monarchiqoe et libé-

rale. Le mini.stère qui l'a établie l’a, en général, exei(cée, selon noos, dans

ce double intérêt bien entendu. On l’accuse de ne l’avoir exercée que dans

le sien : et si au fond c’éloit la même chose! Vouloir que des ministres,

diargés de défendre la monarchie , ne cherchent point à se défendre eux-

mêmes, c’est vouloir une impossibilité, et qu’aussi soi-même ministta

en no voudroit pas.

(i) Et encore, qui peut bien savoir l’injustice faite à un individu, que
lui-même? Ainsi, celui-là seul qui se prétend blessé par une destitution

de place, ou une suppression de pension, devroit avoir la liberté de la

plainte. Mais nous n’y sommes pas encore. L’expérience des siècles a
démontré que la personne qui se prétend victime d’un acte du ponvoirj

est précisément celle qui est le moins en état d’être écoutée; car, appa^
remment, on n’est pas disposé à se croire, ou plutôt à se déclarer jamais

indigne. Toutes les législations du monde, fondées là-dessus, déclarent

suspectes, et par conséquent récusables dans leurs témoignages, ce qu’on
appelle les parties intéressées. Je suis disposé à croire coupables les per-
sonnes, par cela seul que je les vois se plaindre avec hauteur, et surtout
avec solennité.

Comme on voit, le système d'une opposition dans un gouvernement
représentatif comme dans un autre, n’est ni si compliqué, ni surtout

si digne d’égards qu’on a semblé jusqu’à présent le croire. La Providence
qui sait l’importance du pouvoir, a fait une belle chose pour lui laisser

le repos nécessaire à son action: elle a écarté tous ses adversaires, les

uns pour cause d’ignorance, les autres pour cause dé prévention. Nous
devrions bien , de temps en temps , songer un peu à cela. Si nous ne cri-

tiquions jamais le ministère que pour objets de notre compétence, nous
nous tiendrions un peu plus souvent 4 Cécartf et pour lui et nous, tout
n’en iroit que mieux.
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devoir de faire des représentations et même d’adresser

des plaintes aux suprêmes agens du pouvoir, et même
au Roi directement; et c’est pour cela que la Charte a

donné, et a dü donner aux citoyens le droit de pétition.

J’accorderai même, pour le droit de pétition, la li-

berté de la presse et la publicité, bien qu’à vrai dire, le

public, qui n’est pas le juge de la vérhé de la plainte,

n’ait guère affaire à la connoître.

Mais seulement la condition impérieuse de ce droit

de pétition publique et solennelle est de reposer sur des

faits exacts, c’est-à-dire prouvés, et de n’être point mêlé

d’aigreur,et mcMns encore d’outrages. Nous devons avoir,

enfin, la liberté de tout dire à l’autorité, sous la seule

condition de la vétité et de la façon. ,

'

Cela dit, on va voir, à la fois, et ce qu’il y a devrai^

et ce qu’il y a de faux dans une proposition faite par

M. de Chateaubriand pour justifier son principe chéri de

la liberté absolue de la presse.

« Ou sont, dit-il ('), les cours souveraines, les ordres

» privilégiés, les états de province qui adressoient

a au roi d’humbles représentations? — Je n’ai pas le

temps de vous dire que tout cela qui vous semble dé-

truit à vous, parce que vous n’en lisez plus le nom
dans nos Bulletins des lois, dans nos cartes ou dans

nos almanachs, subsiste encore, ou peut exister. « Dans
a son conseil le Roi n’entend que la plaidoierie d’une

a partie intéressée. » Je ne vous critiquerai pas non

plusici, sur la malheureuse disposition où vousêtes tou-

jours de présenter le ministère, qui est naturellement le

protecteur du peuple, comme son adversaire. « F"ous

a n’avez, dans la monarchie constitutionnelle
,
pour

a suppléer aux grands corps de la monarchie absolue

a que la liberté de la presse. » — D’accord ; mais en-

(i) Dana m prsmiérc Uttre à un pair de Franat.
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tendue et exercée comme nous avons dit; et vous déci-

dez, au contraire, que la conséquence nécessaire de

cette liberté est que chacun dise ce qu'il pense! Ce n’est

pas ce qu’on pense qu’on doit pouvoir dire, dans une

société bien organisée, mais seulement ce qu’on doit

penser.

Ces droits de parole, de pétition et de presse que nous

avons proclamés, les royalistes les ont exercés, avec au-

tant de succès que de talent et de modération, sous le

ministère équivoque, et par conséquent périlleux de

M. Decazes. Aujourd’hui encore, il a été possible à un
grand nombre de royalistes de les exercer avec utilité

dans l’intérét de la religion ,
et même dans celui du mi-

nistère.

' Ces droits, nous avons la prétention de les exercer

nous-mêmes dans cet écrit.

Si, nonobstant les doléances, le ministère persiste

dans sa conduite, et si la royauté persiste dans le mi-

' nistère, le droit diaction du citoyen a cessé, et son de-

voir de résignation commence. Ainsi, qu’on se garde

bien de me prêter des sentimens que je n’aurois pas : les

seuls droits que je veuille refuser aux citoyens, sont

ceux que M. de Lafayette leur octroie de sa pleine puis-

sance
,
celui de Vinsurrection et celui de l’irrévérence.

Je laisse présentement à juger le ridicule qu’il y a à

dire, comme M. de Châleaubriant l’a fait ; « Le gou-

vernement représentatif., sans la liberté de la presse, est

tous les gouvernemens ; mieux vaudrait le divan de

Constantinople (0. »

Le citoyen se taisant, voulez-vous savoir, à présent,

où se trouve la cause irrésistible de la chute du pouvoir

oppresseur?— Dans ses propres iniquités.

(i) De I4. senture </u'on vient de rdlahlir.

I
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Le mal enfin, ici, mais ici seulement (), n'a point

d'ennemi plus grand, et plus sûr de la victoire, que

lui-même.

Et cette magnifique et rassurante vérité, je la trouve

avouée par nos adversaires. Car, il ne faut pas s'y mé-
prendre; toutes les propositions des libéraux, en elles-

mêmes, ne différent pas des nôtres, et sont incontestables

comme elles. Seulement, et tandisque nous les appliquons

avec justesse, ils les appliquent à faux. Un des organes les

plus dangereux d'une opposition elle-même si dange-

reuse, plus malheureux que les votans du régicide,

puisqu'il s’en est constitué l’apologiste, repoussant la

note A'indignité, que le pouvoir vouloit exercer vi.s-à-

vis de lui, lui a dit avec éloquence ce que de vérita-

bles victimes ( s’il pouvoit y en avoir )
doivent aussi

lui dire : Le soin de me venger, je l’abandonne « vos

fureurs (’).

. (i) Voyez le chap. 3 de celle partie de l’ouvrage.

(3) Voyez les journaux de la séance du 36 février lÔaS, à la chambre
de« drpiilés.

I
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CHAPITRE XX r.
/

/

\ •

Réfutation de l’objeclion de l’ignorarice ou de rinîqniié du
pouvoir, en ce qui louche la liberté de Ja presse en par*
ticulier.

L AUTORITÉ, avec le droit de vérUè légale, peut-elle
nuire, a-t-elle nui, dans le fait, à ce qu on est convenu
d’appeler le progrès des lumières?

Il y a deux sortes de vérités; les vérités morales et
les vérités physiques, ou, en d’autres termes, les véri-
tés sur les devoirs, et les vérités sur les êtres.

' *

Les premières sont nécessaires, car elles font la vertu*
les autres ne sont qu’utiles, elles font ou embellissent
l’existence.

La connoissance des vérités nécessaires ne sauroit
pas plus manquer à l’homme que la faculté de la vertu
Un homme, et par conséquent un gouvernement^

quelqu aveugle et tyrannique qu’on le suppose, ne sau-
roit l’enlever à un seul honimc: je le crois bien* Dieu
iui-niéme ne le pourroit pas.

C’est de ces vérités que Burcke disoit très-bien, à pro-
pos de la résolution française &Q battant hypocritement
(le son émancipation des intelligences : « J>?ous croyons
« en Angleterre qu’il n’y a de découvertes à faire ni en
» morale, ni en politique.... Nous n’avons pas encore
n* été vidés et recousus, pour être remplis, comme les
» oiseaux d’un musée, avec delà paille et des chiffons
a et avec de médiantes et sal(>s brochures sur les drobi

e l nomme. »

JO
0
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Il y a, je ne l’ignoi-e pas, non des vérités, mais des

formes nouvelles de vérités. Mais ces formes mêmes ne

sont nécessaires que lorsque les vérités ont été mécon-

nues, et pour les renforcer. Et le remède à un mal n’est

pas apparemment une raison de ne pas prévenir le mal.

Les vérités utiles seules
,
un homme, et un gouverne-

ment comme un homme, pourroit les enlever
j
et c’est

précisément le genre de vérités que les gouvernemens les

plus tyranniques ont le plus d’intérêt à favoriser : il y
va à la fois,,d’une part, de leurs impôts, de leur luxe,

de leur tyrannie; et d’autre part, de la soumission de

leurs sujets qui, occupés de la nature, ne songent pas à

l’autorité.

Il y a dans ces considérations de quoi, j’ose le dire,

faire admirer la Providence.

Toutes les puissances du monde aussi ne sont pas en-

core parvenues à prouver un seul exemple (0 dans l’u-

nivers, je ne dis pas d’un discours, ou d’un livre ( car ce

ne seroit rien dire ), mais d’une vérité quelconque phy-

sique, et surtout morale, véritablement prohibée, con-

fisquée au profit d’un gouvernement quelconque.

L’Espagne, l’Italie
,
je le sais, oh le système de la vé-

rité légale a le plus d’empire
,
se sont montrées et se

montrent encore stagnantes dans la parole ou dans la

presse. Mais est-ce à dire quelles aient ignoré
,
ou

qu’ellesignorentles'ué^^^é^moraZe^ Au contraire, à quoi

bon, lorsqu’on les sait, les dire, les redire, dans mille

et mille ouvrages? Quant aux vérités physiques, s’il est

vrai, comme on le dit, mais ce dont je doute, qu’elles

ne soient pas aussi connues dans ces pays-Ià que dans les

autres, ce n’est pas la tyrannie des gouvernemens, mais

le dédain que les peuples ont pour elles qui en est la

cause.

(i^ Celui Je Galilée est un riJicnIe.
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Voyez à présent la France, l’Angleterre
, l’Allema-

gne; leurs beaux siècles de lumières sont ceux où les
gouvernemens ne les toléroient que par privUéle du
roi, et leurs plus ignorans, ceux où elles paroissoient
aux insignes de la liberté. Il faut que la supériorité du
siècle littéraire de Louis XIV, sur le siècle littéraire de
Louis XV soit bien grande et bien évidente, puisque le
premier littérateur du second (') semble n’avoir fait
son Cours que pour l’établir. Trois seuls prétendus
grands hommés du i8e siècle. Voltaire, Rousseau et
Montesquieu, sont encore lus ou cités. Or, c’est une vé-
rité qu’il ny a pas une idée neuve et qui ne soit rènou-
velée des Gtecs et des Romains^ dans ce Rousseau qui
avoit pris pour devise : une vie consacrée à la vérité-
dans ce Voltaire (a), qui sembloit avoir embrassé le
monde; dans ce Montesquieu enfin, qui enfantoit soii
Esprit des lois âux cris à'tine masse créée sam »,n
dèle (3). •

_

Si des grandes censures, ou des grandes libertés de la
presse de la France ancienne, nous descendons aux pe-
tites de la nouvelle, les'cWs, pour êhe moins sensi-
bles, n’en sont pas moins différentes; et l’on peut encore
porter aux adversaires des unes et aux apologistes des
autres le défi de ’cîtér une seule vérité nouvelle que la
censure, même la plus décriée, ait arrêtée, ou que la
liberté la plus célèbre ait découverte.

* ' I
. ;

(i) La Harpe.

(a) La Harpe lui-inéaie l'a cHt.

3) iVo/en, «/.e FaudroiM^ aty.„jre de, ,<crrvams philosopluqucs de nos jours que nom tenu leur» devanciers » 11

‘

a guere l.eu de le croire, Ils sonlmnoml,râbles, comme nous savons-
un liige ils ne lécuSéloM pas aiséoient. M. de Clmi'éaubriaud
pas hcsite a dire , dâns le Conservateur, d’un homme qui, en religion’ n’isu faire, oi» plul^t commencer qu’un bvee pitoyable

, qu’.l üfoit
SBOt ^caivM» politique île talent que possède h parti liberal. «

• l » •

J

lO.
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CHAPITRE XXII.

De la liberté légilitne et de la liberté légale de la presse.

Il y a, dans la nature, deux sortes de vérite's essentiel-

lement dilTérentes, et même contraires, la vérité des

êtres et des rapports physiques, et celle des êtres mo-

raux et spirituels, de leurs foiblesses, de leurs ennemis,

de leurs besoins, de leurs droits et de leurs devoirs.

Tous les yeux sont propres à voir la première sorte de

vérités-, mais tous les esprits ne le sont pas à voir Ja se-

conde. Il ne faut pas s’en étonner, l’œil de l’homme est

invariable, puisqu’il est matériel; tandis que son intel-

ligence. est éminemment variable, puisqu’elle est libre.

Quand l’esprit examine la nature physique, isolée de ses

rapports avec la morale, il jouit de toutes ses facultés.

Aucune passion, si ce n’est celle de la curiosité, ne

le trouble. Comment ne rencontreroit-il pas la vérité

juste? Au contraire, dès qu’il s’applique aux êtres spiri-

tuels, à Dieu, à l’homme, à la loi de la menace, à celle

du châtiment, il est en butte d’abord à l’orgueil, et bien-

tôt à la crainte, à la haine. Il faut bien que son fragile

esprit soit la dupe de son cœur irrité!

Ainsi, tous les citoyens ont la disposition de publier

et d’établir toutes les vérités physiques qu’ils ont pu dé-

couvrir.

Ainsi, tous les citoyentj,ont le droit, et quelques-uns

ont le devoir, d’exprimer, d’écrire, de publier toutes le.s

vérités dont nous avons fait le tableau dans le chapi-

tre 111 de la première partie de cet ouvrage.
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Ainsi, ils ont tous le droit de publier tout ce qui est

capable d’établir ou seulement de faire aimer ces grandes

vérités.

Ainsi, ils ont tous le droit de réimprimer les bons li-

vres qui naturellement les expriment, les démontrent ou

les font aimer. ^

Ainsi, ils ont tous le droit de réimprimer ce qui, dans

les livres mauvais, et dans ceux de Rousseau et de Vol-

taire, par exemple, les expriment, les démontrent ou<

les font aimer, tout inconséquent que cela soit delà pari,

de ces écrivains (0.

Le droit de montrer et de démontrer ces vérités em-

(i) Ces lirres-là seroient même trés-intëressans^ plus utiles, etnun^»

moins difficiles à faire que tous les autres. Un des hommes les plus re-

marquables du commencement de ce siècle, M. Emery, n'a pas craint de

.

donner au publici'£j/?rit ou le Christianisme de Bacon
,
de Descartes,

de Leibnitz, etc/ Des hommes habiles pourroient faire jusqu'au Cathoti^-

cisme de tel ou tel philosophe, de Rousseau, de Voltaire, de d'Âlemhert,

et même de Diderot, qui passoit pour le plus impie de tous. C'est alors

qu'on auroit des f^oltaires véritablement à l'usage des palais et de la

grande propriété
j
comme à celui de là petite propriété e\ des chaumières.

Pourquoi fauuil qu'un professeur de droit civil et de droit public à la •

fois, un homme honorable, un catholique eniin, que j'ai lieu d'estimer,

et d'aimer même, frappé sans doute de la pensée que je signale, ne l'ail

pas mieux exécutée, lorsqu'il s’esl fait l’éditeur des OEuvres de Seruan?

Servan n'est pas plus en état de servir la véritable éloquence que hi

vraie philosophie. Il n'est pas, je crois, un de ses plaidoyers no

renferme un très-grand nombre d'erreurs incidentes, quand il n'a pas •

pour objet de déveloj>per des erreurs ex projesso. Son discours, si-,

vanté, sur Vadministration de lajustice criminelle, n'est qu'un assez bril-

lant résumé de toutes les sottises philosophiques sur ce sujet. Quant
celui sur les moeurs, on peut dire qu'il est contre. Voici le jugement qu'il

J porte sur les moralistes : « La Rocbefoucault peignit Phomroe à la

cour, La Bruyère à la ville, Nicole dans le sanctuaire Rousseau et

Helvétius

,

suivant la méthode de Locke, ont dhalysé Vhomme tout

entier!!! » Hh uno disce omnes

Après cela, que méfait à moi que Servan ait exprimé contradictoire-

ment, et comme par naïveté
,
quelques vérités ? — Il a cela de commun

avec tous ses confrères en philosophie : O testimonium animer naturaliter^

«hristianœ!Qüù me fait encore qu’il soit venu de Grenoble a Paris, à-

l'époque de la révolution, larmoyer sur elle?— 11 est de ces gens comme.-



c i5o
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porte et suppose uécessairement celui de signaler, et de
contredire tout ce qui leur por^e atteinte, les erreurs etles
crimes des citoyens, les erreurs et les fautes des niinis-
ties et même des rois. Et cela (on ne m’accusera plus,
)
imagine, de nunistérialisme) quand même les gouver-
nemens auroient statué, fût-ce en dernier ressort, que
leurs opinions étoient vraies et justes leurs actes.

^ citoyen a le droit de tout dire, sous la seule con-
ition de la façon. Le droit de liberté de la presse est

3 so U enfin
;

il n a de limites que l’iiTdvérence et surtout
ia révolté.

Si le cttojren écrivain a ces droits et n’a que ces droils-
à, le ciLoyen lisant les a aussi et ne saiiroit en avoir da-
vantage.

Loisque 1 article 8 de la Charte a donné aux Fran-
çais le nroit de publier et de faire imprimer leurs opi-
nions^ c est ces droits seulement qu’il a donnés.

il y en a tant et qui iiVn aont que plus dangereux, qui, aprè.s avoir
ele le genre humain à l’eau avec Ivurs principes

, vouhml. le repêcher
a la ligne.
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CHAPITRE XXlll. ,

I

Du droit, leloii la Charte, pour l’aiilorilc de jirohiber l’ini-

prcssioii d’un manuscrit coupable.

Ce droit qui a si fort paru à ses adversaires, et peut-

être à quelques-uns de ses de'fenseurs, hors le texte delà

Charte, m’a semblé pourtant s’y trouver tout entier. Les

« Français, dit-elle, ont le droit de publier leurs opinions,

» en se conformant aux lois qui doivent réprimer les abus

» de cette liberté » (8). Qui oseroit, grammaticalement

parlant, contester qu’une Ipi qui institue un arbitre

raisonnable d’un écrit quelconque, avec le pouvoir d’en,

prohiber l’impression, s’il est contraire h la morale, di-

rectement en exprimant sans utilité des tableaux sédui-

sans de volupté ou faisant l’apologie du désordre, ou

indirectement en attaquant le dogme qui seul peut la

garantir, n’est pas une loi répressive aussi bien, et

même mieux qu’une loi préventive de l’abus de la li-

berté de la presse? L’abus de cette liberté existe dès

l’instant où le citoyen a écrit son livre ou son journal

dangereux. Il existe surtout Lorsqu’il s’en vient aveuglé-

ment, ou même avec audace, le soumettre à l’autorité

publique.. Sa publication
,

à la façon qu’on l’entend

dans notre siècle, ne fait que rendre l’abus plus grand.

Lorsque le consejV met à YindexVécnl

,

il ne prévient

•Seulement les maux qui devroient s’en suivre
j

il réprime

en outre le mal que l’écrivain s’est fait à lui-même, celui

qu’il n’a pas manqué de faire à scs complices ou même
à «es conseils, et jusqu’à celui qu'il a pu faire à son.

juge.
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CHAPITRE XXIV.

Du conseil royal de la presse scion la Charle.

liE gouvernement peut changer ce qu’il croit conve-

nable, et parconse'quent supprimer unecour.ou un tri-

])unal, ou en e'tablir, en vertu d’une loi. ( Article 5g
de la Cliarle.)

Il peut même ejfecluer par une loi, les changemens

qu’une plus longue expérienceferait juger nécessaires à

cette institution des Jurés (Art. 65) regai dee comme le

palladium de la justice.

Ce n'est rien encore, le gouvernement /reu/, selon la

(’liarte, créer des juridictions pré\>ôlales
,
si leur réta-

blissement était Jugé nécessaire ( Art. 63 ) ;
c’est-à-dire

les tribunaux les ]>lu.s absolus, les plus redoutables et

les plus extraordinaires qu’il soit possible d’imaginer.

Il seroit singulier que le gouvernement, qui a le droit

d'instituer une chambre ardente |>our arrêter, examiner,

juger et faire fusiller, à buis clos et dans les vingt-quatre

heures, des conspirateurs et des bandes, n'ait pas celui

d’instituer un conseil royal de la presse pour inviter un

auteur ou un orateur qui veut se procurer la satisfac-

tion de parler l’erreui en public, à garder le silence.
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CHAPITRE XXV.

Du privilège de Ja religion calliolique en inalière de liberté

^
de la presse selon la Charte.

Mais, va-t-on me dire, en ne permettant, dans mon
système, d’exprimer, d’établir et de publier librement
«jue les vérités catholiques, je crée un privilège en faveur
de la religion catholique contre les autres religions; je

blesse Végalité légale proclamée par l’article t^r de
la Charte; je blesse surtout Xégale liberté que l’ar-

ticle 5 accorde à chacun pour professer sa religion, la

même protection que, selon le même article, il doit ob-
tenirpour son culte....

— Voilà l’objection dans toute sa force; voici, dans
toute sa force

,
la réponse.

Végalité des citoyens devant la loi ne sauroit être, et

n’est en eflet, selon la Charte, qui reçonnoîtdes titres,

établit des rangs, jusque dans l’article même qui la pro-
clame (1 article i"), qu’une égalité relative, ou, en
d’autres termes, une inégalité absolue. Et qu’y a-t-il en
effet dégai, cest-à-dire d’indifférent, dans la pensée,
dans les facultés, dans la conduite des hommes, pour
qu’il y ait de l’égalité dans leurs droits?

Quant à 1 égale liberté, à la même protection donnée
à chacun pour sa religion ou son culte;

Ce sont là des mots, mais qui, ainsi que tous les mots,
même de XÉvangile, la grande charte de la chrétienté,
ont besoin de la parole vivante pour les féconder.
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Il ne saui'oit y avoir sur un point, en matière de re-

ligion comme en toute autre matière, qu’une vérité, et

beaucoup d’erreurs. La raison de l'unicité de la vérité

est toute simple : c’est ïunicité de son auteur. Et qui

oseroit prétendre que la Charte d’un roi de France, d’un

roi très-chrétien, d’un Jîls aîné de l’Église, d’un souve-

rain qui vient de se faire sacrer par elle , d’un roi catho-

lique en un mot, nie cela, et met toutes les erreurs à

l’égal de la vérité ?

Atissi cette Charte, après avoir déclaré l'égale liberté

de religion et la même protection pour les cultes, s’esl-

elle empressée de se reprendre
,
et de dire dans l’article

suivant, immédiatement après : « Cependant la religion

catholique, apostolique et romaine, c’est-à-dire la l’eli-

gion de l’unité et de la vérité, est la religion de l’Etat, n

De quelles choses faut-il donc entendre ces trop fa-

meuses liberté et protection données, pour sa religion et

son culte, h chacun des citoyens qui ne professent pas la

religion de l’État? Et ces privilèges qui résultent néces-

sairement pour la religion catholique de son caractère

proclamé de religion de l’État?

La liberté de culte donnée aux protestans, aux idolâ-

tres, aux musulmans, aux juifs, aux philosophes, aux

athées, doit s’entendre de la liberté de croire aux vérités

religieuses, et de pratiquer /e cuZte qui leur conviennent.'

Mais ce droit ne doit pas emporter, et n’emporte pas en

effet le droit de publier, même en leur faveur, des at-

taques plus ou moins contraires à la religion catholique ,

a la religion du roi

,

à la religion de l’immense majo-
rité des Français (*), enfin à la religion de l’État. Autre

chose est le droit de rester convaincu par devers soi,

autre chose celui de prêcher autrui; et il n’y a nul rap-

(ij II n y a rn France que Goo.ooo ealvinislcs el s5o,ooo lutliériciu,

• ui 3o millions (le eatlmliques, e’csl-à-(Ur« moins d’un sur trente.
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port entre le repos et le prose'lylisme. C’est assez, c’est

trop peut-être, de tolérer le mal, sans l’étendre (0.

A la religion de la vérité, de l’unité, à la rdigion
catholique, à la religion de l’État seule, le droit, parce
qu’à elle seule il appartient de le faire avec paix, avec
utilité, de publier, de prêcher jusque sur les tmls, ses j

doctrines. Et comment le petit nombre des dissidens se )

formaliseroientrils de ce privilège des innombrables ca-

tholiques? ils l’exercent eux-mêmes dans tous les lieux

où ils sont en nombre, ou aussitôt qu’ils le deviennent.

Ainsi
,
nous n’avons point à'orgueil irrité; nous n’au-

rons pas h tirer vengeance d’uneloidont la molle indiffé-

rence a négligé de rendre,une seule religion vraie, etc.-,

nous ne lancerons point ééanathème contre elle; nous ne
l’accuserons point diathéisme pour déclarer la libertéeit

l’égale protection des cultes (*). La Charte, dans notre

système, est innocente, et même vertueuse; et loin d’être

athée, elle est très-chrétienne et catholique, et même
sacrée comme son auteur.

Les hommes qui se font leur religion onten France,

et sous l’empire de la Charte, tous les droits et même
tous les honneurs importans qu’ils peuvent désirer et

(1) Ainsi, par exemple, les proteslans n’ont pas le droit qu’ils usur-

pent si largement et qu’ils exercenl,.avec tant de libéralité, de publier et

do répandre gratis, jusque dans les chaumières

,

leurs J)ibles mortes, cl.

«l’üù jaillissent, à grands traits, et au gré du lecteur, les erreurs généra-

trices de toutes les erreurs , les crimes générateurs de tous les crimes.

(2) « On ose dire que Dieu est exclu de ces memes lois, et que l’Étal

est légalement athée! Une telle accusation prise à la lettre seroit une

calomnie si impudente, qu’il faut bien comprendre qu’elle a quelque

sens détourné, et que quand on parle de Dieu, ce n’tsi jias de Dieu

r|u’il s’agit, mais de quelqu’autre chose. Eu efl'et, on veut bien nous

l'apprendre : cet anathème lancé de toutes parts

,

et avec tant d’éclat

,

n’est que le cri de l'orgueil irrité, une vengeance tirée des lois dont la

molle indifférence a négligé de déclarer une seule religion vraie et les

autres fausses^ la liberté et Yégale protection des cultes, voilà tout

l'athéisme de la Cliarte. » ( Discours de M. Boyer-Collard.
)

Digilized by Google



^ ( i56)

qui peuvent vraiment satisfaire; ils ne sont pas seule-

ment admissibles, ils sont admis à tous les emplois, sans

excepter les plus élevés; on les appelle à tous les hon-

neurs, et jusqu’à celui d’assister au sacre, qu’ils n’ont pas

la puissance de faire. Ne pourroient-ils pas soufii-ir aux

catholiques le droit de. les aimer, et la parole pour les

convertir?

Si, en conséquence d’une loi contre la liberté de la

presse, il arrivoit à certains Français de se faire philo-

sophes, ainsi qu’on en a vu en certains lieux se faire

protestans à l’occasion de la liberté des missions ou de

la liberté des mandemens catholiques, il n’y auroit pas

grand mal à ces conversions extraordinaires. Celui qui,

à l’occasion d’un acte légitime qui le blesse, se montre

mauvais, l’étoit avant
;
et la conversion à l’hérésie, dans

un pays qu’on accuse d’intolérance, prouveroit après

tout que l’intolérance y est tolérable.

I
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CHAPITRE XXVI.

Du système géacral de cet ouvrage, selon la Charte.
\ •

Si la Charte supposoit, si surtout elle exprimoit litté-

ralement le contraire des doctrines que nous avons
professées dans le cours de cet ouvrage, la Charte se-

roit fausse et criminelle
;
elle exprimeroit elle-même les

crimes de la presse contre lesquels nous nous élevons

sinon avec la puissance du talent, du moins avec celle de

la foi et de la conviction. Ces crimes séroient même
plus grands et plus dangereux que les autres; car ils

émaneroient de celui d’où toutes les lumières et toutes

les vertus doivent émaner et émanent. La société, la

Charte elle-même en ce quelle auroit de vrai
, seroient

«n péril. La loi, fût-elle jurée, et comme consacrée dans

le sacre des rois, loin d’être vénérable, seroit digne d’a-

bolition, et ce seroit un devoir de l’abolir;

« Le parjure est vertu quand le serment fut crime. »

Mais la liberté de la presse, telle que nous l’avons dé-

finie, le jugement des écrits avant leur impression pro-

prement dite, l’institution d’un conseil de la presse

j

le

privilège qui résulte de là pour la religion catholique,

tout cela est en harmonie parfaite avec le texte, et sur-

tout avec l’esprit de la Charte.

Indépendamment de tous les textes que j’en ai cités,

il suffiroit, pour montrer la légalité des mesures urgen-

tes de salut public que je réclame de l’article 4 1^^

Charte qui laisse au roi, comme chefsuprême de VÈtat,

et par conséquent aux chambres avec lui
,
le droit de

I
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faire les ordonnances nécessaires pour l’exécution des

lois et la sûreté de l’État. »

En sorte que le roi de France, dont le frère a octroyé

et juré la Charte, et qui vient lui-même, et à la face de

Dieu, de « promettre de gouverner conformément aux
« lois du royaume et à la Charte constitutionnelle, qu’il

)) jure d’observer fidèlement, » n’a point à violer, niais à

maintenir.

On peut juger, après cela
,
de la solidité de ces paro-

les que le grand apologiste de la liberté de la presse nous

redit perpétuellement k J’ai dit cent fois à la tribune.

» j’ai imprimé cent fois dans mes ouvrages, point de gou-

» vernement représentatif sans liberté de la presse ('). »

S’il y a là de la Charte, ce n’est pas de la Charte selon

la monarchie de Charles X
; c’est de la Charte selon Ir

monarchie de M. de Cliàteaubriand, et celle-là, j’ima-.

gine, n’a rien d’inviolable.

(i) Delà censure qu’on vient de rétablir.

< i>

I
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CHAPITRE XXVII.

Réfutation de l’objection des actes de Charles X.

• Uw membre de la chambre des députds (0 n’a pas

craint de dire ; « Pour nous, nous voyons dans la liberté

de la presse une nécessité de la forme du gouvernement,

une garantie des autres libertés. Ainsi l’a vu le Roi : son

premier acte fut de nous la rendre; nous ne pouvons

plus craindre de la perdre sous son règne. » ( Profonde

sensation
)

(»).

Et un de ses collègues (3), dans la même pensée, a

demandé depuis au ministère « de déclarer que la li-

» berté de la presse soit conservée à la France, qui la

» chérit comme la plus précieuse de ses libertés
,

et

» comme le premier bienfait du règne de son auguste

» monarque. »

Il semble enfin que, pour avoir rendu un moment une
sorte de liberté aux journalistes, le Roi ait promis de la

laisser à jamais à tous les écrivains.

Un sujet ne peut pas, ne doit pas promettre le mal :

comment voudroit-on qu’un roi
,
qui ne se conçoit et

qui n’existe que pour l’empêcher ou le détruire, pût le

promettre ?

J'admets qu’il l’ait promis; cette fois il Vaurait promis

(i) M. de la Lézardière , dans la séance du 5 mai i8i5.

(a) Le Constitutionnel du 6 mai.

(3) M. le général Foy.
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en vain ; et comme sa promesse seroit unefaute (0, sou

devoir seroit de la reconnoître et de la réparer.

Mais tout cela est sans application ici.

Commele Roi de France n’a pas dû, il n’a pas voulu

.s'engager; et de fait, il ne s’est pas engagé à tolérer, et

surtout à toujours, la liberté de la presse.

Il a dit à toutes les grandes époques de son règne, à

.son avènement, h l’ouverture des chambres, au renou-

vellement de l’année; il a fait plus que le dire, il a fait

voir par ses actes, qu’il seroit tout U ses devoirs, qu’i/

vouloit vivre et mourir pour les Français ; qu’/V voulait

tout ce qui sauvera la France. Il a dit aux chambres,

qu’/7 connoissoit tous les devoirs que lui imposoit la

royauté... qu’iL leur feroit proposer successivement

LES améliorations QUE RÉCLAMOIENT LES INTÉRÊTS SACRÉS

DE LA RELIGION ET LES PARTIES LES PLUS IMPORTANTES DE

LA LÉGISLATION. Il a dit que la justice était le meilleur

moyen qu’il ait de s’acquitter envers l’État; que lamagis-

trature, qui en est l’organe, a toujours été et sera tou-

jours le plus ferme soutien de la légitimité; qu’i7 lui

donnait laforce par sa puissance et quelle la lui rendait

par la justice.

Il a déclaré qu’i7 prierait le Dieu tout-puissant . dans

la cérémonie de son sacre, de doubler ses forces pour
assurer le bonheur de son peuple (2).

Enfin il vient de recevoir, à son sacre, cette onction

qui communique l’esprit de Dieu (3). 11 a prêté, en con-

séquence, le serment d’/io«orer notre sainte religion,

comme il appartient au roi très-chrétien , au Jils aîné

(0 L’expression n’.i rien, que je sache, d’irrévcrent; Louis XVIII o
lui-méme, et plus d'une fois, positivement reconnu qu’il avoil fuit des
fautes.

(a) .\n maire de Reims.

(3) Isnie, chap. 6i. Texte du discours de Mgr. le eardlnal de La Fare,
prononce à Ri inis.
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rie l'Eglise^ d.-î .re.ndre BQviiz.svsTmR àJiMts.tetisfifelr,'

Il a l•(.’Çll,o,u coiis»;quençç;appareintDenl', irt.ntmVirfeiyttr.

tice, à la laveur de ces paroles: ii^yiccipevirgani virlutü-

aUjtte œquitntis
,
qud inteUigas mulcerc pios èt tei(mr»

reprobos. Erranlibus viani tloce, lafisisïmaniimipèr-

rige, dùperdas superbos et releves humilesi^^c. '* -i'Jî!:

Après de telles paroles prononce'es, on a bien pai re*-:

trançher les autres, et par exen>plé celles qui expriment

renç;ageraent( detre juste çRVtirp leSr: de suiv.

veiller les enqemis du nom\chréUen e\.\de. travailler àila

pq.rjR des méçiians; elles ëtoientiumi pléonasnle. . . l<i .1

11 n’appartonoit qu’à pne feuille r.oya^iste , devenue.l

OH plutôt reconnue lilxjrale d’interpréter leuronds-

sk)0 dans un anti'e sens.
; j jL.i.n.

' I',i‘ !

.
« Parmi les Français, dit-elle,, il n’y a point

drlesj elles membres des cotumunions les plus dissideqi->

tes sont réunis dans un sentiment commuAlde fidélité-

pour le Hoi et la Charte, o II y a aujourd’hui parmi les

Français, comme il y a toujours eu, et CQmme U y aura

toujours, des indépendans de tout frein lég.itiipe, c’estr

à-dire des infidèles } les meipbr^es des çornmuiiions les

plus dissidentes, les philqçophes .et les républicains en-

tre autres, loin d’êtrcVéaniV dans unsentiment commande
fidélitéJ le sont.dans un sentimiPDt de haine /9ourie Æoz
et même ;30izr Zn CAûute.

,

'

1 n- mî * •-'’i

« S. M. veut ignorer qu’il existe des ennemis, secrets-

du nom chrétien et n’entend travailler à la perte d’au-

cun de ses sujets. » Si S. M. vouloit ,ig.norer l’existenee

des ennemis secrets du nom clirélien, et ne travailler pas

à la perte, c’est-à-dire (carc’est tout ce que celafsignifie)

à la surveillance et au cliûtiment de ses ,ennenjia,i elle!

viüleroit le plus sacré de ces devoirs auxquels elle,a pro-’.

mis d'étre toute entière. Les gens qui ne craignept pas de

I
,

I I
' !

•

II), Journal dct P^bats A\x^ \\xin. •- ' ' '! ’

I t
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(lire qu’elle veut cela, avec toutes les eppa^ces de l’iio-.

norçr, l’outragent; ctapr^stout, ou nesauroit deman-;

der grâce pour les euueoûa secrets du nom chrétien^

sans proclamer qu’on l’est soi-même.

'Dans le fait, il ne faut pas séparer l'ordonnance du
mois de septembra , die la pinoouslançe où elle a été

rendue. , .

^ Charles X venoit de recevoir la couronne aux una*

nimes acclamations de fidélité de ses sujets. Les libéraux,

dans leurs journaux et dans leurs brochures, protestè-

rent, et même avec plus d’insistance et plus d’éclat que
les royalistes (précisément parce qu’ils n’étoient pas aussi

dignes de foi à œt égard ) de leur joie à l’avénement du
Roi, de leurs liommages ,

de leur fidélité, de leur dé-

voûment è sa personne
,
à sa dynastie

,
et jusqu’aux prin-

cipes religieux ou politiques sur les(|uels elle repose.

Qu’avoit à faire, et que fit en effet le Roi dans une oc-

casion aussi mémorable ponr lui qu’impressive pour les

Français? Comme un père généreux et habile le fait

maintes fois pour ses enCans, il rendit la liberté â ses sujets

pour les engager à la mériter. Une extrême condescen-

dance peut ramener aussi bien que perdre.

‘ Il a dit à tous les écrivains : .« Vous aviez abusé de I.*)

» liberté d’écrire; mon frère dent je continue le règne,

» vous en avoit retiré l’nsage. Aujourd’hui vous me té-

» moignez le désir, vous me pi omettez même de n’en

» plus abuser : je vous la rends. Mais mem bienfitit a

» pour condition, sine qud non, votre promesse; si vous

» la violez je le retire, n

Or Us l’ont perpétuellement violée, ils la violent tous

les jours, cette promesse sous la foi de laquelle la liberté

de Iq presse leur avoit été rendue.

11^ viennent de la violer encore ,( et quel jour 1 à quelle

occasion ! à quels actes de clémence ! et de q uelle façon ! )

en renouvelant leur demande du rappel de ceux aux^
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il n’a pas tenu de substituer, pour Charles X, au
baptj^me desacre, le baptémp de sang (0.

Au moment même pb j’écris, les mêmes hommes aux-
quels le roi de France et le fils ainé dé l’Église ayoi^

eu la longanimité d’octroyer la liberté de parler et

d’écrire, à la condition sans doute de respecter l’Église

et de respecter les rois, n’ont-ils pas Faudàce, l’ingrà-

titudp, et en même jtemps, par bonheur, la maladresse
de publier, les uns que la religion catholique est en
dehors des nations, et qu’elle doit par conséquent y
rester W; et les autres ( et à quel annivei’saire, grand
Dieu!

)
que les Rois, devant qui tout espère, et qui

sont Içs amis et lés protecteurs nés dès hommes, 'me-
nacent tout, et sont en dehors de l’humanité (?)///

La parole de Charles X s’est dobc trouvée, et se
trouve encore avoir cessé par la violation de celle sous la
foi de laquelle elle avoit été donnée

; et cette parole, ce
n’est pas le Roi qui ^a retire, c’est véritablement le su-

jet qui la rejette
;
pour en conserver le profil, il n’avoit

qu’à garder la sienne : qu’a-t-il à dire?

(i) Journal du Commerce du 3i mai, Constitutionnel et Courrier du
« 3 juin, etc.

(a) Du culte en général, et de son état particuliérement en France.

(3) Constitutionnel du i\ juillet.

II.
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Chapitre xxvjî r;’
.

*•. t. . i.-
’

Réfutation de l’objection des paroles ou des aniécédens des

ministres.
; ; j .

,
i

AvaÈs avoir objecté le fait du Roi, on objecte celui

des ministres. ^

On leur dit, et bn se croit triomphant à le dire : « Vops
avez, dans d’autres temps, parlé ou écrit pour la liberté

absolue de la presse, vous avez mauvaise grâce aujour-

d’hui à la violer. »

Il faut même que l’objection paroisse bien forte, et

peut-être insoluble à ceux qui la reçoivent, car on n’a

jamais cessé de la leur faire, et en diroit qu’ils n’ont

cessé de l’éluder. Et pourtant avec quelle puissance ils

peuvent répondre!

«c J’ai défendu la liberté de la presse? Et d’abord
quand même! J’ai pu me tromper, ( le Roi seul est in-

faillible). Il ne s’agit pas de savoir ce que j’ai dit naguère,
'

mais ce que je dois dire aujourd’hui.

» Mais, dans le fait, il'n’y a pas de diflerence entre ce

que j’ai dit et ce que je dois dire.

» Pour apprécier au juste mon ancienne opinion sur
la liberté de la presse, il faut se rappeler quand, en
quelles circonstances, contre qui et dans l’intérêt de qui
je l’ai exprimée

;
car cette question, comme celles de ce

genre, est toute de circonstance.

» J’ai invoqué la liberté de la presse quand la vérité

et la justice étoient en péril
, sous un ministère qui al-

loit glisser dans le sang de la légitimité. Je l’ai invoquée
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contre'lë^ eiirieïrtJs tolëiiîs et 'même' eleve's ét" intolérans

de la'ÏŸ^nilrcliié,’ et dans l’intérêt de ses'coVyert^ateurj.

J’avbis apparêriîment raison alors.
i

•

"
»i Alïiourd’hui, qu’à l’aide !de cette liberlé'qué j’invo-'

quois', je suis' parvenu à montrer l’èrreur'de niés adverV

sair6S,.et peut-être leur mauvaise foi ét léurs crimes; et

à les faift* écàrlei*‘du pouvoir ; aujourd’hui que j’y suis

parvenu rhoi-imêtné*, j’invoque, contre eu,x ét'lés léurs,

lacénsüré.'^
'•’* ^

'

» Il ne faut pas plus dire que le principe varie, qu’il

ne faut dire que mon opinion change.

» Le principe ici
,
c’est la vérité et la justice.

)) C’étoit pour les réhabiliter que je disois, dans le

temps, liberté de la presse^ comme c’est pour les conser-

ver encore que je dis aujourd’hui, conseil de la presse.

«Je croyois jadis la liberté de la presse indispensable

pour ramener la vérité et la justice, et aujourd’hui je crois

le conseil nécessaire pour empêcher de les détruire.

» Je deraandois à parler et à écrire contre les erreurs

des ministres en pouvoir; je demande aujourd’hui a le

faire contre les ministres déchus. Je demaadois la li-

berté contre eux, je la demande encore.

» En somme, c’étoit la censure que je démandois sous

les anciens ministères, en demandant la liberté delà

presse; et c’est la liberté de la presse que je demande

aujourd’hui lorsque je demande la censure. Seulement,

comme dans le temps je demand'ois la censure contre

l’erreur et le libéralisme, je demande aujourd’hui la li-

berté pour le royalisme et la vérité. »

I-a question de la liberté de la presse, comme celle de

la liberté des élections, comme celle encore de l’inamo-

vibilité des fonctionnaires amovibles, n’est, et ne sau-

roit être qu’une question d’égoïsme. On ne sauroit trop

souvent ni trop fort le redire, il ne s’agit jamais, en poli-

tique, de savoir si tel ou tel droit existe, mais seulement

I
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* ' fit,
^

“y# ,pes royalistes ou <|es libérait* l’àpl-^; El
% .inëme q^tie sous les anciens ministères, las préteri4ana

wiLlMil lll^uld&v^ UlwUJt? UUv JJdillw Ov

liste, ne là demandent aujourd’hui que pour se lâ procu-
rer: S^leipeh^ bii hésite à le fairè, du moitis.

franchiçmeqt et directement, de peur de seinbler incon-
séquent. Ce n’est pas de l’habileté que je vôi^à Ceîâ^
c’est de là foiblèësé:

î

•
:

y *

^ \ 4 ^ '

.
• \ , • I
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CHAPITRE XXIX.

S«iiioffe(iuliob de la Icgitimiie' du Cotisctl de tu ^ics^e pw’)

l'a-utocitc de riiistoiie;.
ê

• I . - . .
• • • Jw

«

I
.

' • • ' .
« . t • 4 1 • ' ^ » i J ;

Je nc'gHgerai de me prévaloir de l’autOTÎté des écri*

Vains célèbres; ils sont,» à cet égard,, unamniesk.Qiicl-

iqiies écrivains ont pu hésiter à reconnoitte, oa .niiar,À

telle ou telle autorité le droU de ceps^rpi’ la parole<.U

U’est jamais arrivé à aucun de le nier à ra-utppté eû gé-f

Tiéral. En un laot, ou n’a jamais contesté le <h'o>té,»>;i^

Mais je me prévaudrai de Tautorlté de fltlftoirek^j,., j.>

On conteste les opinions; et ü. est difficile de contes-,

ter les faits. . .

•
,

Lliistoire d’une itlsritntion est une très-forte preuye

dé sa légitimité. Un droit qu’oti voit constamment, dans
tous les temps, et chez tous les peuple^ à la fois nid

et avoué, attaqué et défendu,, usurpa: et possédé; am
droit qui ne sauroit échapper à un pouvoir que pour

appartenir à un autre ;
un droit' qui est véritablecjient

inévitable, doit être tenu, en lui-même et abstraction

faite de son possesseur, pour un droit éminemment na-

turel, nécessaire, légitime, et, il faut le dire, divin.
,

Et dans le fait, dès qu’il y a eu dans le mondi; deux'

êtres inlelligens, Comme il y avoit nive vérité pour fes’

conduire, et une erreur pour les péril! e
,

il y a ou aussi

(i) L» chose est de fait ch T>in|itir, t l Viii'j/iinUo:i cx.‘aU’ en (.hiiio.

Digitized by Google



( ^GS)

un pouvoir chargé de leur montrer, de leur prescriie

la. première leur -montre!’, • tle-leur prohiber- la

seconde; et, raillerie à part, l’on peut, et l’on doit même

H Elle naquit le jour où naquit Funivers (i). »

Seulement comme la propagation des erreurs n’est

devenue Téellemenf éminemment ‘sehsibfe et éminem-
ment dangereuse et digne fie châtiment qu’avec l’im-

primerie, inventée dans le siècle, ce n’est guère

aussi que de cette époque que date la justice chargée de

les prévenir et dé les répriméf . i
" ' '' ’

' lia rechèrthé'de' l’erreur et son châtiment a loujours

eu'liéü

i^râiicë

lement

sêS'

la législation à cet égard a été plus ou moins parfaite,

et qué'la 'râa'^stiiafrfrè a ëté plus oü' moins' éllairée ou

vertüëüséW* i-'--
•'= '

L'institution qui n’a pas cessé d’exister en F\aiîce, n’a

pâfe cèssé'd’exî'stèr noii pluà^ afVèc pTns'oü’moins rl’itiren-

sité'et'de résiiït'atSr éh'Espàgn’e, en Portugal, en Italie',

en 'Autriche', et mEmé' èri ’Ariglétèrre et en 'Allemagne.

'Efllâhs le haufragéj doiàt'son rélâchementseul est la

cause,'dé toutes Ib^ dutreV'ïh’stitutions ,' la ffe'nnèrc (jui

ait péri
J
c’ést elle.'Oelàîme en fait très-Iiien la rcmar-

I -
: 'I • i- I'. '!!; I, - ; . 1 h, .7:

• fl !.'• i'fl'i If- .'1 *'i.
j

-.e. : .

' îi

(0 Vers de M. de La Marlfne. Üil cordelier, nommé Macédo, a fuit

,

dans le dix-septième siécle',iuu lirrc ad hoc pour faire reinoiiler 1« iri-

buual de l’erreur au commencemeul.mème du montlf. On a pu, cl l’on,

pourra sûrement rire de celle pensée- là, mais il esl imi>üssihle d en

iIAt' la vérité. . )
|

i-i m
(a) I-e jugement des écrits d.ius les derniers temps a successivement

été confié à t’Université, à la Surbonne, à la Faculté de llicologie, et

même aux Conseils du Roi. ’ '
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que dans son' ouvragé süt''là''constiluUbti d'Aii;;>1olerre.

11 dit que w ta libeitc de ta "pressé a été obtenue la

dernihréJ eti
' '

1
,

> Loj^qu’enfin la d(?fehsé|'là'dôndarnnàtidn ét la'peTne

de l'erreur cessent, viennent celles de la vé'rilé, seule-^

ment séparées par uti moment éCitvUff'érenee. Dans cet

intervalle '.' l'erreilr éSt t'^ailcë k l'éiral dé la' vérité; on

n’a pas'hesoln de tribunal pour les séparer, ir’nc se

trouvé {et c’est' encore l’état dè nos voislns'deverius si

tièdes dansleS'bautes sciences rnoraleS ) pas pluS'd’écri-

jia» à le su*l)ir, le censeur dé l’elreur disparoît, Triais

remplacé 'par le bourreau de la vérité. Calvin établît

une inriuisition à Genève, au moyen de laquelle il fil’brù-

1er iMiéhél'Servét* Son corUradicteyri’«'‘ïieS f'évolulipn-

» naires, dit-iVI. de Châtoaubrlànd, établirent pour loi

>1 répressivcla pidsci iption, et poür censeur leliourreau,

» Mallet l>upan fut obligé de fuir; Dur'ozoy paya ses

JJ écriCs’de sa télé
,
etc. ('). jj'

'

' ' " ’ • ^

Le mal enfin se détruit de ses "propres mains
J
et'l’é

Lién recommence avec degrés. ' ' '

'
.

Le Directoire, ne pouvant exiler l’auteur, déjà exilé, dé

l’iin des plus Ijeanx livres qui'avoientparu pour là France

depuis le siècle de Louis XIV C’)’’ de fit mettre au pilon.'

Bonaparte <jui, tout fort qu’il se croyoit, avouoit hau-

tement son impuissance à gouverner üh peuple (fui Ht

Housseau et Voltaire, ri’avoit garde de laisser la liberté

de les redire à leurs disciples. Dès le i8 mai i8o j,il

plaça, dans le sein meme de sa première inagislraturc,

(i) Contervaleur, lom. V.

(a) La Theorie du pout’oir, de M. de Bonald.
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darïs son sétuUt une commission de censure rigoureuse;

^ous l’ironiqiie déiiomination de la liberté de la presse.

Et depuis, et par des décrets des 3 mai et i4 décembre

4810, il organisa l’institution sous le nom, avec les for-

mes et les droits que nous n’avons fait que reproduire

depuis, et qu’il lit revivre dans les cents jours.

Enfin la restauration est venue, et la censure airec elle.

L'un de^ premiers besoins et l'un dés premiers actes du
gouvernement ont été de maintenir provisoirement la

législation impériale en cette matière (0 . Etdepuis, le r&

gime de la censure, entrecoupé une sctile fois par les lois

et les ordonnances des 17 et 26 mai; 9 juin 1819, n’a

cessé de reparoître à la suite des lois ou des ordonnances

des 21, octobre 18 14 » ab juillet, 8 août, 9 novembre
18 15; 28 février et 3o décembre ^817 ;

3 i mars et i®*'

avril 1820; 26 juillet 1821; 17 mars 1822 et i 5 août

1824.

Ce qu’on a fait eii France depuis là restaüration, on

l’a fait aussi dans la plupart des autres pays de l’Europe.

Des i 8 i4 >
la censure a été rétablie avec le pontificat ou

la royauté, à Rome et dans toutes les souverainetés d’I-

talie, en Espagne et en Portugal
; et elle h’y â été inter-

rompue, comme on sait, que pour y être; et plus forte-

ment, grâces au héros français, rétablie encore. Il y a

tnênie des constitutions nouvelles, proprement dites, et

notamment la sicilienne, qui l’instituent et qui en con-

fondent la magisti'ature avec l’épiscopat.

Les états catholiques et les états protestans eux-mémes

reviennent en Allemagne à la censure. Elle a été rétablie

en 1819 en Prusse, dans le Hanovre, à Bade, etc.,

en Suisse, etc.

(.0 Arrêté du 10 juin i8i4'
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Que le conéeilh’a ricii cjc ëoiütiiati jlvçc rinquisilibii; et poüi’-

îtaqt (le çe qil’il (i|ut piemw .dé et dei terreürâ

‘qu’elle nous inspire.

‘> .V t » I# V* / ' )
* I ï •

I

» yj • * -

/Notre système^ i;éis9iâaabjé,.si &iriiple,,. si emi-,

tieoiment politique, si liumain et ^ salbUîr^f U
clair, que||e^homineà dé p^tafiVai^ foi i^üls quiseront ses

adversaires
,

im[iu à rait^quepîpaf des sopUisflaçS ^

•se IrouVeronl forcés (iélè 'calomnier,

lis crieront à rinqüiSiliôm

Je suis forcé d'éxaminèr cé qué c'est que l’inqulsUioni ;v

Les libéraux ne pouvant, attaquer directement le pou-

voir religieux ou politique dont l’existence est essentiel-

lement biénfaisante, attaquent ses abus. En conséquéncéi

k çba<ju9: vérité ob.à chaque privilégé qu’ils ont eu à at-

taquer, ils ont fait correspondré une érreür on une in-

justice poùrêtré lés objets, qu’ils puissent àvoüervdé

leurs attaqués. \ .. ./ _ ,o. . . . ^ ' -

. C’est ainsi qu’ils ont fait la guerre à^Dieu sous le nôbi »

iïinfdmê, aux rois soùs le non dé tyrans, aüx grands

sous celui de^(>^;^Z^fe -

Autres temps> autres ’maeuj’SvrLes rois et même les

peuples instruits à l’école des révolutions, sont devenus

plus circonspects et plus difficitès à sé laisser préndie j il

a bien fallu aux libéraux. aussi
.
plOs de circonspection et

plus d’habileté pour les séduire.

ils ont facilement reconnii quérautorité royale tendit
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à rautorilé pontificale, l’autorhé pontificale à Tautorite

ecçlésiastiqyp, l’autorité^ cccléàiastique. à l’autorité. de

l’ordre célèbre qui s’est établi pour les défendre l’une et

l’autre; tous ces genres d’autorité enfin, à l’autorité d’un

tribunal capable ^de décquyffV” de juger et de

réprimer les erreurs qui leur sont contraires.’

On les a vus, en conséquence, tolérer, et quelquefois

meme afFectei’ de;respecter<fel de.|>ré<cünisér toutés des

sortes; d’aûtérifcésy pour S’attaquer iqéè' les * deiix- der-

nières (0.
.

Mais aussi avec quelle prévoyance, avec quel zèle,

' L>^6'rdré dés' jéistfitès, d^^otiV^rain

par ‘ lë grand nom firèV ÿar 'F li ri i on* itftirivé^ pa irib taie ri 1
1

'l 'M/noir'' Cl )*' î" j'H • i
• - 'li

(i) CVst cc qu^on voit daus un liv/^déctnit^t réübacquablâ^jâilïôit (jbur

un ouvrage, éa^memnunàttprotéaitaùit
;
é^tes:Ul)é(àux|luU6i âè'âûill ém^ciâbé$'

iVp'ogie-i J-îPii. :

‘ Ce qui arrivé aujqurd'Imi est arrive toujours.,
j

'Le chef dé' là r4fôi?4pe'-fe|»’ PrèVi^^ ^di4oN^{u^)À*ch/dm/hiitlçs'^^^uVtcs,'

et tneopiq .qu'on j^ôülqiioi'^ stülemdiipfi-

croYoit imprudent de le dite. i w*, 1 r , i
"•

« Four ce qui est des jésuites, qui sont nos ])lus gnnnas aay.ersjnre.s^,

il faut les faire périr, ou, si cela offre trop de iaul Ves’

chasa^r, ou du; inoini ! les accabler.d'impositÉ^ss ot tk* ’cülhibniî-s!»» ^ a

Uaduction est liltérfile : . . ^

comm
printendi.

Tinbomm,!) .y U, -t . ->i. -licr/i i; ziini:'..: jU' •;

Les disciples révèlent d’ordinaire le secret des. maUres., . . ; ,

•i|. S : t' r i .
’*.

• 1- ' J ^
> '• »

« 11 nya' rien de plus essentiel que de ruiner le crédit des je.'^xuic^;

» en les ruinant on’ ruiné- Rome
,
et i^i Rome est* ||<eï^cWè’, 'la religlô^i' se

» réformera d’elle-même. » (
Voyezl l’/i«/o/re duj pvtc/fc del!T/ <i///!ov

;

trad. en français, avec des notes, par P. F. Couroyov,; 4dit. d’Ani.slçr-

dam, 1751 ,
pag. 63

.
)
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et plus encore par la sainteté de ses membres (0, est par-
venu à modifier la dégradation delà chrétienté dans les

lieux oùi^l a pu s’établir. I.e tribunal: de Tinquisitibn a
faittnieux,, il l’a empêchée. dans les lieux où il a existé.

Ces deux institutions à la fois religieuses et politiques

sont peut-être. les deux institutions les plus saintes, les

plus salutaires, les. plus, glorieuses et les plus magnifi-
ques; et pourtant leurs "ennemis sont parvenus à les faire

passer pour les deux . inatitulions.les, plus criminelles,

les plus funestes, les plus odieuses et les plus horribles

qu’il y ait eues dans le monde.
Je n’ai point à tii'occuper df l'ordre des jésuites qui a

été, si victorieusement défendu, et qui, si on continue de
l’attaquer, sera: un jour défendu plus victorieusement
encore; car cet ordre dédaignant lui-mêmç de se défenr
dre par des paroles, ne se de'fend que par des bienfaits :

. • . . ,1 ) i ; :
•

(t) Toutes les accusations dirigées contre les jésuites d’aujourd’hui se
réduisent à deux : le relâchement des enseignemens de xjuelques-uns de
leurs anciens casuistes

(
car on n’a jamais qsé parler du relâchement

de leurs mœurs personnelles, nen plus que de l’orthodoxie des cours
de morale qu’ils font aujourd’hui ) , et leur ambition acluelle. Et pour-
tant, que fait au talent ou à la vertu d’un individu la foible.sse ou même
le crime de son frère? La seule arme légitime qu’il y auroit â employer
Contre les jésuites seroit la preuve des vices actuels de leur institut ou
de la généralilé de ses membres; et ce moy^ii, on n’a pas encore osé y
prétendre. Quant à l’ambition d’exister, d’être propriétaire, de prêchtr
avec éloquence la vérité, d’aller clu'rchcr ou d’accueillir les grands, qui
sont naturellement le modèle des petits, comme cette ambition est de-
venuè avec le temps le moyen, sine qutinon, du prosélytisme, il seroit
singulier :que la loi de Dieu le condamnât, et que tandis qu’elle est
praticpiéc par les philosophes pour le mal, elle fut interdite aux jésuites
pour la veitu! Après tout, la plus puissante apologie Je l’institut eles

jésuites sc trouve dans la considération de leurs ennemis, rjui sont essen-
tiellement les ennemis de la religion. Ainsi, les libéraux n’ont pas beau
jeu dans la guerre, chaque jour renouvelée, qu’ils font à celte société
célébré. Ils ne sauvoienl proférer un cri contre l’enseignement ou la
vertu de 1 ordre des jésuites, qui ne démontre â la fois et ses lumières
et sa sainteté ! La chrétienté doit opter entre l’avantage de se maintenir
avec cet ordre, ou le malheur de tomber sans lui.
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il r<<pond par une action utile à chacun des cris de fu-

reur diriges contre lui.

Mais je retracerai, en peu de mots, sur les causes, l’o-

rigiue, les prérogatjyes, et les elTets du U’ibunal de l’in-

quisition d'Espagne, des vérités que toutes les puissances

du monde ne parviendrpient pas à faire méconnoitre.

La raison du tribunal de l’inquisition est jévidemment

le besoin et le devoir de rechercher, de prévenir et de

]>unir les erreurs, devenues plus nombreuses, plus graves

et plus funestes dans l.es derniers âges du monde, etde-

- puis le christianisme qui est venu enseigner les vérités

les plus nombreuses, les plus sublimes et les plus utiles

que le monde ait jamais connues; car il ne faut pas l’ou-

blier, les ciimes sont d’autant plus grands que les yer^

lus sont devenues plus faciles.

L’histoire n’a jamais pu assigner juste l.e moment de

l’établissement de l’inquisition : les choses ont des com-

mencemens d’autant plus petits qu’elles doivent avoir

une plus grande destinée.

On commence à l’aper.çevoir en 1 184, à Véronne, oh

les Albigeois, comme toutes les sortes de sectaires, avec

leurs doctrines d’examen
,
de protestation et de réforme,

menaçoient l’État en même temps que l’Église.

Mais il faut descendre à quelques siècles de là, et aller

.dans la Péninsule pour voif l’inquisition avec des lois,

une existence, des formes, et une action déterminée.

Alors, et là, elle étoit devenue plus nécessaire. C’é-

toit le temps et le lieu oh la chrétienté alloit se trouver,

]iar un malheur jusqu’alors inoni, attaquée par ses en-

^lemis les plus anciens, par ses ennemis les plus violens,

et par ses ennemis les plus nouveaux, alli^ ensemble

,

les Juii^, les Maures et les Protestuns.

En telle occunence, le sénat de Rome ne statuoit-il

pas aussi que les consuls veillent au salut de VËlat, et

lie les investissoit-il pas d’un pouvoir sans bornes?
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Comme FËtat et l’Eglise étoiënt attaquas ensemble,

ils concoururent aussi ensemble à former le rempart qui
devoit<les mettre à l’abri du danger. Le souverain pon-

tife donna, en i47^> la bulle dû consentement en
ce qui le concernoit ;

ej|: ce fut six ans après, en i484,

que le réglement politique du tribunal, rédigé de
concert entre le cardinal Torquemadà et le rpi d’Espa-

gne, fut promulgtié?

Il est, j’imagine, assea rassurant ppiir les catholiques

d’aujourd’hui, prévep.us contre la légitimité dp l’inqui-

sitioq, de la voir instituer contre les Juifs et les Maures
armés contre eux, sous les auspices d’un poptife roi, et

avec la volonté et la puissance d’un roi
, surnommé le

Qothotique, et dont -le grand Philippe U avoit cour
tume de dire : Nous îu^eyons touL

On s’imagine que Pinquisition est un tribunal tout-à-

fait ecclésiastique. Cela serpit, qp’il n’y auroit déjà pas

grand sujet de crainte. Mais cela est faux : il est royal

jautant et même plps qu’ecclésiastique. C’est le rpi seul

qui nomme tous les inquisiteurs particuliers; car il

nomme le grand-ipqqisiteur qui les nomme. Le roi n’est

pas seulement le maître du choix des inquisiteurs, il est

.aussi celui de leur action. Si )a procédure contre up
coupable n’est pas régulière, si les preuves des crimes ne
sont pas claires, le grand-inquisiteur, choisi par Ip roi,

peut, d’un mot, casspr le jugement des inquisiteurs par-
ticuliers; et, à son tour, le conspil éminemment royal et

éminemment laïc de Castille, peut casser d’un mot le

jugement du grand-inquisiteur. En somme, il faut l’ap-

prendre à ceux qui, je ne sais pourquoi, ont une sorte

d’horreur des ecclésiastiques (0, il n’y en a que deux sur
onze dans ce qu’on appelle le tribunal de l’inquisition,.

(i) « Les paysans craignent l’ascendant des curés
j
donc il faut rendre

lu aucoup d’ascèndnnt aux curés. Si Von traiVoit chacun selon ses crain-
tes, onferoit justice à tout le monde

^ et on assurcroit le pouvoir royal :

1
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Mais ce qu’il faut siiilout leur apprendre, c'est que la

partie eccle'siastique de l’inquisition, selon ses lois, et

selon son histoire, ne prononce jani^is la peine, imais

seulement de'clare le crime. Et encore de quel crinie un
coupable ne doit-il pas être convaincu pour qu’elle le

déclare? Il ne faut pas seulement qu’il ait Une opinion

connue d’hérésie, il faut qu’il l’ait publiquement écrite

ou proférée. Il ne faut pas seulement qu’ihsoit criminel,

il faut qu’il soit relaps. Sous le régime de ce tribunal ,

dont, on nous fait un tribunal de sajjg, du moment
qu’un coupable, quelque grave que soit, son crime, l’a-

voue, il l’éteint. A-t-on jamais vu en France, jadis sous

nos cours, ou à la police correctionnelle, un criminel

échapper h la peine par la simple expression d’un regret,

et n’aller en prison ou à l’écha^ud que de, son aveu?
Ces droits du juge que nous venons de signaler sont

bien, j’imagine, des droits d’accusés. Et quels sont

d’ailleurs les droits qu’ils ont en France dans notre jus-

tice la plus libérale, qu’ils n’aient aussi lorsqu’ils ^ont

jugés par l’inquisition?

On a reproché à l’inquisition d’F.spagne ses /'omre.ï

ejfraynnles. Je ne .sais .s’il ne faudroit pas plutôt l’en

léiiciter; la terreur aussi peut bien être salutaire. C’est

un préjugé de croire qu’elle compromette l’innocence

qui, de sa nature, est forte; et quel mal après tout d’ef-

frayer un coupable qui lui-même n’a pas craint d’ef-

frayer la société! L’effroi des formes judiciaires, qui n’a

rien de dangereux pour les accusés, est nécessaire pour

les autres. On ne songe pas assez que la justice crimi-

nelle u’ett pas dans fintérêt des criminels qu’elle atteint,

mais dans celui de ceux qu’elle s'épargne.

les préires sont la vraie milice des rois, u
(
Correspondance politique de

M. Fiévéc. )
On ne sauroit dire an.’! peuplc.s et aux "ouverncnicn.< une

pensée plus vraie, plus vraiment libérale et plus monarcbiqnc, ni ia

dire mieux.
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Du reste, c’est un grand d’Espagne de première classe

^ui est le premier alguazil, c’est-à-dire l’huissier por-

teur des ordres d’arrestation de l'inquisition. Les accu-

sés peuvent, à leur gré, se défendre eux-mêmes, ou ver-

balement ou par écrit. Ils peuvent, s’ils le désirent, se

faire défendre par des avocats de leur choix qui ont la

faculté de venir, aussi souvent et aussi long-temps qu’ils

le veulent, les voir, les entendre et les consoler. Les

prisons de l’inquisition, privées des conseils, des visiteurs

philanthropes qu'ont les nôtres, sont commodes, spa-

cieuses, aérées. La torture n’a interrogé et la douleur

n’a répondu là, que lorsqu’elles interrogeoient et répon-

doient dans tous les autres pays du monde. Du reste,

l'accusé y a, comme ailleurs, le droit de récusation con-

tre l’in(fuisiteur qui va le juger, ou celui d’appel con-

tre son jugement.

Il falloit bien que l’inquisition ne fût pas regardée

comme bien redoutable, alors même qu’elle devoit l’être

le plus. Les Templiers demandèrent comme un privi-

lège d’être jugés par elle, et ne purent l’obtenir. Avons-

nous d’ailleurs le droit, nous, de crier contre un tribunal

composé, procédant et agissant avec des formes aussi so-

lennelles, lorsqu’un simple prévôt faisoit arrêter, jugeoit

et exécutoit, sans formes et dans les vingt-quatre heures,

chez nous
,
le voleur d’un écu sur un grand chemin?

Mais c’est l’action prouvée de l’inquisition qui, seule,

peufet doit être la règle de l’opinion que nous devons

en avoir. ^
Or ce sont des faits que, même au temps de son ins-

titution
,
c’est-à-dire lorsque ses membres dévoient être

plus zélés et que son action étoit plus nécessaire
, elle

n’a eu à constater l’existence que d’un assez petit nom-
bre de crimes; elle n’a eu surtout qu’un très-petit nom-
bre de coupables à laisser à l’action du pouvoir sécu-

lier. c'est qu’en effet, alors même qu’un office judi-

12
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claire est le plus ardent, il prévient bien autrement

qu’il ne réprime.

Malgré tous les frais qu’on a faits pour signaler des

jugemens ou des exécutions injustes de l’inquisition
,
on

n’en a pas cité un seul, à mon avis, qui ne soit très-fort

douteux, ou même qui n’ait été victorieusement réfuté.

Et dans le fait, s’il falloit, une fois entre mille, se défier

des magistrats qui ont jugé des citoyens avec les élé-

mens les plus certains du procès et la connoissance de

cause la plus probable, ne faudroit-il donc pas se défier

aussi des simples citoyens qui, le plus souvent pri-vés

delà connoissance des premiers faits de la cause, ont la

prétention de juger le juge?

Maintenant, les libéraux savent-ils bienle genre d’hom-

mes que l’inquisition a eu à poursuivre? Qu’ils ouvrent

les annales de ses prétendues victimes, jusque dans son

Histoire critique ('), et ils verront en majorité ces prê-

tres qu’ils n’aiment guère, ces moines qu’ils aiment en-

core moins. Du reste, très-peu d’avocats, et pas un de

ces commerçons, de ces cultivateurs laborieux, ou de
''

ces citoyens paisibles qui constituent la majorité d’une

nation.

Confrontez cette liste d’hérétiques relaps exécutés en

justice régulière et légitime, avec ces parties tout en-

tières de peuples fidèles, persécutées ou mises à mort en

masse, durant le même temps, dans la seule Angleterre.

,
Dans les deux pays, il s’agissoit également de doctrines,

de paroles ou d’écritures publiques. Un homme qui, à

cet égard, n’est pas suspect, un protestant, un philoso-

phe, un athée peut-être. Hume enfin, reproche à l’An-

gleterre R son inquisition contre les catholiques, plus ter-

rible que celle dEspagne, puisqu’elle exerçoit là même
ty.rannie sans lesformes. »

(i) De Llorenie.
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L’inquisition a épargné Socin à ^Italie, Servet à TEs-

pagne, c’est-à-dire des hommes qui ne prêchoient ja-’

mais l’erreur sans y joindre la doctrine et l’exemple de

la révolte, et qui avoient déjà tenté d’y faire ce que fai-‘

soient Luther en Allemagne, et Calvin en France. A sa‘

faveurl’ItalieelsurtoutrEspagne et lePortugal tout seuls,

ont traversé dans une paix profonde et avec ufte éton-î

nante prospérité, des temps pendant lesquels les autres' '

pays de la chrétienté, l’Allemagne, l’Angleterre, etmême
la France, nageoient dans lé sang. « G’està l’inquisition,

» dit le judicieux Stanislas roi, que l’Espagne est rede-

» vable de sa tranquillité. » La résistance héroïque que
cette nation a faite au tyran européen dans ces derniers

temps fut, je n’en ai jamais un moment douté, une des

dernières et des plus belles conséquences d’un tribunal

qu’on présente pourtant comme un principe d’effroya-

bles calamités.

Ce n’étoit pas, avouons-le, une imposture à ce tri-

bunal célèbre d’avoir pris pour devise :

« Misericordia et justitia. a

Si après cela il'falloit tenir compte de son influence

sur ce qu’on appelle les lumières^ nous ferions observer

que le grand siècle littéraire de l’Espagne, celui de ses

grands théologiens, de ses grands moralistes, de ses sa-

vons jurisconsultes/ de ses célèbres poètes, et même de

ses fameux romanciers, a été précisément le siècle de

Philippe II, où l’inquisition a été le plüs fortement

organisée. Tous ces beaux livres qui furent nos maî-

tres (0, ont été publiés ai^ec la permission du Saint-

Office!

Nous avons rappelé ce que fut et ce que devoit être

l’inquisition dans son origine
,
ou dans les temps voisins

de son origine : plus tard elle dut être, et devint dif-

(i) Ils furent bien ceux du grand Corneille.
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férente,et même toute autre chose. Elle/ut un moment

sévère ;
elle se montra ensuite, demeura et étoit encore

indulgente lorsqu’elle a été supprimée dans ces derniers

temps. Charles III ,
en particulier, l’avoit tempérée. Et

un de nos compatriotes, qui a voyagé en observateur

politique et même en philosophe en Espagne ('), a pris

le soin de remarquer, et a eu la bonne foi d’avouer que

son joug étoit doux et sonfardeau léger. Il faudroit

être bien injuste pour faire à l’inquisition un crime de

sa sévérité première : elle étoit la cau.se de sa douceur

à venir. On ne peut jamais devenir indulgent que lors-

qu’on a été, un temps, juste.

L’inquisition étoit devenue et n’étoit plus en effet

dans les derniers temps, lorsqu’on l’a supprimée comme

un tribunal de feu, qu’un conseil royal de la presse. Et

aussi lorsque ce tribunal fut accusé, dans les dernières

cortès d’Espagne, comme on le fait chez nous pour l’or-

dre des jésuites, de nuire à la juridiction des évêques, le

corps épiscopal s’est empressé de repousser cette asser-

tion, en déclarant « qu’il n’avoit jamais trouvé que des

U coopérateurs dans les membres de l’inquisition, et

» jamais des rivaux. »

Est-il bien étonnant après tout que nous ayons en

France, alors même que nous ne manquons ni de bonne

foi, ni de lumières W, tant de prévention contre l’in-

quisition d’Espagne? C’est une malheureuse disposition

du coeur humain, de donner raison aux victimes contre

leurs juges. Il faut avouer aus.si que, pour une nation

légère comme la nôtre, le nom de Torquemada, porté

parle législateur originaire de l’inquisition, favorisoit

(i) M. Alexandre de Laborde.

Témoin Marsollier dans XHistoire de Pinquisition; et jusqu’à

l’abbé Baraalt Berscastel dans son Histoire de PF.ÿlist.
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assez le préjugé de la rigueur et peut* être de la barbarie

deses successeurs.

Nous lisons
,
jusque dans les prétendues libertés de

notre Église, le privilège de n’avoir pas d’inquisition.

Les réquisitoires des procureurs généraux, les registres

des parlemens sont pleins de déclamations contre elle.

De fameux avocats viennent nous dire, avec tout le sé-

rieux du monde, et comme le titre le plus magnifique

de la gloire d’un chancelier de France, que son Edit de

Romorantin a épargné l’inquisition à la France (>).

Enfin nous sommes instruits depuis un siècle à l’é-

cole, aux livres, aux journaux de la philosophie Fran-

çoise, que l’Espagne a toujours dédaignée, et qu’elle ar-

rête à sa frontière. Depuis quelques années surtout, on

nous a inondé des histoires les plus mensongères de l’i’/i*

quisition (*). Nous l’avons jugée d’après ses sujets ou ses

victimes, c’est-à-dire d’après ses ennemis :
quelle insti-

tution résisteroit à de pareils juges (3) !

Après tout, sait-on bien au fond en attaquant l’in-

quisition qui l’on attaque? On attaque à la fois toute

(i) Vojei dans la Revue encyclopédique les anecdotes d’un admira-

leur du prétendu Modèle, des chanceliers.

(a) Celle de Llorente a eu quatre éditions en peu d’années, et le

résumé qu’on en a fait en a eu autant.

(3) Pour apprécier l’inquisition , il faut la connoltre dans le Directoire

des inquisiteurs de Nicolas Eymeritk; l’Origine, les progrès et [utilité

de [inquisition, de Paramo^ VJitat présent de l’Espagne, de Veyrac;

VÉclaircissement sur la tolérance, imprimé à Liège en 178a, et la réfu-^

tation récente d’un Mémoire contre [inquisition, de l’illustre Ecoiquitz,

etc. , tous ouvrages dont les auteurs inspirent la confiance par le talent

ou la vertu
,

et où l’assertion ue va jamais sans la preuve.

Au lieu de cela, nous allons quérir la lumière dans la Relation de

[inquisition de Goa, du protestant Limborch; dans les Délices d Es-

pagne, de la philosophe madame d’Aunoy; dans [Histoire générale de

Voltaire; Aans[ Histoire critique de [inquisition de l’apostat Llorente,

ou sou Abrégé de Léonard GaUois; c’est-à-dire dans ce quil y avoit

un cionde, à ret égard, de plus passionné eide plus calomniateur!
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l’ëglise d’Italie, d’Espagne et de Portugal, sous les aus-

pices de laquelle l’inquisition a <?té e'tablie et s’est per-

pétuée
;
tous les souverains pontifes qui l’ont non-seu-

lement tolérée, mais même consentie ou protégée j
de-

puis Sixte IV jusqu’à Léon XII-; tous les rois d’Espa-
^

gne «ans exception, depuis Ferdinand le Catholique qui

l’a fondée, jusqu’au Ferdinand qui vient de la rétablir.

Ah! pour Dieu! nous qui croyons aux souverains

pontifes, aux rois d’Espagne (ils sont du sang des nô-

tres), à l’église universelle, ne déclamons pas contre une

institution dont ils ont senti le besoin impérieux, qu’ils

ont eux-mêmes instituée, qu’ils ont conservée durant

des siècles, et qu’aujourd’hui encore, après tant d’ex-

périence et malgré tant d’opposition, ils persistent à

maintenir.

Il ne faut pas s’étonner que Bonaparte et les corlès se

soient empressés de l’abolir, ni qu’à deux reprises Fer-

dinand l’ait relevée. Les premiers ne pouvoient vaincre

avec elle; et c’étoit à son afToiblksement ou à son aboli-

tion que l’autre devoit sa déchéance.

Après tout, les seuls griefs qu’il soit possible de faire,

et aussi qu’on fasse à l’inquisition (tout faux ou hypo-

crites qu’ils soient, ou do moins que je les croie), sontl’é-

pouvante qu’elle jetoit parmi les hérétiques
;
les tortures

renouvelées des Romains; et partout ailleurs en usage

alors, avec lesquelles elle les a quelquefois interrogés;

le sang qu’elle a fait répandre de ceux qu’elle avoit ju-

gés criminels. Oi’, ces trois griefs, on ne les fera pas au

conseil royal de la presse : je ne lui reconnois, et je

veux qu’on ne lui donne en général contre ses justi-

ciables, dont le nombre diminuera dejour en jour et doit

bientôt finir par être à peine aperçu, que le droit de les

faire opter entre le silence et l’amende.
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CHAPITRE XXXL

Détnonslralion du droit d’examen et de prohibition de»

jjaroles ou des écrits dangereux
,
par l’exemple même

des gouvernemens eu matières analogues.

Les gouvernemens qui bésiteroient à interdire les dis-

cours, les journaux et les livres dangereux en général

seroient inconséquens
;
car ils les interdisent dans cer*

tains cas particuliers.

Tous les gouvernemens européens, même protestans,

se sont toujours emparés de l’instruction publique (0.

Ils en règlent, ils en fixent le moyen et l’objet, n’ac-

cordent qu’à des maîtres de leur choix, qu’ils suspen-

dent (a) ou qu’ils révoquent à leur gré, le privilège,

et, si l’on veut, le monopole de l’enseignement des scien-

ces élémentaires, même physiques , à l’enfance. L’ensei-

gnement des hautes sciences, l’enseignement de la

jeunesse, l’enseignement des hommes feits; je dirai plus

(car les livres ont surtout cela pour objet), la conver-

sion des jeunes gens et des hommes seroient-ils moins

importans?

(i) Il en est de même de l'instruction judiciaire

,

qui est bien aussi un

enseignement de vérité. Partout des hommes privilégiés ont le droit ex-

clusif, le monopole enfin de la plaidoirie et à\xjugement.

(a) On voit chaque année, par exemple, des afiiches annoncer la

suspension des Cours de philosophU
,
d’histoire ou àe gouvernemens re-

présentatifs, de MM. Cousin, Royer-Collard et Guizot. Seulement autant

'vaudioil, ce semble, les supprimer une fois pour toutes; car ce qiû est

mauvais aujourd’hui, ne peut guère se trouver bon demain. Les libéraux

trouvent leur compte à des suspensions provisoires ; cela les entretient, et

c’est beaucoup pour eux et trop i>our nous, dans la foi de leurs forces.
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Les gouvernemens comme le nôtre, où la religion

» catholique est la religion de VÉlat, supposent, de plus

fort, le droit de monopole des doctrines. Ils admettent

le clergé catholique, dont la loi fondamentale est d’en-

seigner tout seul et exclusivement la religion catholi-

que, c’est-à-dire toutes les sciences réunies.

Ainsi, lorsque l’autorité politique appliquera aux

discours, aux journaux, aux livres mauvais en général,

le principe de l’examen préalable et de la prohibition

((n’elle applique déjà en matière d’instruction publique

et de religion, elU ne fera que sortir d'une contradic-

tion (').

(i) A propos d’iuconséquetlce*, j’en citerai encore une bien palpable

dont nous sommes chaque jour témoins. La loi déclare criminels et pu-

nissables les livres nouveaux qui portent atteinte à la religion
, à la mo-

rale, à l’autorité, en même temps qu’elle tolère comme innocens les

anciens livres qui les nient et les outragent jusque dan.s leurs fon-

demeni.
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CHAPITRE XXXll.

ir

De l’aboiiüou de la peine de mon en niatière de crimes de ia

presse commis indepeudaminent du conseil de la presse,

quelle que soit leur gravité.

Le cas dont il s'agit dans ce chapitre est bien difie-

rent de celui dont nous nous sommes occupés dans le

chapitre XII de cette partie de l’ouvrage.

Dans le cas du chapitre XII le crime d’erreur, tout

caractérisé et existant qu’il soit, n’a pourtant pas rq|^u

encore tous ses développemens; dans le cas du présent

chapitre, le crime a reçu sa consommation toute en-

tière; il est imprimé et répandu dans la société.

Dans le premier cas l’auteur n’a violé que la règle de

morale, dont personne ne peut prétexter l’ignorance
;

dans le second il a violé de plus la prohibition expresse

(jue lui a faite d’imprimer son écrit, l’autorité; il a en-

freint le jugement solennellement porté contre lui par

le tribunal le plus respectable qu’il soit possible d’im-

maginer; il s’est, mis, par là, en état de contradiction et

de révolte avec l’autorité légitime. Il a en un mot com-
mis une vraie usurpation; car un sujet ne'sauroit jamais

désobéir au pouvoir, qu’il ne s’érige en pouvoir lui-

méme.
Le crime alors est d’une extrême gravité. L’écrit

qui le renferme a été regardé, selon la nature des er-

reurs qu’il exprime, comme digne de mort, par les peu-
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pies de l’antiquité, par les peuples modernes, et par

J.-J. Rousseau lui-même.

Un publiciste du jour, qu’on n’accusera pas de rigueur

en matière de liberté de la presse, soutient, comme
nous savons, que « La liberté de la presse ne peut exis-

« ter qu’en ayant deirière elle une loi forte, immatiis

» lex, qui prévienne les écrits séditieux par la prison,

» l’exil et quelqitefois la mort (*). «

Une loi récente punit de mort une impiété de fait

proprement dit, bien moins criminelle assurément, ])arce

(ju’elle a de bien moins grandes conséquences, que telle

ou telle impiété de parole ou d’écriture.

Cependant, si j’excepte le cas unique de ce qu'on ap-

pelle la provocation formelle et directe à la révolte ar-

mée dans un discours ou dans un écrit, je pense que la

peine de mort ne ddit jamais être prononcée en matière

de crimes de la presse, quels que soient pour un coupa-

1)1^ donné leur nombre, leur récidive et leur gravité.

Et je ne crains pas de demander et hautement, à cet

égard, l’abolition de la peine de mort. Si j’avois le mal-

heur de me tromper, je me tromperois sans déshon-

neur, dans un siècle où le sentiment est mis à l’égal
,
et

quelquefois au-dessus de l’intelligence : j’aurois été

dupe du mien.

Si, après tout, il pouvoit y avoir un mérite à l’indul-

gence vis-à-vis de très-grands coupables, ce ne seroit

pas la politique
,
mais la religion qu’il faudroit remer-

cier.

« Ah ! qu’on ne le punisse pas de mort, s’écrioit naguère

pi ès de mourir un des plus éloquens prélats de l’Eglise

gallicane (^)
, ce peut bien être le vœu de notre faiseur

de constitutions romanesques, ce n’est point celui d’une

(i) De ta Monarchie selon la charte.

(i) Monseigneur de Ijouloguc.
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religion miséricordieuse, qui ne clierche pas à perdre

le corps, mais à sauver l’âine, et qui, suivant la parole du

prophète, ne demande pas la mort du pécheur, mais sa

conversion et sa pénitence.... C’est jdans ces sentimens

de douceur, dont l’Eglise a toujours été animée, et qui

.seront aussi toujours dans notre cœur, que Je clergé de

France, assemblé en 1757, demanda au Roi ral)olition

de la peine de mort portée par la loi de la même année

contre les auteurs des livres impies. «

Nous ne voulons pas la mort des hommes médians
;

nous ne demandons que celle des faux principes.

Digitized by Google



i

'( *88
)

<

CHAPITRE XXXlll.

I

Des moyens de léprossion des crimes de la presse,' coiniiiis

nonobslanl la prohibiiioii du conseil de la presse.

Avec le conseil royal de la presse tel que je le sup-

pose, avec la règle adoptée par l’administration, de ne

choisir ou de ne tolérer que des imprimeurs et des li-

braires soumis et honnêtes; il est évident que le nombre
des crimes de la presse commis nonobstant la défense

du conseil, ne sera pas grand et diminuera de plus en

plus avec le temps.

Quoi qu’il en soit, ce qu’il y en aura, il s’agit pour

les punir de les découvrir; et rien assurément ne se-

roit propre à cet effet comme le bon choix des impri-

meurs et des libraires dont nous venons de parlei <

et comme l’organisation et la mise en corporations, sous

la direction de syndicats, de ces deux professions in)-

portanles (0.

Les crimes de la presse commis nonobstant la défense

du conseil doivent, selon nous, être punis tous de la

suppression absolue des écrits (»), et d’une amende plus

(i) Avec cela on eût connu de suite l’imprimerie de ce fameux JNain .

Jaune ^
par exemple, qu’on eut toutes les peines du monde à découvrir

eu i8»6. A cet égard il est à propos aussi, peut-être, d’obliger les au-

teurs à mettre leurs noms à leurs ouvrages.

(a) On dit iou.s les jours, et c’est un préjugé qu’on révèle et uue

-•oliise qu’on dit c En défendant tels ou tels livres, en en prononçant

l’inlerdietion, ainsi rjne le châtiment de leurs auteurs, vpus ne faite'*

qu exciter à leur lecture
;

et vous manquez par conséquent votre but.

4
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ou moins considérable; la plupart, et selon le degré

de leur gravité, d’emprisonnement; quelques-uns, de
l’exil des auteurs.

Les gens de lettres ont demandé une prison partiçu-

lière; ce seroit, disent-ils, l’aristocratie du malheur ('). »

Aveugles! vous la méritez moins que les filoux. Il faut

aux criminels delà presse une prison spéciale
;
j’en se-

rois assez d’avis. Leur disposition est de corrompre les

esprits; il faut l’épargner à tout ce qui n’a de corrompu
que le cœur.

Quel sera enfin le juge des crimes de la presse dont il

s’agit dans ce chapitre
,
ou dont il s’agira dans les deux

suivans? Le conseil de la presse qui à cet effet nous pa-

roît avoir besoin d’un ministère public, spécial, etc.

qui est d'épargner à la société les erreurs qu'ils renferment. Si la dé-

fense d'une chose mauvaise étoit uu mal, toutes les défenses de cette

nature le seroient aussi; et que deviendroient alors les devoirs prescrits

à l'autorité? Il faut que l'autorité
,
comme le sujet, yiisse tes devoirt,

tidvienne que pourra.

(i) Les Ermites en prison.
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Des moyens de rëprcssioii des crimes de la presse, commis
avant l’établissement du conseil chargé de les prévenir.

A la différence des précédens, ceux-là, corame nous

savons, sont immenses pour leur nombre et pour leur

gravité.

Il y en a qu’il est possible, il y en a qu’il est impos-

sible (
je parle la langue du siècle ) de punir absolu-

ment.

Je ferai à cet égard mon auto-da-fé, mon acte defoi
très-sincèrement. J’aurai fait mon devoir; le gouverne-

ment fera s’il veut, et comme il voudra, le sien.

Je crois l’administration obligée en conscience de

supprimer, ou plutôt d’interdire à certaines classes et

à certains individus de la société, tous les livres dange-

reux de ses bibliothèques publiques.

Je la crois obligée, en conscience, d’acheter des au-

teurs ou des libraires tous ces livres dont la tolérance

qu’elle a montrée jusqu’à présent à leur égard
, a causé

la publication et l’existence. Elle ne pourroit, pour se

dégager de ce devoir, pas plus prétexter de sa législa-

tion que de sa pauvreté. C’est la Charte elle-même

qui a dit que « l’Etat pouvoit exiger le sacrifice d’une

» propriété (même foncière)

,

pour cause d'intérêt pu-

» blic légalement constaté, mais avec une indemnité

» préalable. » Et quel intérêt public plus évident et plus
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considérable
,
que celui d’épargner des erreurs causes

fécondes de tous les crimes à la société? Quant à l’im-

puissance du fisc pour des satisfactions nécessaires ou
mêmes utiles, elle nous a toujours semblé une dérision.

Ce devroit être une condition du don ou du maintien

d’une fonction ou d’une récompense publiques, pour
les citoyens, de faire de suite le sacrifice de tous les

livres éminemment dangereux qu’ils possèdent. Si on
trouvoit cette pensée-là ridicule, que m’importe, si

dans le fait, elle est raisonnable? ^

Si l’écrit n’a pas encore tous les avantages de l’art,

la reliure et même le brochage, il faudroit les lui in-

terdire. Il n’est pas, en grandes choses, de petits béné-

fices.

Voyez les grands faiseurs de révolutions! Ils sont très-

bons à suivre par les autorités restauratrices. Ils brû-

loient jadis les bibliothèques d’Alexandrie; et, de nos

jours, nous les avons vus vendre pour être détruites,

et même incendier aussi, toutes ces magnifiques biblio-

thèques dont la religion et la monarchie seules avoient

fait les frais.

Du reste, amnistie universelle à toutes les mémoires,
à toutes les personnes coupables de crimes de la presse,

consommés et inévitables.

Justice pour l’avenir seulement.
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CHAPITRE XXXV.

Des moyens de re'pression des crimes de la presse commis à

l’etranger, postérieurement à rétablissement du conseil de

la presse.

Ceux-i-a. sont certainement les plus à craindre, et

ceux par conse'quent que les gouvernemens doivent pré-

venir le plus efficacement et punir avec le plus de sévé-

rité possible.

La France est entourée de la Hollande, de Genève,

de l’Angleterre, c’est-à-dire des pays protestans où la

liberté de la presse la plus criminelle est naturellement

laissc'e (0, qui sont pleins d’imprimeries et de librairies

dangereuses, et qui ont fait leurs preuves en fait de

complicité des crimes de la presse vis-à-vis de nous.

Il faut que le gouvernement français stipule de ce.s

gouvernemens étrangers l’interdiction de l’impression des

écrits de ses sujets qu’il n’a pas autorisée. C’est, j’imagine,

un droit assez naturel pour une société de suivre ses

hommes quelque part qu’ils aillent, lorsque ce n’est pas

pour s’y établir à demeure, et les œuvres de ses hom-

mes, lorsque ces œuvres doivent lui revenir: et la fon-

dation de la Sainte-Alliance doit, ce semble, assez fa-

ciliter la reconnoissance et l’accomplissemeut de ce

droit.

Après cela, il est nécessaire de surveiller les voya-

’ (i) Bonaparte disoil Ircs-bicn que le monde éloit devenu protestant en

devenant raisonneur; il devient ensuite raisonneur en devenant

protestant.
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gcurs, les expéditions ou les importations; de resserrer

les lignes de douanes. Le gouvernement a le devoir de
déraciner un mal : comment pourroit-on lui en refuser

les moyens?

Lorsqu’on n’a pu prévenir la publication des écrits

dangereux en pays étrangers, elle doit être punie tou-

jours de la suppression des écrits et de l’amende
; et quel-

quefois, selon les cas, de l’emprisonnement et de l’exil

des coupables, des auteurs et des complices (). Seu-
lement, comme le crime dans le cas de ce chapitre est

plus grave que dans le cas des chapitres précédées,

l’amende doit être plus considérable, l’emprisonnement

et l’exil plus rigoureux et de plus longue durée. Le
gouvernement François a le droit de demander aux au-

tres gouvernemens l’extradition de ceux de ces coupa-

bles qui seroient sous leur domination ou sur leur ter-

ritoire. Seulement pour la distribution des peines les

étrangers vivant sous une législation qui leur permet ce

que défend la nôtre, nous paroissent mériter un traite-

ment moins rigoureux qne les François soumis à la lé-

gislation prohibitive que je suppose.

(i) Üne loi françoise de la restauration punit de mort la contrebande
de la peste. Une loi qui puniroit de mort aussi l’infraction de la contre-
bande do certaines erreurs seroit assez conséquente à celle-là

;
nMis je

la croirois cruelle.

I

i3

;; C.
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CHAPITRE XXXVL

Quelle sorte de gouvernemens ou de peisonnes peuvent s’op-

poser à rétablissement du conseil de la presse.

Les seuls gouvernéraens qui soient en droit ( si jamais

on peut être en droit de mal
) de ne pas mettre des mo-

difications à la liberté de la presse cnminelle, sont les

gouvernemens qui, ainsi que les Ame'ricains et jusqu’à

un certain pojnt l’Angleterre, reposent sur les elFrajans

dogmes de la souveraineté du peuple ou du protestan-

tisme. Le moyen en elîet de dire à des gens qui vous

ont fait ou qui vous perpétuent rois. Taisez-vous l

Et le moyen, lorsqu’on s’est séparé de l’autorité reli-

gieuse seule juge en dernière analyse de ce 'qui cons-

titue la vérité ou l’erreur, de ne pas être soi-même ce

juge-, et de ne pas dire ou imprimer à son gré, en con-

séquence ,
tout ce qu’on veut !

Maintenant quels ministères pourroient hésiter à éta-

blir un tribunal delà presse? Ceux-là qui croiroient à la

puissance des abus de la presse pour remédier aux abus

de la presse, des bonnes doctrines pour détruire les

mauvaises, d’une législation plus sévère ou de la ma-
gistrature actuelle pour arrêter le désordre. Ce seroient

encore les ministères qui se croiroient liés par des lois

qui pourtant n’ont rien décidé.... que la monarchie et

la justice, ou par des opinions personnelles antérieures

qui pourtant, comme nous savons, n’auroient rien de
contradictoire avec des opinions que nous voudrions



' ( ' 9^ )

leur voir. De tels ministères seroient aveugles à la ve-

nté. Ils seroient, au fond, ne craignons pas de le dire,

de secrets partisans de l’erreur et des amis secrets de la

pliilosophiei Leur royalisme et leur catliolicisrae ne se-

roient que des liypocrisies. Çes ministères prétendus

royalistes hésiteroient à taire la loi aux libéraux : ils se

montreroient dignes par là de la recevoir d’eux. Ej; certes,

je ne crains pas de le dire aussi parce que je le pense, le

Roi, la Erance et la clirétienté n’ont rien à redouter decela.

Les gens du monde qui se montreroient opposés à ré-

tablissement d’un conseil de la presse, seroient évidem-
ment des chrétiens (') philosophes ou des catholiques

inconséquens. '

.

Du reste le conseil de la presse ne sauroit avoir pour
adversairesque les orateurs, les auteurs et les journalistes,

les imprimeurs et les libraires qui doivent solliciter sa

per-nission (»), et surtout ceux dont elle doit réprimer

les écarts
;
ce qui est arrivé et ce qui n’est qu’une raison

de plus en sa faveur. Et quel juge jamais est allé consul-

ter les justiciables sur leurs juges, et les coupables sur

leur condamnation?

On objecte le grand nombre des adversaires de la

prohibition de la presse?

Et d’abord le grand nombre, existât-il, étant néces-

sairement sujet parce qu’il est toujours aveugle, toujours

passionné, toujours enfant, n’est point appelé à faire la

loi, mais à la recevoir.En second lieu, le grand nombre?

pas si grand ! La gent pensante eiréjléchissantc, parlante

(i) Cest une vérité que tous les protestans qui redoutent un tribunal

prohibitif des erreurs philosophiques et de l’athéisme qui est la plus

grande, font des actes de foi philosophkpies et même athées.^ Il n’y a

rien à répondre à cette observation.

7 (*) Huns le. fait, les écrivains religieux et royalistes qui se montreroient

peu disposés à admettre un conseil de la presse, onblieroient que loin

d’étre établi contre leurs intérêts bien entendus , il l’est en leur faveur

.

l3.
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èt écrivante, ne nous paroît nombreuse que lorsque

nous la voyons seule. Vue en regard de toutes les autres

classes de la nation qui ne veulent que l’ordre et la

paix, et qüi n’écoutent et ne lisent que parce que des

orateurs ou des écrivains se présentent, la gent,de la

presse... s’évanouit. El son petit nombre même n’existe

que parce qu’on a eu le malheur de le laisser aller.

J’ai parlé des libéraux comme des ennemis uniques

d’un conseil de la presse. Je suis allé trop loin
;
voulez-

vous la preuve qu’ils sont les amis de la censure! faites-

les censeurs (*).

Si le ministère en établissant un conseil de la presse

disoit franchement aux libéraux : « Nous ne faisons que
* ce qu’à notre place vous feriez vous-mêmes, » qu’est-

ce qoe les libéraux auroient à répondre? Qui sait si

ce ne seroit pas : « Nous sommes reconnus... Nous
avons rij nous voilà désarmés. »

(i) II y en a deux mémorables exemples pris dans deux classes de

fibéraiix qu'on a la simplicité de distinguer encore: le plus fameux rédac-

teur du Constitutionnel
,
et le plus fameux du Journal des Débats , au-

jourd’hui grands partisans de la liberté absolue de la presse, ont été

censeurs, l’un sous l’empire, l’autre sous la monarchie intermëdSairel,
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CHAPITRE XXXVII.

Que l’établissement du conseil de la presse ne doit pa^ étr.e

ajourné.

Les calamités de la presse sont à leur comble ; elles

sont depuis dix années et surtout dans le moment, oü

j’écris, si grandes, si universelles tjue le monde s’y perd

et ne les aperçoit plus..*

Si le mal va vite lorsqu’il commence, il court bien

autrement lorsqu’il est en train, lorsqu’il est dans la

carrière, lorsqu’il voit son but... c’est-à-dire le néant.

11 acquiert, comme la renommée, des forces en allant.

La pierre qui tombe d’une hauteur, et qui se précipite

avec d’autant plus de force quelle est plus près de son

terme, est encore son image.

Hâtons -nous donc d’arrêter le mal dès que nous le

voyons. Le moment oh nous nous proposons d’y mettre

un terme ne sera peut-être plus celui où nous en aurons

la puissance;^ car tout est provisoire, et surtout le mi-

nistère, dans les temps où le bien et le mal sont provi-

soires aussi. Et qui sait si le moment oh nous ajournons

nos devoirs ne sera point, la mort advenant, celui-là

même oh nous aurons à répondre du malheur de ne les

avoir pas remplis? C’est un célèbre libéral qui l'a dit

lui-même (0, « On continue de commettre l’injustice à

chacun des instans qu’on la prolonge. »

(i) M. JiauDoii, ùlsitii SW lis ^arantirs indU'iclucllts.
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^ L’hisloire a rapporté le mot de Louis XV à M.
guier son procureur-général au parlement de Paris ^

lorsqu’il lui donnoit ses ordres pour poursuivre les hor-

ribles ouvrages philosophiques qui préparoient la ter-

reur révolutionnaire en ourdissant ses causes: Jusques

a quand abùseront~ils de ma patience, etc. (0 ? Ce qui

étoit une nécessité dans le milieu du dernier siècle eu
est une, et bien autrement impérieuse, dans le com-
mencement du nôtre. Le mal n’est vraiment grand que
lorsqu’il se renouvelle; c’est la rechute qui, days le mo-
ral et même dans le physique, a bien autrement de dan-

ger que le malheur premier.

Ensuite dans le dix-huitième siècle le courage n’a

abouti qu’à quelques condamnations chimériques d’ou-

vrages dangereux. 11 doit aboutir aujourd’hui, sous

peine de mort, à Tarrêt absolu de tous les écrits de

cette nature. , .

Le ministère qui, à toute force^ pourroit remédier au •

mal par une ordonnance (car apparemment il s’agit bien

ici de la sûreté de l’Etat (a)), n’a rien à désirer. La loi,

comme il sait, le lui permet formellement (^). « Si

dans l’intervalle des sessions des chambres, dit-elle,

des circonstances graves rendoient momentanément in-

suffisantes les mesures de garantie et de répression éta-»

blies, les lois des 3i mars iBao et 26 juillet 1B21 pour-

ront être remises immédiatement en vigueur en vertu

d’une ordonnance du Roi délibérée en conseil et con-

tre-signée par trois ministres.

» Cette disposition cessera de plein droit, un mois après

* I ^

(i) C’est le cjuoustjue tandem abuLtre paùentid nostrd Catilina^ de

Cicéron. M. Séguicr fui si frappé du mol (jiéil en fit l’exorde de soa.

réquisitoire.

(a) Voyez l’article 14 de la Charte.

(3.) Celle du 17 mars iSaa, art. 4 -
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l’ouverture des chambres, si pendant ce délai elle n’a

pas été convertie en loi, etc. »

Et le bien qu’il s’agit de faire en cette matière comme
dans toutes les autres, n’est pas un bien partiel' et

comme on est convenu de dire, modéré. C’est un bieik

absolu et par conséquent courageux; c’est un bien et

un remède aussi grands que le mal.

Bonaparte que j’aime à citer, sinon parce qu’il fait

autorité à mes yeux, du moins parce qu’il fait autorité,

grâces aux mensonges de la presse, aux yeux des autres,

disoit que les demi-mesures et les demi-souhaits ne mon-

troienl que des demi-hommes

.

J’ajouterai avec la raison et

l’expérience qu’elles mécontentent tout le monde, et cau-

sent la chute de ceux qui les emploient. Quand les sujets

en veulent à l’autorité, c’est bien plus pour les rigueurs

en elles-mêmes, que pour la gravité des rigueurs qu’elle

exerce sur eux. Et la partie de la justice exacte que l’au-

torité n’applique pas aux sujets^ est le principe même de

la force qu’ils préparent pour se mettre ou pour laisser

mettre à sa place. ‘

M. de Villèle disoit comme député le 19 mars 1816,
il reprochoit apparemment au ministère d’alors de ne

les réaliser pas; il réalisera sûrement comme ministre

(jamais le besoin ne fut plus grand ni le temps plus pro-

pice) ces paroles mémorables qui forment aujourd’hui

contre lui un très-bel argument ad hominem : « Je le de-

mande, ces gages, ces concessions h la révolution ont-ils

empêché le 10 mars et rendu les révolutionnaires plus

soumis et plus fidèles? S’il n’y a pas de réponse à cette

question, je dirai: Elevons un mur d’airain entre le

passé et l’avenir
;
mais sortons de l’ornière de la révolu-

tion pour nj rentrer jamais. »

En attendant l’emploi du grand et de l’unique moyen
d’arrêter les maux de la presse dans leur course rapide

et efiroyable
, employons du moins les moyens qui sont
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en nous de les arrêter. Que les écrivains vraiment reli-

gieux et royalistes redoublent de volonté', de zèle et de

travail pour découvrir aux peuples les erreurs ou la

mauvaise foi et les arrière-desseins funestes de leurs ad-

versaires. Que toutes les feuilles royalistes et religieuses,

qu’elles soient ou non ministérielles, continuent de s’en-

tendre et de s’unir au moins (0, et même qu’elles raffer-

missent leur union dans cette grande vue et pour ce

noble but.

Mais c’est principalement aux fonctionnaires du minis-

tère public et aux juges, et parmi eux aux dignes et

vertueux chefs qui les représentent et qui en sont le mo-

bile, qu’il appartient à cet égard de combattre le mal et

d’en faciliter l’extinction absolue, en redoublant de vigi-

lance à connoître et de longanimité à poursuivre, à con-

vaincre ou à condamner les coupables. Le cœur humain

est indifférent (s’il ne s’irrite pas) quand il n’a pour ad-

versaires que la justice seule
;

il ne se rend qu’à l’aspect

de la magistrature, c’est-à-dire de la force unie contre

lui à la justice.

(i) C’est une justice que nous derons rendre aux journaux royali.'tes,

c’est-à-dire à U plus grande partie des journaux, de rcconnoitrc que

depuis quelques années surtout ils ont une disposition de plus en plus

marquée à professer des opinions catholiques, à annoncer moins et

surtout à louer difficilement
(
quelques-uns ne le font jaïuuis

)
el comme

à regret, les personnes ou les oeuvres libérales.
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CHA-PITRE XXXVIII.

De la facilité qu’on trouve à l’accomplissemeut de ce qui

est juste.

Le plus ardent et par conséquent le plus mallieu-

reux des adversaires de la modification de la liberté

de la presse, n’a pas craint de dire : « Le dernier essai

« (ju’on en a fait parmi nous a heureusement prouvé

» qu’il n’est plus possible de l’établir parmi nous ('). »

Ceque cet écrivain trouve impossible, moi je le trouve

non-seulement possible, mais facile. Toutes les institu-

tions utiles, celles surtout qui sont nécessaires dans la

société sont pour cela seul aisées. Il n’y a que les ins-

titutions contraires, et en particulier la liberté absolue

de la presse, qui aient de la difficulté. En voici la raison

que l’auteur du Génie du christianisme devra mieux

que personne entendre : c’est que pour faire le mal

l’homme est tout seul, au lieu que pour faire le bien il

n Dieu en aide.

Mais, dit-on, votre conseil de la presse va choquer

bien du monde.

Je laisserai même parler à cet égard un journal pé-

riodique qui me paroit avoir tiré tout le parti possible

de cette objection :

« Mais nous, hommes du monde, que devons-nous

(i) De l*abolition de la censure.

Digitized by Google



( 2oa )

conclure de cef amas de chiffres et d’additions ( sur les

mauvais livres)? Une vérité bien consolante, que nos

ennemis nous révèlent fort maladroitement : elle pro-

clame le secret de leurfaiblesse et de notreforce ; nous

savons donc positivement, grâces au Mémorial, que nous

avons en France, en circulation, un million cinq cent

quatre-vingt-dix-huit mille volumes de Voltaire; quatre

cent quatre-vingt mille cinq cents volumes de Rous-

seau; deux cent sept mille neuf cents volumes d’écri- .

vains irréligieux, inter quos Destutt de Tracy et Mon-
tesquieu. Or, si l’on réfléchit maintenant que ce nom-
bre étonnant d'acheteurs d’ouvrages philosophiques,

suppose un nombre décuple de lecteurs, car les gens

riches qui achètent des livres les prêtent à leurs pau-
vres amis, on appréciera au juste l’esprit de la nation^

de cette nation libre et généreuse, qui, pour repousser

l’invasion ultramontaine, se fait un rempart de ses grands

hommes, puisqu’il n’y a plus d’Alpes ni de Pyré-

nées ('). »

Vous avez dit, je dis à mon tour.

Et d’abord le grand nombre de partisans déterminés

de l’erxeur que vous parolt supposer le grand nombre
de mauvais livres imprimés ou de leurs lecteurs, comme
nous l’avons déjà dit, tout grand qu’il soit (car le nombre
desfous, dit l’Ecclésiaste, n a plus de bornes, i, i5), n’est

pas aussi grand qu’on pourroit bien le croire. On sait

que l’auteur des Ruines (c’est bien le nom d’un livre

athée) a consacré, jusque dans son testament, une
somme de ho,ooo fr. à la propagation de ce livre au
profit, ou plutôt au malheur de ceux qui ne songeroient

pas à se le procurer ou (jui seroient hors d’état d’en faire

les frais. Un homme qui n’est pas seulement un écri-

vain célèbre, mais qui est encore un homme d’Elat et

(i) Nam Ju 5ü mai.
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qui voit les choses de loin et de près, vient de dire t

«•Qu’au reste, comme le public ne demandoit assuré^

ment pas cette étrange multiplicité d’œuvres compactes,

ou complètes, on peut croire qu’elle est commandée et

sans doute payée aux frais avancés des sociétés secrètes;

et il ne seroit pas impossible qu’elle eût quelque point

de contact avec les spéculations des sociétés bibliques. »

Et quand même il seroit grand le nombre* des au-

teurs ou des amateurs de mauvais livres, est-il bien vrai

que pour apprécier aujuste Vesprit de la nation il fau-

droit l’apprécier par eux? Une nation prise dans son

ensemble, étant un composé d’enfans, n’a point à'esprit

public par elle-même
;
elle n’a et elle ne doit avoir que

celui qu’elle reçoit de ceux qui sont appelés par Dieu

même à la gouverner, c’est-à-dire à le lui donner.

D’ailleurs les amas de chiffres et les additions des

mauvais livres ne proclament pas plus le secret de la

foihèesse des royalistes que celui de laforce des libéraux.

Les libéraux n’ont toujours eu et n’auront toujours de

force que celle que le pouvoir hésiteroit à leur enle-

ver (0
;
comme le pouvoir n’aura de foiblesse que lorsqu’il

se sera fait plus ou moins libéral. Il n’y a de foiblesse

enfin que dans le sujet et de force que dans l’autorité

légitime.

Le mécontentement et même la haine qui seroient

dans les sujets mauvais l’eflet de la justice criminelle;

loin d’être un mal à craindre est un bien à désirer. Et

,

/

après tout, ce mécontentement et cette haine sont plus
« « f

(i) L’écrivain qui veut qu’on ne puisse empêcher les révolutionnaires

de prêcher les doctrines de la révolution, dit positivement dans sa

Monarchie selon la Charte: Qu^en France, loin qiCon veuille encore

ées révolutionnaires
,
on en est las;... que le parti jacobin n*a aucune

racine dans Vopinion; qu’il n’est dangereux
(
mais (ju’alors il l’est beau-

coup
)
que lorsqu’on a l’imprudence de l’implorer w Tout cela est

vrai
,
mais seulemem lorsque le pouvoir le veut.



V

( 294 )

apparcns que réels ; et le juge lorsqu il est équitable

,

dans le fond et en définitivé, est aussi aimé de ceux qu'il .

a condamnés que de ceux qu’il absout.

Telle est la toute-puissance donnée à l’autorité poli-

tique pour le bien, qu’elle n’a qu’une bonne volonté à

avoir et un mot à dire, et tous jes sujets mauvais qui

vous semblent si nombreux et si récalcitrans, ce nom-,

hre de fous qui na point de bornes, tout cela dispa-

roît ou plutôt se trouve sage et obéissant. Le pouvoir

enfin fait ce qu’il veut du peuple : il le façonne à son

gré pour le mal et surtout pour le bien; et le peuple

n’est jamais ou ne fait jamais une chose que lorsque le

pouvoir l’a voulu.

Le pouvoir n’a donc qu’à vouloir pour établir un
conseil de la presse, et pour mettre un terme aux maux
de la presse.

Un noble député (*) disoit très-bien dans un discours

dont nous avons déjà cité une partie : « Que celui à qui

» le Roi a confié le sort de la France à venir ne soit

» découragé ni par les obstacles, ni par les difficultés

» de tout genre qu’il éprouve sans doute. Qu’il s’arme

» de courage, et qu’il exécute avec force ce qu’il aura^

» conçu avec maturité. L’immense majorité des Fran-
>) cois l’appuiera de ses vœux et de ses suffrages; il aura-

» pour lui tous les pères de famille. On a pu errer soi-

» même, mais l’on ne veut pas que son fils soit dans

» l’erreur; on a pu être séduit, entraîné par la fougue

» des passions, mais on voudront toujours que son fils

» sût les combattre et en triompher. »

« .Aujourd’hui ( disoit il y a 5 ans dans sa conférence

à St-Sulpice un prédicateur devenu ministre), telle est

la licence des esprits, que mon zèle paroîtra peul êlre

avoir quelque chose d’étrange, ou du moins de bien

f

(i) M. l'crclinaiid de Berlhier.
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’ëloigné de la tolérance illimitée dont se glorifie le siècle

présent. Que d’illusions n’ai-je pas à dissiper !.. Je l’a-

voue, en m’élevant contre les livres irreligieux: fai la

triste certitude que ma voix ne sera quune barrière

bien impuissante contre ce torrent dévastateur; et que
peuvent tous mes efforts pour briser les plumes impies

et les presses qui leur servent de complices? N’importe;

il ne faut pas que la religion se taise devant l’audacieuse

impiété, et que l’orateur évangélique recule devant le

sophiste bel-esprit. »

Lorsqu’on n’est que sujet, alors même qu’on a le plus

de talent, on peut avoir la certitude que sa voix ne
sera quune barrière bien impuissante contre un torrent

dévastateur; lorsqu’on est ministre on doit avoir la cer-

titude que sa volonté sera toute-puissante.

S’il arrivoit, sur des mesures contre les maux de la

presse comme sur des mesures contre tous les autres

ïnauxen général, qu’il se formât des factions et même
que des gens se révoltassent, c’est que les mesures n’au-

roient pas été entières, et qu’elles auroient été insuf-

fisantes. Et la révolte, loin de rien prouver contre

nécessité de celles que je demande, seroit un nouv^
argument, et le plus décisifde tous, celui de l’événement

en leur faveur. > /
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CHAPITRE XXXIX ET DERNIER.

De ce qui arrivera si on laisse se prolonger le mal.

L’aventr se raconte aussi bien que le passé.

• Cela doit étonner les hommes matériels qui
, ne con-

noissant nullement le monde moral
,
ne voient rien du

jeu
,
pourtant si visible et si admirable, des causes et des

conséquences, des principes et des résultats; les hommes
intelligens n’en sont pas surpris.

C’est un fait aussi, qu’il n’est jamais arrivé dans le

monde un événement considérable qui n’ait été pré-

dit très-long-temps à l’avance, et de la façon la moins

.équivoque. La révolution Françoise en [>articulier a été

Hlnoncée un siècle avant sa venue par un illustre mé-

te physicien, par Leibnitz enfin. Elle l’a sans cesse été de-

puis, avec plus ou moins de circonstances, pat'- les plus

habiles ou les indiscrets de ceux qui la préparoient;elle

l’a été par le peuple, par les hommes éclairés, et sur-

tout par le clergé.

« Eh quoi! s’écrioient, entre antres, les évêques de

France dans un mémoire présenté au Roi le 6 mai

1770, pour ne pas arrêter les progrès heureux de l’es-

prit humain, faut-il donc lui^ permettre de tout dé-

truire? Ne pourra-t-il être libre que lorsqu’il n’y aura

plus rien de sacré pour lui? Celte liberté effrénée de

rendre publics les délires d’une imagination égarée, loin

d’être nécessaire au développement de l’esprit humain
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ne peut que le retarder, par les écarts ok elle le jette, par

les folles illusions dont elle l'enivre
, et par les trouble»

divers dont elle remplit ^les États. C’est celte fatale li-

berté qui a introduit chez les insulaires nos voisins,

cette multitude confuse de sectes, d’opinions et de par-

tis, cet esprit d’indépendance et de rébellion qui y a

tant de fois ébranlé ou ensanglanté le trône. Cette li-

berté produiroit peut-être parmi nous des eilbts encore

plus funestes; elle trouveroit dans l’inconstance de la

nation, dans son activité, dans son amour pour les

nouveautés, dans son ardeur impétueuse et inconsi-

dérée, des moyens de plus pour y faire naître les plus

étranges révolutions et la précipiter dans toutes les hor-

reurs de l’anarchie. »

Ce qu’on a prédit en 1770, on peut le prédire encore;

car les lois de la nature sont toujours les mêmês, et les

mêmes causes produisent sans cesse des effets sembla-

bles. Tous les hommes aussi qui ont signalé les crimes

actuels de la presse, en ont signalé en même temps le»

arrière-conséquences. .

Un évêque éloquent ,
d’autant plus digne de prédire

«ne seconde révolution qu’il avoit dès le dix-huitième

siècle prédit la première, et d’autant plus digne d’être

cité qu’il est mort, s’écrioit il y a quelques années:

« Nouvel abîme qui s’ouvre sous nos pieds, mille fois

plus terrible pour nous que n’a été l’abîme de notre dé-

tresse, que. la présence de l’étranger, que le dérange-

ment des saisons et le débordement des fleuves, et d’où

ni le commerce, ni les arts, ni les libraires, ni les doc-

tes, ni tout le luxe des œuvres complètes, ne nous sau-

veront pas.

»Ah! sans doute qu’on ne doit pas désespérer du salut

de la patrie, tant que nous aurons le Roi que Dieu nous

a donné, la race légitime et les princes augustes, mo-

dèles de tant de vertus; et à Dieu ne plaise que nous
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Toultotls ici vous alarmer par des terreurs exagérées,

et la peinture de dangers pins redoutables qu’ils ne

ne sont! Mais il n’en est pas moins vrai que la fausse

confîancc perd les empires, comme elle perd les âmes;

et que si nous avons des motifs de nous rassurer sur les

miracles que Dieu a faits pour nous, nous n'avons pas

moins à trembler sur les châtimens qu’il prépare à

ceux qui en abusent (•). » ->

I 11 n’est pas jusqu’aux libéraux eux-mêmes qui n’en-

trevoient et qui ne présagent la révolution qui seroit

la conséquence infaillible de la perpétuité des crimes

de la parole ou de la presse. Seulement au lieu d’attri-

buer la révolution nouvelle à ces crimes qu’ils commet-

tent, ils ont l’adresse
,
ou s’ils le veulent, la bonne foi

de l’attribuer aux mesures que nous demandons pour les

réprimer :

« On vous propose le retour complet à l’ancien ré-

» gime
,
à ce régime aux abus duquel l’on doit imputer

» la révolution dont nous avons été les témoins et plu-

» sieurs d’entre nous les victimes (vive sensation) W.Un
» ordre de choses tout semblable à celui qui a été détruit

» auroit infailliblement les mêmes conséquences, amene-

(i) AfanJement coatn les mauvais livres.

M. de Bonald vient encore de voir l'avenir qu’il a déjà vu plus

d’une fois :

K Deux sentimeus opposés partagent encore le inonde, dit-il; la so-

ciété assiste an combat, et distraite qu’elle est par les arts, les plaisirs

et les affaires
,
s’en amuse comme d’un spectacle, elles gouvememens

incertains attendent l’issue et u'osent la décider. Mais s’ils ne faisoient

rien pour la rendre favorable, la nature des choses, qui n’est que l’en-

semble des lois générales qui gouvernent le monde, tiendroit en réserve

quelque autre crise pour sauver la société, et n’aurOit, pour La laisser

périr, qu'à l'abaudonuer à nos systèmes, a

(a) Ainsi les libéraux qui font tout pour ramener la révolution, vont

jusqu’à s'honorer d’en avoir été les victimes; quelle nVst pas leur hypo-
crisie ou leur avénglement!
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voit (le nouvelles crises plus terribles que celles qui ont
eu lieu (0. »

C’est dans une feuille libérale (») que j’ai lu ce su-
blime dialogue entre Clovis et saint Remy : « Jusques à
quand, demanda le roi au saint, durera le royaume
des Francs? — Ta»t que la justice et les lois y ré-
gneront. »

Or cette justice et ces lois d’ob dépend la durée du
royaume des Francs^ nous ne craignons plus de le dire
c’est la justice et les lois des crimes de la presse, s’il est
vrai que ces crimes soient générateurs de tous les autres.

C’est seulement avec le secours d’une institution ca-
pable de les réprimer et surtout de les prévenir, que la
paix peut régner dans une société et la vérité avec elle •

et la France plus particulièrement qu’aucune autre na-
tion, parce qu’elle est plus éclairée, sera troublée et mal-
heureuse jusqu’à ce que cette institution soit établie,

« Si le législateur, se trompant dans son objet, dit
ti’ès-bien J.-J. Rousseau (3), établit un principe différent

de celui qui naît de la nature des choses, l’État ne ces-

sera d’être agité, jusqu’à ce qu’il soit détruit ou changé
et que l’invincible nature ait repris son empire. »

Des gens, je le sais, disent que « le monarque qui ap-
puie son pouvoir 5ur les intérêts de la nation (dans les-

quels ils placent au premier rang la liberté de la presse
absolue), ne redoute ni les révolutions du dedans, ni les

^
attaques du dehors, et que son trône inébranlable''est

fondé pour les siècles! » Mais ces gens-là sont des libé-

raux (4).

Nous avons signalé ailleurs les maux en général qui

(i) M. de Girardin à la séance de la chambre des députes du n mai
iSaS, dans le Constitutionnel du lendemain.

fa' Iæ Constitutionnel

,

aux environs du sacre.

(3) .Dans son soi-disant Contrat social.

(4) Le Constitutionnel du 3i mai i8a5.
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résulteroienlde la continuation d’impunité des crimes de

la presse. Nous rappellerons ici, comme les plus capa-

bles défaire impression, ceux qui en lésulteroient pour

les gouverneraens, etpourle gouvernement François plus

que pour aucun autre. Comme les gouvernemens sont

les premières et les seules causes des crimes de la presse,

ainsi que de tous les autres crimes
,
c’est aussi les gou-

vernemens qui doivent être et qui sont les premiers à

en répondre. L’Esprit-Saint lui-même a dit par l’organe

du plus grand ,
de ses prophètes : Malheur aux législa-

teurs, aussi bien qu’aux écrivains de l’erreur! « Vœ
» qui condunt loges iniquaSj et scribenles, injustitiam

» scripserunt (•) ! »

Le gouvernement dira peut-être : L’époque est heu-

reuse; ciel sans nuage, nouveau règne, sacre superbe,

fêtes magnihques.... C’étoit aussi au milieu et aux bruits

des plaisirs et des fêtes que Babylone recevoit ses châti-

mens effroyables, que Lisbonne presque tout entière

fut engloutie par un tremblement de terre, et que s’ou-

vroiènt en 1789 à Versailles ces états-généraux qui de-

•voient presqu’aussitôt faire tomber la monarchie (>)!

(j) I^e, X, î. “Le 'propliétË parle defaire des lois} mais'OmeUre de»

I015 de justice , ou s’occuper d’uu misérable. re^g(/7te municipal, ou d’un

misérable code rural, c’eil-à-dire de lois de convenance, lorsqu’il s’agit

de méditer des lois de vie ou de mort des nations , c'est faire des lois d’i-

niijuiii. Le pouvoir légitime doit enGu opter entre le châtiment des mé-
chans ou le sien.

_
(3) « J’étois placée à ma fenêtre prés de madame de Monlmorin,

femme du ministre des affaires étrangères, dit madame de Staël dau^
son Histoire de la révolution, et je me livrois, je l’avoue, à la pluj
vive espérance

(
le 4 mai 1789, veille des états-généraux), en vo^ant^

pour la première fois en Fronce, des représentons de la nation. Ma-
dame de Montmorin, dont l’esprit n’étoit en rien distingué, me dit avec
un ton décidé

,
qui cependant me fît effet : « Vous avez tort de voua

réjouir; il arrivera 'de ceci de grands désastres à la France et à nous. »

FIN.
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SUPPLÉMENT "au CHAPITRE IV

DË LA. pKeMIÈRE partie,

ihtitolA :

Qu’aiusi que la vérité a l’Ordre pour résultat infaillibie^

l’erreur a pour infaillible r&iiUat le désordre.

En rapportant dans soti numéro du a3 juillet qué
« le Mémorial Catholigüb annonce comme devant

» bientôt paroître un ouvrage qui sera intitulé : Des
» crimes de la presse considérés comme générateurs

» de tous les autres, » le plus habile quoiqu’il ne soit

pas lé plus répandu de tous les jdurnaux libéraux (0^

s’est cru triomphant à ajouter, avec une amère ironie:

« Qu’il sera sans doute prouvé dans cet écrit, que la

» presse est la cause première de Xattentat du curé Min-

» grat, et des crimes imputés au curé de Tremouille

» Marchai. »

Eh bien ! le journal libéral a dit la vérité en riant. La
preuve qu’il demande ressort de tout le cours de l’ou-

vrage qu’il annonce, et eh particulier du chapitre iv de

la première partie. Et pourquoi en efiet les attentats

<Tun curé et les crimes d’un antre
^
du moment qu’ils

sont prouvés, seroient-ils exceptés de la commune loi des

(

(i) Courrier Français.

i4-
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crimes des autres hommes, et en particulier de celui de

Louvel qui y rentre si évidemment (')!

Le chrétien, le catholique qui commet des attentats

•contre la pudeur ou l’existence de ses semblables de-

vient
,
ou plutôt se montre par cela même impie (*).

Il sort de la communion des fidèles pour entrer dans

la bande des apostats. Il montre lui-même qu’au lieu

d’avoir étudié à Técole, AUxprÔnes ou aux œuv»rej lit-

téraires de l’église universelle, il a étudié à celles de la

philosopihie. Il rend témoignage en conséquence que

ce n’est point om Dieu qui défend, sous peine de mort
éternelle, les plus légères atteintes à la pureté ou à la

fbik^ de ses -semblables ( car ce Dieu nest qu'un mot\
mais à la philosophie, mais au néant qui permet toutes

les libertés (3), quHl a-foi.

Ce qui est vrai des simples fidèles, l’esl bien autre-

ment du prêtre et surtout du curé catholiques. Lesinxple

fidèle ne doit que le respect et la vertu.à ses frères. Le
prêtre leur doit la sainteté

;
il leur doit même la confir-

mation s’ils sont bons, et la conversion s’ils sont mau-
vais. Si au lieu de cela il leur impose le scandale, si

surtout il leur inflige le vice et le crime; si, au lieu

( I ) Ce'n'estpas un câllioKqne, c’est un libéral qui fait observer dans la bio-

graphie très-bien faite do cet liomme, que sa mdmoirefut extrait par l'Aude

des droits de l’horiime et les prières républicaines

,

qu’ils alloient lui -et sa

sœur aux exercices des thëopbilantropcs, etc.; et il a été ronslalc aussi

dans son procès qu’il''èisott habituellement, et qu’au moment même de

son arrestation il avoit chez lui notamment VEssai sur les Mœurs do

Voltaire, l.a Constitution de 1791, des chansons licencieuses ou patrioti-

ques, et même VErmitede la Chaussée-d’Antin.

(a) M. de Ghàleaubriand a entrevu cette vérité lorsqu’il a dit dans le

Conservateur ; a Quiconque a commis un crime, cesse à l’instant d'être

a royaliste. «

(3)
La plupart des philosophes du dernier siècle ont fait implicitement

l'apologie même de l’impureté en particulier. Il y en a, témoin feu

M. Kaigeon dans Bon Dictionnaire de philosophie, qui ont fait ouverte-

ment cette apologie.
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d’être pour eux le sel qui conserve et purifie, il est à

leur égard le fer q^ui brise ou le feu qui consume; il a

porté le mal à sa plus haute puissance
;

il s’est placé,

celui-là, en dehors des nations (•) et même hors de

Thumanilé; il a mérité, il a encouru la plus grande

peine que l’autorité politique puisse infliger à ses sujets;

et le g.ouvernement quel qu’il soit, fdt-il pontifical,

qui mettroit le moindre obstacle à Yextradition^ et par

conséquent à la punition de ce coupable, se rendroit

complice de son attentat.

Ainsi, lorsque les libéraux ont crié aux crimes de

Mingrat, si les crimes de Mingrat existent, ce n’est point

aux crimes des chrétiens, aux crimes des catholiques, et

surtout à ceux des ecclésiastiques, c’est aux propres cri-

mes de la philosophie qu’ils ont crié. En invoquant con-

tre lui la sévérité du droit des gens, c’est contre elle et

peut-être xîontre eux qu’ils l’ont invoquée; et je n’hé-

site' pas, en ce qui me concerne, à unir ma voix à la

leur.
*

A présent, j’imagine', je n’ai plus à craindre la ré-

plique du Courrier Français; mais j’ai lieu d’espérer

son désaveu.

(i) Un des prinnipaux rédacteurs du Courrier Français TieiU tëceia

meut de dire de l’Éjjlise catholique ce que je dis d,’un scélérat! !

.
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SUPPLÉMENT AU CHAPITRE

DE LA PREMIÈHE PARTIE,

ISTITCLÉ ;

Que la nmlliplicîté des crimes dç la presse n'<st même
;
possible que sous une restauraiipn.

Il nous est tombé sous la main depuis l’impression

de cet ouvrage un numéro d’uRe feuille libérale ji<r

Varticle du Mémorial Catholique relatif à la multipli-

cité 'des crimes de la presse commis plus particulière-

ment depuis quelques années, qui rend à propos, non
pas une raison nouvelle, mais un développement an
chapitre où nous avons expliqué ce prétendu phéno-
mène.

« Nous dirons au Mémorial, dit cette feuille : Vous
vous indignez de ce débordement de livres irréligieux

depuis la restauration, et vous nous opposez l’exemple
du gouvernement de Bonaparte. Est-ce à dire que tem-
pire servait mieux la religion que ne la sert la royauté?
que deviennent alors tant de déclamations sur la race
de saint Louis et le roi très-chrétien? Ou plutôt, com-
ment ne voyez-vous pas que si les philosophes n’étaient

point réimprimés sous l’empire, que si pendant plus de
vingt-cinq ans il ne s’est pas fait une édition de Voltaire,



(ai5)

ce n’est pas que la censure de ces lemps-lh y inîL obsla*

de, mais c’est que le public ne le demandoit point ;
elsi,

le public ne le demandoit point, c’est que vous ne par-

liez pas. Vous seuls avez rendu une sorte de faveur aux.

attaques contre les prêtres et même contre le catholi-

cisme; vous seuls avez aiguisé la pointe émoussée des

plaisanteries de Candide ou de YIngénu, A mesure que

vous croissez en influence et en audace, le peuple

éprouve le besoin de se défendre ou de se consoler par

les écrits de vos ennemis, et leur talent est sa vengeance.

Je sais tel homme qui n’ouvroit \^^Foltaire il y a dix

ans, et qui le lit maintenant avec délices. Certes plus

d’un reproche est dli à la légèreté ou à la licence de

plusieurs des écrits que vous dénoncez : mais la con-

duite de vos hçxmmes d’état et de vos agens, mais le lan-

gage de vos orateurs et de vos écrivains, mais tout ce

que nous voyons, toutee que nous entendons, ne mérite

pas mieux; la résistance -est encore plus noble que l’at-

taque, et votre parti est descendu si bas, qu’il n’y a plus,

d’ennemis indignes de luii'). »

« Est-ce à dire que l’empire servoil mieux la religion,

que ne la sed la royauté? » Celle objection tqute-

(i) IjB Globe
,
journal Uuéraire, do iG )Hin. A cc propos, ii oe jour-

nal, semi-përioditpie par exemple esl mauvais; s’il est 'dangereux, s’il >

exprime deux fuis par semaine des crimet qui sont génératews Je tous

,

Us autres; si i’ou doit, si l’on veut le supprimer, cela n’est pas dilHcile:

on ne l'a autorisé que sous la condition sine qud non de n èlre que

littéraire, et il est, ainsi que tous les autres prétendus journaux pure-

ment /<{ie>-4rires. sous quelque dénomination qu’ils paroissent, et raêmA,

il faut le dire, il est dans l’impuissance de n’èlre pas toujours, politique

et même religieux. En ce siècle plus que jamais il ne sauroil exister, car

on ne sauroit pas même concevoir de littérature indépendante de la

iDOnarcbie et de la religion; et c’est pour cela en particulier que les

hommes Je lettres et les /ttter'ateurs proprement dits, à moins de deve-

nir ou de cliercher à devenir publicistes
(
ce qui arrive, atissi tous, les,

jours ), vont tous les jours sc déconsidérant.
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singulière qu’elle soit n’est pas nouvelle. Elle a de'jà été

faite plus particulièrement, et comme ex projesso,
' par un écjivain célèbre et dans un livre qui ne l’est pas

moins.

M. le comte de Monllosier a imputé « les éruptions

( j’emploie ses propres paroles ) d’impiclés de Jean-Jac-

ques et de Voltaire dans le dix-huitième siècle, et leur

résurrection dans le nôtre, à ce jésuitisme auquel on

veut aujourd’hui revenir. » o On se plaint, dit-il
,
de les

voir revivre? s’ils n’étaient pas morts, ils naîtroient (0. »

Seulement M. de Montlosier n’a pas fait comme le

Globe, il s’est contenté 4e calomnier le clergé
;

il a, tout

inconséquent qu’il ait été à cet égard, respecté la vérité

et la morale, en considéiant les œuvres de Jean-Jacques

et de Voltaire comme des impiétés dont l’éruption est

assimilable à celle des volcans. 11 a surtout respecté la

royauté, et n’a point appelé déclamations, c’est-à-dire

impostures, les éloges de la race de saint Louis et du

roi très-chrétien.

Comme l’objection a été faite, la réponse l’a été aussi.

L’auteur anonyme du Mémorial Catholique U tusage

des royalistes devenus ou reconnus libéraux dont noirs

avons déjà eu l’occasion de parler, fait justice dans un

chapitre spécial (le neuvième) auquel nous renvoyons,

d’une proposition qui est marquée à la fois du double

cachet de la déraison et de l’audace. Et il faut bien que

le célèbre écrivain qui l’avoit faite dans un moment de

passion ou d’absence, ait trouvé juste la réfutation. Il a

lu l’ouvrage
; il a, nous le savons, mis la plume à la<main

pour y répondre; il y a bientôt renoncé. Il a fait plus ,

il a témoigné le désir de connoître personnellement son

adversaire. Et depuis, tout récemment, il vient d’accom-

(l) De la .Monarchie françane au l'f janvier i8ï4j P'
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plir avec autant de courage que de solennité, à l’e'difi-

cation et au scandale de toute une province, le vœu et

même la prière que celui-ci avoit exprimés de son re-

tour à l’Eglise catholique, en ces termes à la suite de
de tout un chapitre consacré à son vrai mérite.

« Mais que M. de Montlosier ne croie pas que pour
revenir à Dieu il n’ait besoin que de se récueillirenlui et

de demander en haut des secours (0. Il a bien été donné
à l’homme d’être délié sur la terre

^

mais pas de se délier

lui-même. Il faut travailler avec l’autorité pour travail-

ler avec efBcacité:tout seul l’homhie sacrifie au néant.

Au reste, que M. de Montlosier se départe de ses craintes '

insensées du ressentimentdesAo^Jp^d^;•e^. Leur généro-
sité est bien plus grande que n’a été sa haine; ils sauront

lui pardonner quoiqu’ils n’aient pasvoulu se défendre. Ils

le tiennent pour un de leurs enfansles plus chers; ilsn’ont

pour lui que des bénédictions, et ils n’auront garde de
I abandonner dans ses derniers momens. M. le comte de

Boulainvillers a fini par mourir entre les bras de la reli-

gion
; M. de Montlosier fera mieux (je vous le demande,

ô mon Dieu!), avant d’avoirle bonheur de mourir avec

la religion, il aura eu celui de vivre avec elle. »

Nous revenons à notre sujet dont nous ne croyons

pas au reste nous être écarté.

« Est-ce a dire que Vempire servait mieux la religion

que ne la sert la royauté? » — Vous n’y pensez pas!

Pour servir la religion il faut qu’elle existe; et com-
ment voulez-vous que Bonaparte la servît? Il étoit en-

coi’e, par cela seul qu’il étoit incrédule en ‘religion

\

(i) « Et ces bons prêtres, dont je blâme les dispositions politiques,

« ditei-je tout ce dont je suis menacé de leur part? Je ne les ai point

» abandonnés, eux, dans leurs mauvais jours
^

s’ils m’abandonnent dans

» mes derniers momeiis qu'ai-je à faire, si ce riest de me recueillir

II en moi, et rie (lemuniler en hartl îles secours :' »

\
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et usurpateur en monarchie, l’enfant gâlé et l’héritier

volontaire d’une révolution qui ne s’étoit faite, qui n’a-

voit existé et qui ne se l’étoit substitué qu’alin de dé-

truire la religion et la monarchie !

Alors même qu’elle a le malheur de laisser attaquer

la religion, il n’y a que la royauté des Jils aînés de

l’Église, des rois très-chrétiens, des Bourbons enfin ,,

qui soit capable de servir la religion, par la raison

toute simple qu’il n’appartient qu’à eux de la faire

exister.

a A mesure, dites-yous encore, que nous croissons.en

inûuence et en audace, le peuple ( c’est-à-dire vous qui

vous cachez; sous son nom) éprouve le besoin de se dé-
fendre ou de se consoler par les écrits de nos ennemis. »

Ainsi voilà, on ne le savoit que trop, vous l’avouez

vous-mêmes, des parties bien distinctes, des ennemis

bien prononcés, une guerre bien ouverte ; les chrétiens

fidèles d’un côté, de l’autre les indépendans.

Il s’agit de savoir, non le parti qui dans le fait l’em-

portera momentanément, mais celui quidevrait l’empor-

ter en justice. Les souverains de la Sainte- Alliance aux-
quels nous dédions pour cela notre ouvrage, auront à se-

prononcer entre ces partis. A leur défaut, la Providence

décidera la querelle. L’Esprit-Saint lui-même a déclaré,

et l’expérience deSSoo ans a fait voir que les fidèles seul s.

doivent triompher, seuls triomphent, et reu/5 triomphent

à l’avantage même de leurs adversaires.

Mais parce que les ennemis de l’ordre, en consé-

quence des progrès des amis de l’ordre, éprouvent le

besoin de se défendre et de se consoler, c’est-à-dire de
se venger contre eux, seroit-ce à dire que les amis de
l’ordre soient les causes, c’est-à-dire les coupables de
l’existence de leurs rivaux?

Les bons, et par conséquent le bien, ne sont pas la
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cause, mais seulement Voccasion, ou plutôt le sujet dés

mauvais, celui dé leurs crimes et de leurs erreur^ qili

sont aussi des crimès; et ces expressions, j’imagine, fa‘e

sont pas ici pins synonymes que les cHùses ràêniés

qu'elles expriment. '

«f Plus d’un reproche est dû û W légèreté ou à là li-

cence àe plusieurs des écrits que nous dénonçons. »—Il

y a deces écrits qui expriment, entre mille autres, le droit

de corruption, celui de suicide, celui de révolte, celui

de régicide même
;
et vous ne leur faites pour cela que

des reproches, et des reproches de légèrçlé, ou tout au

plus de licçnce! Entre cette qualifîcation et l’opinion de

la légitimité de ces attentats (entre nous) y auroit-il

de la différence ? Et se poûrtoit-il que les écrivains qui

rendent de telles erreurs, ne se confondissent pas dans

les coupables qui les réalisent?

Ensuite il existe des millions d’écrits criminels, et

vous n’en voyez que plusieurs. Je savois bien que les

philosophes ne savoient pas se conduire, mais j’ignorois

encore qu'ils ne sussent pas compter.

Après tout pissez-vous par dire : « Vos écrivains ne

vtéritent pas mieux que les auteurs des millions d’écrits

coupablesqu e leil/émorûi/a signalés
;
la résistance est en-

core plus nobleque l'attaque, çtvotre parti est descendu

si bas qujil ny a plus d’ennemis indignes de lui. » Ainsi

voilà les écrivains de la vertu confondn^avët les écrivains

du crime, et même mis au-dessus d’eux, puisqu’ils sopt

déclarée plus nobles. Voilà eriliri abolie. la Sistihctidn

fondamentale du monde entre le bien et le malj etmême
l’usurpation dé l’un par l’autre. Eés tfaéchaiis n’ont ja-

mais eu plus d’audace, et par conséquent plus de force.

Ea société aussi n’a jamais été plus en danger.

« Noire parti, c’est-à-dire le parti de l'État, (art. ^
de la Charte), celui des fils aînés de l’Église celui
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de la grande majorité des François, est descendu si bm
Qc’ii h’t a plus d’ehnemis iHDiGABs DE LUI. » Jamais en-

core vous n’aviez impunément porté plus loin l’irrévé-

rence. Après tout vous excepterez, je pense, des ennemis

dignes d’attaquer le parti auquel Charles X appartient^

le malheureux qui nous a ôté son filsül

FIN.

>
. \ r

Entr’autreê fautes à corriger.

Page

*

46 , L'gne a, lisez des sensaüons proton^es chimëriquef

.

47, ligne 17, lisez pour entretenir leur renommée.

57, ligne 10, lisez met Perreur sur le trône delà vérM.-

>48, ligne ao, lisez tous les citcy^ens ont le droit.
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